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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Convoqué le 3 février 2004

Le Conseil Municipal s'est réuni le 9 février 2004

sous la Présidence de Madame Martine AUBRY, Maire

Nombre de Conseillers Municipaux en exercice ; 61

Etaient présents ; Mmes AUBRY, BAERT, MM. BERNARD, BODIOT,
Mme BOUCHART, M. CACHEUX, Mmes CAPON, CARLIER, M. CHARLES,
Mme COOLZAET, M. CUCHEVAL, Mmes CULLEN, DANGRÉAUX-VARLEZ, DA SILVA,
MM. DECOCQ, DEGREVE, Mme DEMESSINE, M. de SAINTIGNON, Mme DESWARTE,

M.DURAND, Mmes ESCANDE, FILLEUL, FOLENS, M. FREMAUX, Mmes GEORGET,

GLEIZER, M. HANNA, Mme HENAUT, M. KANNER, Mme KECHEMIR, MM. LABBEE,

LESERRE, MmesMAHIEU, MALLEVILLE, MM. MARCHAND, MAUROY, MOREAU,

MUTEZ, ORIOL, PARGNEAUX, PECHARMAN, PLANCKE, Mme POLIAUTRE,
M. QUIQUET, Mme REDLICH, MM. RICHIR, ROMAN, Mmes ROUGERIE, ROUGERIE-

GIRARDIN, MM. SANTRÉ, SAVOYE, Mme STANIEC, MM. SULMAN, TOSTAIN,
Mme VERBRUGGHE, M. VICOT.

Etaient excusés : Mmes BOCQUET (pouvoir), DAVAL (pouvoir), M. LENGLET,
Mme PHEULPIN-COQUEL (pouvoir), M. SINAGRA (pouvoir).



 



ORDRE DU TOUR

04/2 - Délégation accordée au Maire en vertu des articles L.2122-22 et

L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales - Compte
rendu au Conseil Municipal.

04/3 - Centre Communal d'Action Sociale - Conseil d'Administration -

Désignation des représentants du Conseil Municipal.

04/119 - Conseils de Quartier - Vacances de sièges - Désignation de membres.

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

04/110 - Commune Associée dHellemmes - Propreté de la Ville.

04/111 - Commune Associée dHellemmes - Agenda 21 - Convention
entre la Ville dHellemmes et l'association ELISE.

04/112 - Commune Associée dHellemmes - Ravalement de façades -

Attribution de primes.

04/113 - Commune Associée dHellemmes - Fêtes de fin d'année -

Partenariat avec l'Association pour le Développement de

l'Animation et de la Culture sur Hellemmes - Aide financière
et convention.

04/114 - Commune Associée d'Hellemmes - Manifestations sportives
locales - Aides financières aux associations locales.

04/115 - Commune Associée d'Hellemmes - Association Le Collectif

de la Girafe - Versement d'une subvention.

COMMUNE ASSOCIEE DE LQMME

04/92 - Commune Associée de Lomme - Partenariat Etat - Ville de

Lomme - Partenord Habitat - Convention qualité de service.

04/93 - Commune Associée de Lomme - Subventions 2004.

04/94 - Commune Associée de Lomme - Subvention à l'association

« Lima Golf Bravo ».

04/95 - Commune Associée de Lomme - Subvention à l'association

« Le Moment Créatif ».
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04/96 - Commune Associée de Lomme - Subvention à l'association
« Confédération Nationale du Logement Les Bouleaux ».

04/97 - Commune Associée de Lomme - Subvention exceptionnelle au

Collège Jean Jaurès.

04/98 - Commune Associée de Lomme - Subvention exceptioimelle
au Collège Jean Zay.

04/99 - Commune Associée de Lomme - Tarification 2004 -

Modification des quotients familiaux.

04/100 - Commune Associée de Lomme - Marché de travaux -

Extension de l'école Paul Bert.

04/101 - Commune Associée de Lomme - Requalification de l'avenue
de Dunkerque - Convention de groupement de commandes.

04/103 - Commune Associée de Lomme - Marché - Exploitation
de chauffage.

04/104 - Commune Associée de Lomme - Marché de prestations
intellectuelles - Missions de contrôle technique.

04/105 - Commune Associée de Lomme - Subventions pour
ravalement de façades.

04/106 - Commune Associée de Lomme - Marché de travaux -

Réalisation d'un terrain de football en gazon synthétique.

04/107 - Commune Associée de Lomme - Fonds « Autonomie -

Initiative des Jeunes dans les Quartiers ».

04/108 - Commune Associée de Lomme - Participation financière
de la Commune au Comité Local d'Aide aux Projets Autonomes.

04/109 - Commune Associée de Lomme - Opérations Ville-Vie-Vacances
et Loisirs des Jeunes dans le Nord 2004.

POLITIQUE DE LA VILLE

04/4 - Contrat de Ville - Programmation 2004 - Fonds d'Initiatives
Habitants - Subventions.

04/5 - Politique de la Ville - Lien social - Médiation - Programme
Adultes Relais

04/6 - Politique de la Ville - Programmation du contrat de Ville 2004 -

Première répartition.



DEMOCRATIE PARTICIPATIVE

04/116 - Observatoire International de la Démocratie Participative. -

Déplacement à PORTO ALEGRE - Représentation de la

Ville de Lille.

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

04/7 - Relèvement des droits de voirie "terrasses" pour l'année 2004.

04/8 - Relèvement des droits de voirie "travaux" pour l'année 2004.

INSERTION -

LUTTE CONTRE LES EXCLUSIONS

04/9 - Acomptes sur subventions destinées aux associations à caractère

social dans le cadre de la Campagne Pauvreté-Précarité 2004.

MAISONS DE OUARTIERS ET

CENTRES SOCIAUX

04/10 - Mission d'Assistance Technique au Centre Social Lazare-Garreau -

Attribution d'une subvention à la Fédération des Centres Sociaux et

Socioculturels du Nord.

04/11 - Protocole d'accord transactionnel fixant l'indemnité compensatrice
à la société "Les Compagnons du Bois".

PRO.TETS ASSOCIATIFS

04/12 - Projets Associatifs - Subventions aux associations.

FINANCES

04/13 - Exercice 2004 - Transferts de crédits.

04/14 - Exercice 2004 - Programmes d'équipement de la section

d'Investissement - Autorisations de programme - Décision

Modificative n° 1.

04/15 - Association Syndrome Williams et Beuren Régions Nord -

Organisation du 2ème congrès national ASWB à Lille les

21 et 22 mai 2004 - Subvention exceptionnelle.



DECENTRALISATION

04/16 - Crédits décentralisés - Aides financières en faveur d'actions
dans les quartiers.

04/17 - Crédits décentralisés - Fonds d'Initiatives Habitants en faveur
d'actions dans les quartiers.

INFORMATIQUE

04/18 - Marché n° 021153 - Fourniture d'un service de téléphonie
publique et prestations associées - Lot n° 4 - Avenant n° 1.

PERSONNEL

04/19 - Emplois-Jeunes - Transfert de conventions - Liste des associations
bénéficiaires.

04/20 - Comité des Œuvres Sociales - Convention.

SPORT

04/21 - Diverses associations sportives - Subventions de pratique de
Haut-Niveau - Première répartition - Année sportive 2003-2004.

04/22 - Diverses associations sportives - Annulation de subventions.

04/23 - Diverses associations sportives - Attribution de subventions
exceptionnelles d'organisation.

04/24 - Exploitation d'appareils de distribution automatique de
boissons dans divers équipements sportifs - Désignation
de la Société bénéficiaire d'un avenant à la convention
d'occupation du domaine public.

04/25 - Complexe Sportif Raymond Kopa dans le quartier de
Lille-Sud - Aménagement de terrains synthétiques et

d'ouvrages annexes - Appel d'offres.

04/26 - Projets Lille 2004 à Lille-Sud - Aménagement du Parc
des Nouveaux Sports et du Site des Bamums - Avenant
n° 5 à la convention de mandat avec SORELl.

04/28 - Complexe Sportif Marx Dormoy - Travaux de mise en

sécurité - Appel d'offres.
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ENVIRONNEMENT- ESPACES VERTS

04/29 - Square des Mères - Demande de subvention dans le cadre du G.P.V. 128

04/30 - Association ARTMATEUR - Subventions pour 2004. 129

04/31 - Aménagement de l'espace central du boulevard Jean-Baptiste Lebas 131
en parc paysager marché négocié de maîtrise d'oeuvre.

04/32 - Réalisation d'études de projets urbains et paysagers - Appel d'offres. 133

URBANISME

04/33 - Ravalement de façades - Subventions. 134

04/34 - Convention d'application particulière site de LiUe/Gare d'eau 138
entre Voies Navigables de France, la Ville de Lille et la Commune
associée de Lomme et la délégation interministérielle à la Ville

pour la requalification de la "gare d'eau" dans les quartiers
des Bois-Blancs et du Marais.

04/35 - ZAC du Centre International d'Affaires des Gares - 140

Réaménagement de la Place des Buisses - Approbation
de la convention entre la Ville de Lille et la SAEM Euralille
concernant la participation financière de la Ville de Lille.

04/36 - Plan local d'urbanisme - Inscription d'un emplacement 142

réservé d'infrastructure entre les rues du Faubourg de
Roubaix et Eugène Jacquet.

ACTION FONCIERE

04/37 - Immeuble situé à Hellemmes 29, rue Jules Ferry - Portage 143
foncier communautaire - Convention de mise à disposition
et de rachat.

04/38 - Immeuble sis à Lille, 105 rue du Faubourg de Roubaix - 144

Achat par la Ville à Lille Métropole Communauté Urbaine

après exercice du droit de préemption.

04/118 - Terrains sis à Hellemmes, rues Chanzy et Roger Salengro - 145

Vente par la Ville de Lille au Conseil Général du Nord.

HABITAT

04/39 - Lancement d'une mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage 146

"Plan d'Actions Habitat" - Délibération modificative.
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QUALITE DE VIE ET
DEVELOPPEMENT DURABLE

04/40 - Agenda 21 - Participation aux Trophées de l'environnement - 148
Admission en recette.

04/41 - Agenda 21 - Convention entre la Ville de Lille et les communes 149
associées dHellemmes et Lomme et l'Association ELISE

(Entreprise Locale d'Insertion au Service de lEnvironnement)
portant sur la collecte des consommables bureautiques sur

l'ensemble des sites municipaux des trois collectivités.

04/42 - Charte relative aux antennes-relais de téléphonie mobile - 151
Comité de précaution des antennes relais.

DROITS DE L'HOMME

04/43 - Droits de l'Homme - Subvention de la Ville à une association. 152

ECONOMIE D'ENERGIE

04/44 - Agenda 21 - Adhésion de la Ville de Lille à l'Association Amorce. 153

SOLIDARITE ET PRO TET EDUCATIF

04/45 - Convention - Avenir Enfance. 155

SANTE

04/46 - Subvention 2004 destinée à un organisme à caractère Social - 156
Santé - "Un espace de santé de proximité pour le bien-être des
habitants du Faubourg de Béthune".

ACTION SOCIALE LIEE AU LOGEMENT

04/47 - Primes municipales dans le cadre des O.P.A.H. Moulins, 157
Wazemmes, Lille-Sud, Fives et courées en complément
des aides de l'A.N.A.H.

04/48 - Acomptes sur subventions 2004 destinées aux associations 159
à caractère social - Action Sociale - Logement.

GESTION DES BATIMENTS COMMUNAUX

04/49 - Missions de coordination en matière de sécurité et de protection
de la santé - Lancement d'un appel d'offres.

161

.../.
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04/50 - Missions de contrôle technique des bâtiments - Lancement

d'un appel d'offres.

04/51 - Maintenance des ascenseurs, monte-charge et rideaux de

scène des bâtiments communaux - Lancement d'un appel d'offres.

04/52 - Réfection de l'alimentation haute et basse tension du complexe
sportif Marx Dormoy - Avenant n° 1 - Changement de raison sociale.

04/53 - Vérification périodique des installations électriques et de gaz
dans les bâtiments communaux - Lancement d'un appel d'offres.

04/54 - Prestations de maintenance et de vérification des installations

et équipements de protection contre l'incendie dans les bâtiments

communaux de la Ville de Lille et de la commune associée

dHellemmes - Lancement d'un appel d'offres.

CULTURE

04/55 - Subventions aux associations culturelles dans le cadre de

LUle 2004.

04/56 - Associations soutenues dans le cadre de la délégation de

la Politique de la Ville.

04/57 - Subvention au GAEL pour la réalisation d'une fresque au Plaza,
rue Nationale.

04/59 - Exposition Gaza Méditerranéenne - Catalogue.

04/60 - Exposition temporaire "On a Choisi RUBENS" - 6 mars 2004-

7 mai 2004 - Tarification et vente du catalogue.

04/61 - Projets Cultures Urbaines - Subventions de la Ville à diverses

associations - Seconde édition - Opération "DIX VAGUES à

Lille-Hellemmes-Lomme 2004".

04/62 - Palais des Beaux-Arts - Exposition "Rubens" - Convention

de partenariat entre la Ville de Lille et Radio Classique.

04/63 - Palais des Beaux-Arts - Exposition "Rubens" - Subvention

pour l'organisation d'un colloque par le Centre de Recherches

en Histoire de l'Art pour l'Europe du Nord - ARTES Université

de Lille 111.

04/64 - Palais des Beaux-Arts - Exposition "Rubens" - Convention

de partenariat entre la Ville de Lille et la Brasserie "La Choulette".

163

165

166

167

169

170

172

174

175

176

177

180

181

182

04/65 - Palais des Beaux-Arts - Exposition "Rubens" - Remboursement

des frais de déplacement des journalistes de la presse française
et étrangère.

183

.../.
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04/66 - Palais des Beaux-Arts - Convention liant la Ville de Lille et la
Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du Nord.

04/67 - Palais des Beaux-Arts - Collections permanentes des musées -

Conventions entre la Ville de Lille et l'Office du Tourisme de
Lille relative à la vente des pass Lille 2004 Libre Accès -

Avenant n° 1.

04/68 - Palais des Beaux-Arts - Adhésion à la Chaîne du Savoir Plaire.

04/69 - Musée d'Histoire Naturelle - Acquisition d'une collection

d'objets d'art amazoniens - Frais d'étude et complément
d'acquisition.

04/117 - Victoires de la Musique Classique - Opéra de Lille -

Convention tripartite — Subvention exceptionnelle.

PATRIMOINE

04/70 - Attribution de subvention à l'Association des Amis de

l'Eglise Saint-Maurice.

BIBLIOTHEQUES ET LECTURE

04/71 - Bibliothèque Municipale - Fourniture de livres de bibliothèque
pour adultes et enfants - Appel d'offres.

PETITE ENFANCE - P.M.I.
POUPONNIERE ET CRECHES

04/72 - Association Filofil - Convention 2004.

04/73 - Association Halte Garderie du Faubourg de Béthune -

Avenant à la convention 2003.

ECOLES

04/74 - Indemnité représentative de logement allouée aux instituteurs

exerçant dans les écoles publiques - Taux 2003 - Réactualisation.

04/75 - Désaffectation des locaux de l'école LITTRE, 12 place de
l'Arbonnoise à Lille et réimplantation rue Fulton - Décision.

04/76 - Versement de subventions à l'OCCE du Nord - Avenant
à la convention.

04/77 - Classes d'environnement - Passation d'un marché public
de services.
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04/78 - Réfection des toitures au titre des années 2004/2005/2006 -

Appels d'offres.

RESTAURATION SCOLAIRE

04/79 - Denrées et marchandises nécessaires au fonctionnement

des services de la restauration scolaire à Lille et Hellemmes -

Appel d'offres ouvert - Année 2005.

JEUNESSE - ANIMATION

04/80 - Avances sur subventions consenties aux associations

de jeunesse au titre de l'année 2004 - Première répartition.

04/81 - Subventions à diverses associations de Jeunesse.

04/82 - Rencontres Audiovisuelles 2004 - Subvention destinée

à l'association Map Vidéo.

04/83 - Club Léo Lagrange Arbrisseau-Wagner - Poste FONJEP.

C.L.S.P.D.

04/84 - Forum Français pour la Sécurité Urbaine - Cotisation 2004.

04/85 - Association Brico'Zem - Subvention de participation au

Forum des Jeunes de la Rue.

04/86 - Association Intercommunale d'aide aux Victimes et de

Médiation de Lille - Subvention de fonctionnement 2004.

04/87 - Contrat de Ville - Xllème Plan - Plan d'Actions de Prévention

de la Délinquance et de Lutte contre la Toxicomanie -

Programme 2004 - Adoption (1ère répartition).

DEPLACEMENTS ET TRANSPORTS

04/88 - Requalification de l'avenue de Dunkerque - 2'"" phase -

Convention de Groupement de commande entre la Ville de

Lille et ses partenaires - Signature.

ECONOMIE SOLIDAIRE

04/89 - Plan de développement de l'économie sociale et solidaire -

Axe 4.1. - Améliorer la visibilité de l'économie solidaire à

Lille et développer la consommation de biens et services

solidaires - Avenant à la convention avec Artisans du Monde.
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04/90 - Plan de développement de l'économie sociale et solidaire -

Axe 1 - Animer et coordonner le réseau lillois de l'économie
sociale et solidaire - Subvention à l'APES pour l'animation
du plan - Avenant à la convention avec l'APES.

EMPLOI

04/91 - Subvention à l'Association REUSSIR-la Mission Locale de
Lille au titre de l'année 2004 - Convention annuelle 2004 en

référence à la convention d'objectifs pluriannuelle 2002-2004.
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du g février 2004

04/2
OBJET

Dcicualion accordée au Maire

en \ciiu des arliclcs [,.2122-22 et L.2122-23

ciu C'uclc Gciiéral des Coilectivilcs Territoriales -

("ompic rendu au Conseil Municipal
Rapport de Madame le Maire

Mesdames. Messieurs.

Par délibérations n° 01/105 du 25 mars 2001. 02,'915 du 20 lunembre 2002 el

0-5/993 du 15 décembre 2003. vous avez bien voulu, en \crlu des articles I..2122-22 et

[..2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales accorder délégation tiu Maire ou en

cas d'empêchement au Premier Adjoint pour les objets limités énumérés ci-dessous ;

1. arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services

publics municipaux;

2. fixer, dans les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de voirie,

de stationnement, de dépôt temporaire sur les voies cl autres lieux publics cl. d'une

manière générale, des droits prévus au profil de la commune qui n'ont |Xis un caractère

fiscal;

3. procéder, dans les limites fixées par le Conseil Municipal, à la réalisation des emprunts

destinés au financement des investissements prévus par le budget et aux opérations
financières utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couverture des

risques de taux et de change et passer à cet effet les actes nécessaires ;

4. prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement

des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés sans

formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5. décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'c.xccdant

pas douze ans;

6. passer les contrats d'assurance;

7. créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux;

8. prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières;

9. acccj?ter les rions et les legs qui ne sont gi'evés ni de conditions ni de charges:

10. décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 t.
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11. fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués,
huissiers de justice et experts;

12. fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant des
offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes;

13. décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement;

1-1. fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme;

15. exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le Code de

l'Urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces

droits à l'occasion à l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues au premier alinéa
de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe le conseil municipal;

16. intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans les
actions intentées contre elle, dans les cas définis par le Conseil Municipal;

17. régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués des
véhicules municipaux dans la limite fixée par le Conseil Municipal.

Aux termes de l'article L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales,
les décisions prises en vertu de l'article L.2122-22 sont soumises aux mêmes règles que celles

qui sont applicables aux délibérations des Conseils Municipaux sur les mêmes objets.

De plus, le Maire doit rendre compte à chacune des réunions obligatoires du
Conseil Municipal des décisions prises dans le cadre de cette délégation ; en conséquence.
nous vous prions de trouver, ci-annexé, un tableau récapitulatif de ces décisions.

ADOPTÉE à l'unanimité



Marchés. a\'enants. contrats d'assurances, réalisations d'emprunts et actions en justice

exercés par le Maire conformément aux dispositions
des articles L 2122-22 et L 2122-23 du Code Général des Collecti\'ités Territoriales

et de la délibération du Conseil Municipal n° 01/105 du 25 mars 2001 modifiée

Tableau mis à jour le 28 janvier 2004

Numéro
d'ordre

Date de
l'arrêté

Service
d'origine

Objet Montant Dépôt en

Préfecture le

N° 03/71 D.M. 3 décembre 2003 Finances Un emprunt de 55 000 000 euros (cinquante cinq
millions d'euros) est réalisé auprès de Dexia Crédit

Local de France, dont le siège social est à Paris, 7 à 11

quai André Citroën. Ce prêt est un produit dénommé
' 4 décembre 2003

"Revolving+" qui se décompose de la manière

suivante :

- pour 35 M€ revolving à Eonia + 0,02 %, sans

commission de non utilisation jusqu'au 31/01/2005

- pour 20 M€ revolving à Eonia + 0,02 % sans

commission de non utilisation jusqu'au 1/10/04 puis
consolidés.

03/72 D.M. 3 décembre 2003 Urbanisme
et Foncier

Un 2^'"*^ avenant au bail du 28 juin 1995 est passé loyer annuel

avec Monsieur l'Inspecteur divisionnaire des impôts 6 465,36 F 4 décembre 2003

au Centre des Impôts Foncier de Lille I, agissant au

nom et pour le compte de l'Etat, pour modifier le

montant du loyer à partir du mars 2001.

N° 03/73 D.M. 3 décembre 2003 Petite Enfance Les Crèches et Haltes-Garderies municipales seront

fermées selon le calendrier des formations dans le
' ^ décembre 2003

cadre des journées pédagogiques établi pour l'année

2004.



N° 03/74 D.M. 8 décembre 2003 Mairie de I.omme Un bail est passé avec Ea Poste, exploitant de Droit

Public, représentée par Mme Isabelle Raguet,
responsable du service Achats Mutuel de Ea l'oste du

Noid, pour l'occupation de locaux sis cà Eommc. 723
avenue de Dunkerque, pour une durée de 9 années qui
commencera à courir le 15 novembre 2003.

loyer annuel
10 277 € 10 décembre 2003

N° 03/75 D.M. 16 décembre 2003 Etat Civil
Cimetières

Les tarifs de concessions de tenains, des cases de
columbarium et des droits divers sont revalorisés. i 8 décembre 2003

N° 03/76 D.M. 23 décembre 2003 Petite Enfance Il est institué une régie d'avance auprès de la

Pouponnière Municipale sise 86, rue des Meuniers,
avec mission de payer, exclusivement pour le compte
et sous la responsabilité de M. le Trésorier Principal,
les menues dépenses afférentes à cet établissement.

Montant maximum
de l'avance à

consentir au

régisseur : 300 €

29 décembre 2003

N° 03/77 D.M. 23 décembre 2003 Musée des Beaux-Arts Les droits d'entrées et des sendces pour le Palais des
Beaux-Arts (hors dispositions spécifiques aux

expositions temporaires) sont fixés pour la période du
1" janvier 2004 au septembre 2004.

29 décembre 2003

N° 03/78 D.M. 23 décembre 2003 Urbanisme et Foncier Une convention de mise à disposition est établie avec

la Communauté Urbaine de Lille pour la prise en

gestion de l'immeuble communautaire sis à Lille

47/49, rue d'Arras, repris au cadastre section OW

n°100, d'une superficie de 1983 m^ afin de créer une

Maison Folie.

Mise à disposition à

titre:gratuit ■

29 décembre 2003
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/3
OBJET

Centre Communal d'Action Sociale -

Conseil d'Administration -

Désignation des représentants
du Conseil Municipal

Rapport de Monsieur le Maire

Mesdames. Messieurs.

Par délibération n° 01/115 du 11 avril 2001, le Conseil Municipal

procédait à l'élection, selon les règles de la représentation proportionnelle au plus

fort reste, des huit membres du Conseil Municipal appelés à siéger au Conseil

d'Administration du Centre Communal d'Action Sociale de Lille, à savoir :

Mesdames CARTIER. FOLENS, KECHEMIR. STANIEC-WAVRANT

Messieurs BERNARD, CUCHEVAL, KANNER. RICHIR

Le 10 décembre 2003, Madame CARTIER présentait sa démission du

poste d'Administrateur du Conseil d'Administration du CCAS et son groupe

politique souhaitait être représenté désormais par Madame BOCQUET au sein de

l'instance.

Aussi, nous vous demandons de bien vouloir retenir cette possibilité et de

procéder, en conséquence, à l'élection de Madame BOCQUET pour siéger au sein

du Conseil d'Administration de Lille.

ADOPTÉE à l'unanimité



-
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2CXM
04/119

OBJET

Conseils de Quartier - Vacances de Rapport de Madame le Maire

sièaes - Désignation de membres
Mesdames. Messieurs.

Au cours de ses séances des 15 juin et 9 juillet 2001, le Conseil Municipal a

procédé au renouvellement des Conseils de Quartier, ainsi qu'à l'élection de leurs membres et

adopté le règlement intérieur des Conseils de Quartier.

Il convient, conformément aux dispositions de l'article 8 du règlement intérieur, de

combler les sièges devenus vacants par suite du départ ou du décès de leurs titulaires.

Nous vous proposons à cet effet les candidatures suivantes :

Conseil de quartier du Vieux-Lille

- pour remplacer Madame Thérèse DANGRÉAUX-VARLEZ

Monsieur Patrick FORTUIT, domicilié à Lille 9/11 rue des Chats Bossus

(au titre des Personnalités)

- pour remplacer Monsieur Patrick FORTUIT

Madame Marlène WATTRELOT, domiciliée à Lille 195/Cl rue Bastion St André

(au titre des Forces Vives) Résidence La Poterne

ADOPTÉE à l 'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N= 04/110
OBJET

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

PROPRETE DE LA VILLE

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

La qualité de la ville constitue une des priorités de l'action communale.

Parmi celles-ci, la propreté de la ville en est une.

Pour mutualiser les moyens et les actions, les différents acteurs ont signé le 22 mars

2003 un contrat d'objectif pour améliorer la propreté de la commune.

Le constat fait, démontre qu'après chaque passage du service des encombrants, les

trottoirs sont jonchés de matériaux que ce service spécifique ne ramasse pas car ils n'entrent

pas dans la classification définie par LILLE METROPOLE Communauté Urbaine. Ainsi tant

les services de la propreté de la Ville de Lille que les services communaux doivent effectuer

ces travaux de ramassage et de nettoiement sur chaussées et trottoirs.

Par cette action supplémentaire en faveur de la propreté, les services de la propreté de

la Ville de Lille, sous l'autorité des services communaux d'Hellemmes, redéploieront leurs

activités sur d'autres tâches permettant alors une meilleure qualité en matière de propreté sur

l'ensemble de la commune.

Pour assurer la qualité de vie et la propreté de la commune, et en accord avec le

Conseil Consultatif de la commune associée d'Hellemmes, réuni le 6 février 2004, nous vous

demandons d'autoriser :

• le recours à un appel d'offres conformément aux dispositions de l'article 33 du code des

marchés publics.
• le recours à l'article 35 du code des marchés publics dans le cas d'un appel d'offres

infructueux.
• l'intégration d'une clause d'insertion conformément à l'article 14 du code des marchés

publics.
ADOPTEE à b rnsjorité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

AGENDA 21 - CONVENTION ENTRE LA VILLE
D'HELLEMMES ET L'ASSOCIATION ELISE

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

L'Agenda 21 Lillois, signé en juin 2000, vise à développer des

pratiques plus respectueuses de l'environnement, notamment en matière de

récupération et de valorisation des déchets.

La commune d'Hellemmes, lors de la séance du Conseil
Communal du 15 décembre 2000, s'est associée à cette action et a constitué son

Comité 21.

Engagées dans une démarche de développement durable, les Villes
de Lille, Hellemmes et Lomme ont la volonté de montrer l'exemple au sein de leurs
bâtiments municipaux et de collecter et valoriser les déchets.

Depuis juin 2001, l'Association Handiterre collectait et valorisait
les déchets bureautiques de l'Hôtel de Ville et des 10 mairies de quartier ainsi que de
la Commune d'Hellemmes.

A ce jour, suite à l'arrêt de l'activité Handiterre prestataire de la
collecte des consommables bureautiques, les deux collectivités Lille et Hellemmes se

retrouvent sans collecteur. L'association ELISE, déjà prestataire dans la collecte du

papier tant à Lille qu'à Hellemmes, a décidé de diversifier ses prestations dans la
valorisation des déchets et notamment dans le domaine des consommables

bureautiques.

VILLE DE LILLE

Séance du 9 Février 2004

04/111
OBJET
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Une convention annuelle décrit les relations entre les trois

collectivités et ELISE pour une durée de 1 an renouvelable par tacite reconduction

des 4 parties dans la limite de 3 ans, selon les modalités suivantes :

L'Association ELISE met à disposition des 3 collectivités des

bacs de collecte et se charge de la collecte et de la valorisation

des déchets bureautiques pour l'ensemble des 3 structures

municipales des 3 villes, le coût de cette prestation est nul pour
les 3 municipalités.
Les villes de Lille, Hellemmes et Lomme se chargent de la

sensibilisation de l'ensemble de leurs agents municipaux.

Ce projet, qui s'intègre dans une démarche de développement
durable, a un triple impact :

Environnement : les déchets bureautiques représentent un

danger pour l'environnement.
Social : création d'emploi et réinsertion de personnes en

difficulté (chômeurs de longue durée, handicapés).
Economique ; coût de mise en décharge évité.

Les membres de la Commission Aménagement - Travaux -

Urbanisme - Développement Local - Développement Durable - Environnement lors

de leur séance en date du 28 janvier 2003 se sont prononcés favorablement pour :

Annuler la précédente convention
Statuer sur cette proposition et ratifier la convention à intervenir

entre la Ville d'Hellemmes et l'Association ELISE

Autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention

Nous vous demandons de bien vouloir entériner l'avis de la

Commission.

adoptée à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004

04/112
OBJET

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

RAVALEMENT DE FACHES
ATTRIBUTION DE PRI TES

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Par déli )érations n° 97/65 du 24 mars 1997 et 00/751 du 9 octobre 2000, il a

été décidé l'institution d'i ne aide à la restauration de façades sur l'ensemble du territoire de la

commune d'HELLEMMi .S suivant critères repris ci-après :

Nature des travaux Subventions au m^

Nettoyage simple (haute j ression, sablage chimique etc...)
Nettoyage -i- rejointoieme it normal

Nettoyage + rejointoieme it, joint de remplissage
Joint retiré blanc
Peinture monochrome
Peinture polychrome
Recréation des enduits anciens :

- partielle
- en totalité

4,57 Euros

9,15 Euros

13,72 Euros

2,29 Euros

3,05 Euros

9,15 Euros

13,72 Euros

Bonification de prime

Recréation d'un élément de 79,22 Euros à 304,90 Euros

(modénatures en briques, 3n pierres ou briques par élément et selon l'élément

vernissées)
Rétablissement des perce nents dans le respect de

l'architecture

Maison d'angle 152,45 Euros

La subvention est limitée à 914,69 Euros pour les travaux de ravalement, à 457,35 Euros pour

les prestations de peinture seule.

La subvention est plafonrée à 25 % du montant des travaux T.T.C.
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Les demandes formulées par Monsieur et Madame Franck CLIQUENNOIS

domiciliés 71 rue Ghesquières, la SDC - Résidence du Parc Saint Denis Société

SIGLA domiciliée 177 rue Nationale à LILLE (travaux effectués 116 à 132 rue

Roger Salengro) entrent dans le cadre de ces dispositions.

En accord avec le Conseil Consultatif de la commune associée d'Hellemmes, réuni

le 6 février 2004, nous vous demandons de bien vouloir accorder à ;

Monsieur et Madame Franck CLIQUENNOIS, une prime municipale de

457,35 Euros

(nettoyage simple + peinture polychrome 80 m-)

La SDC Résidence du Parc Saint Denis Société SIGLA, une prime municipale de

457,35 Euros

(Nettoyage simple, peinture polychrome 1447 m-)

adoptée à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/113
OBJET

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

FETES DE FIN D'ANNEE - PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION

POUR LE DEVELOPPE! lENT DE L'ANIMATION ET DE LA CULTURE
SUR HELLEMMES : AF )E FINANCIERE ET CONVENTION

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de sa po itique de partenariat avec les associations et de son orientation

prioritaire de développem înt des politiques en direction de l'animation, la Commune associée

d'Hellemmes souhaite soi ;tenir les initiatives locales.

Dans le cadre de « Lille 2004, Capitale Européenne de la Culture », l'Association pour le

Développement de l'An.mation et de la Culture sur Hellemmes propose de réaliser un

spectacle pour les fêtes d- fin d'année, les 10, 11 et 12 décembre 2004 sur le thème « le Tour

du monde en 80 jours ».

Après avis de la commiss ion de la Vie Collective et en accord avec le Conseil Consultatif de

la Commune associée d'lellemmes, réuni le 6 février 2004, nous vous demandons de bien

vouloir entériner ;

La commune d'Hellemm' s, estimant qu'il s'agit d'une action d'intérêt public, décide ;

d'allouer sur le crédit mimation au budget 2004 fonction 024-Chapitre 11-Article 6288 :

une somme de 27 000 euros

- d'autoriser Monsieur le Maire de la Commune associée
d'Hellemmes à signer la convention ci annexée qui définit les

conditions de versement

d'autoriser l'association à produire un spectacle dans un équipement
communal mis gracieusement à disposition de l'association et à

encaisser les droits des entrées

ADOPTtE à ia majorité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N= 04/114
OBJET

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

MANIFESTATIONS SPORTIVES LOCALES -

AIDES FINANCIERES AUX ASSOCIATIONS LOCALES

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du Budget 2004, le Conseil Communal a inscrit un crédit de 25 450,00 € sur

l'enveloppe 15338 - Fonction 024 - Chapitre 65 - Article 6574, destiné à différentes

manifestations à caractère sportif.

Dans le détail des subven ;ions, il a été prévu une répartition pour ;

- le Guidon d Or
- le Championnat dEurope de Billard
- le Championnat de France de Boxe Française

Pour permettre l'organisa ;ion de ces manifestations, il y a lieu d'attribuer une subvention aux

associations organisatrices.

En conséquence et en accord avec le Conseil Consultatif de la commune associée

d'Hellemmes, réuni le 6 èvrier 2004, de bien vouloir procéder au mandatement des sommes

suivantes :

- 15 300,00 € Association Sportive Ftellemmoise Cyclisme
- 9 150,00 € Billard Français Hellemmois

- 1 000,00 € . Boxe Française Quinquinoise

Adopté à Vmtasàuiité des safEreges exprimés
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/115
OBJET

COMMUNE ASSOCIEE D'HELLEMMES

ASSOCIATION LE COI LECTIF DE LA GIRAFE
VERSEMENT D'UNE S UBVENTION

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la vie c; Iturelle Hellemmoise, la Commune s'associe à nouveau avec Lille à
la manifestation "Les fen très qui parlent" qui se déroulera du 19 mars au 19 avril 2004.

A cet effet, l'association "Le Collectif de La Girafe" est porteuse de cette manifestation qui
regroupe un collectif d'haiitants Hellemmois.

Pour mener à bien cette action, la Commune d'Hellemmes est sollicitée pour attribuer une

subvention.

En conséquence et en accord avec le Conseil Consultatif de la commune associée
d'Hellemmes, réuni le f février 2004, nous vous demandons l'autorisation de verser une

subvention de 1000 €uro ; à l'association "Le Collectif de La Girafe" pour son action sur le
territoire.

La dépense sera prélevét sur les crédits inscrits au Chapitre 65, Article 6574, Fonction 311,
Enveloppe 2025.

Adopté à l'niîaaâail-té des ssflrsges esprîmés
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/92

OBJET

Commune Associée de
LOMME

PARTENARIAT ETAT - VILLE DE LOMME - Rapport de Madame le Maire,
PARTENQRD HABITAT - CONVENTION

— QUALITE DE SERVICE Mesdames, Messieurs,

Partenord Habitat, gestionnaire de plus de 1 500 logements sur la Commune de

Lomme, a engagé un important programme de réhabilitation dès 1994.

Cet organisme d'Habitations à Loyer Modéré (HLM) souhaite continuer cette

politique de rénovation des logements sur 3 sites lommois ;

- Résidence Sadi Carnot

- Résidences Egalité & Voltaire Sévigné
- Tours Chopin, Bizet et Debussy

Les travaux mis en place portent sur le gros œuvre et sur la rénovation intérieure

des logements ainsi que sur la sécurisation des entrées.

Des aides sont demandées aux partenaires que sont l'Etat et le Département
mais également à la Commune de Lomme. Cette partidpation est de l'ordre de

148 938,82 Euros qui pourrait être étalée sur 10 années, soit approximativement
14 900 Euros par an.

Afin d'accompagner Partenord Habitat dans cette importante opération de

rénovation, il vous est demandé d'autoriser la signature des 3 conventions de qualité de

service.

Les crédits nécessaires seront inscrits aux budgets annuels correspondants.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/93

OBJET

Commune Associée de
LQMME

SUBVENTIONS 2004 Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Il est proposé au Conseil l'attribution des subventions suivantes au titre de l'année 2004 :

LOCAUX

BATIMENTS

AVANTAGES
EN NATURE

SUBVENTIONS
2004

020-6574 - ADMINISTRATION GENERALE

Amicale du Personnel OUI OUI 27 170,00 €

114-6574 - SECURITE ET POLICE

Amicale des Secouristes de la Protection Civile de Lomme NON NON 1 820,00 €

20-6574 - ENSEIGNEMENT ET OEUVRES SOCIALES

SCOLAIRES

Coopératives scolaires ou foyers socio - éducatifs des collèges,
LPetS.E.G.P.A. :

Foyer sodo-éducatif Collège Jean Jaurès NON NON 650,00 €

Foyer sodo-éducatif Collège Jean Zay et Coopérative scolaire

de la SEGPA Jean Zay NON NON 650,00 €

Foyer socio-éducatif Collège Guy Mollet NON NON 350,00 €

Assodation des Lycéens, étudiants, stagiaires et apprentis du centre de NON NON 300,00 €
Formation Horticole - ALESA

Coopérative scolaire de la SEGPA Guy Mollet NON NON 300,00 €

Coopératives scolaires :

Ecole Paul Bert NON NON 637,00 €

Ecole Defrenne NON NON 513,50 €

Ecole Léon Blum NON NON 585,00 €

Ecole Jean Minet NON NON 598,00 €

Ecole La Fontaine NON NON 485,00 €

Ecole Langevin NON NON 565,00 €

Ecole du Petit Quinquin NON NON 685,00 €

Ecole Victor Hugo NON NON 700,00 €

Ecole Demory - Jules Ferry NON NON 800,00 €

Ecole Roland - Lamartine NON NON 660,00 €

Ecole Roger Salengro NON NON 775,00 €

Ecole Bracke Desrousseaux NON NON 950,00 €

Ecole Pasteur - Curie NON NON 1 255,00 €

Ecole Michelet NON NON 940,00 €
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LOCAUX

BATIMENTS

AVANTAGES
EN NATURE

SUBVENTIONS
2004

20-6574 - ENSEIGNEMENT ET OEUVRES SOCIALES

SCOLAIRES (suite)

Associations des Parents d'élàves des collèges
et lycées professionnels :

Collège Guy MoBet NON OUI 300.00 €

CoBège Jean Jaurès NON OUI 350,00 €

Coflège Jean Zay NON NON 300,00 €

Lycée Horticole NON NON 300,00 €

Associations des Parents d'élèves des écoles publiques :

Roger Salengro NON OUI 450,00 €

Délivrance : Curie Pasteur - Feny Demory NON OUI 550,00 €

Mont-à-Camp : Bracke Desrousseaux - Michelet - Sand NON OUI 650,00 €

La Fontaine et Lamartine NON NON 450,00 €

Jean Minet et Defrenne NON NON 400,00 €

Petit Quinquin NON OUI 400,00 €

Paul Bert et Léon Blum NON NON 400,00 €

Denier des Ecoles Laïques-Fonctionnement et Animation scolaire OUI OUI 6 830,00 €

Amicale des anciens élèves de Pécole Michelet NON OUI 200,00 €

I.M.E cfHoupHnes NON NON 150,00 €

411-6574-SPORTS

La Prolétarienne OUI OUI 4 000,00 €

La Jeunesse du Marais OUI OUI 4 000,00 €

O.S.M.L. Centre de Formation - Arts Martiaux - Sports de Comlwt OUI OUI 2 000,00 €

O.S.M.L. Athlétisme OUI OUI 15 384,00 €

O.S.M.L. Aux Dards Lommois OUI OUI 500,00 €

O.S.M.L. Badminton OUI OUI 2 500,00 €

O.S.M.L. Basket OUI OUI 5 000,00 €

O.S.M.L. Cercle Pongiste OUI OUI 4 000,00 €

O.S.M.L. Cydo Club Lommois OUI OUI 700,00 €

O.S.M.L Football OUI OUI 19 000,00 €

O.S.M.L. Gymnastique Rythmique OUI OUI 12 000,00 €

O.S.M.L. Gymnastique Volontaire OUI OUI 1 500,00 €

O.S.M.L. Haltérophilie Musculation OUI OUI 4 500,00 €

O.S.M.L. Handball OUI OUI 54 000,00 €

O.S.M.L. / S.R.L.D. Judo OUI OUI 6 000,00 €

O.S.M.L. Lutte OUI OUI 2 300,00 €

O.S.M.L. Natation OUI OUI 6 500,00 €

O.S.M.L. Pétanque
OUI OUI 2 000,00 €

O.S.M.L. Tennis OUI OUI 1 600,00 €

O.S.M.L. Tir
OUI OUI 2 000,00 €

O.S.M.L. Union Canines des Flandres OUI OUI 1 200,00 €

O.S.M.L. Union des pécheurs Lommois OUI OUI 1 400,00 €

Lomme Volley Bail
OUI OUI 3 400,00 €

Lomme Union Sportive Club OUI OUI 5 000,00 €

U.S.M.C.L. Basket
OUI OUI 3 500,00 €

S.R.L.D, Football
OUI OUI 14 800.00 €

S.R.L.D. Gymnastique Volontaire OUI OUI 1 000,00 €

S.R.L.D. Tennis
OUI OUI 1 500,00 €
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LOCAUX

BATIMENTS

AVANTAGES
EN NATURE

SUBVENTIONS
2004

411-«57i - SPORTS (suite)

Moto club Zone Rouge 59 OUI OUI 300.00 €

Amicale des sapeurs pompiers de Lomme NON NON 1 800,00 €

Associations sportives des Ecoles, Collèges et Lycées :

USER NON NON 1 500,00 €

CoHège Jean Jairès NON NON 200,00 €

Collège Jean Zay NON NON 200,00 €

Coltège Guy Mollet NON NON 200,00 €

Lycée Jean Prouvé NON NON 80,00 €

Lycée Horticole NON NON 80,00 €

33-6574 - ENCOURAGEMENT AUX SOCIETES CULTURELLES

ET MUSIQUE

Orchestre d'Harmonie de Lomme OUI OUI 7100,00 €

Batterie Fanfare de Lomme OUI OUI 7 100,006

Les Mésanges Lommorses OUI OUI 4 000,006
Les Accordéonistes Lommois OUI OUI 3 500,006
Les Majorettes Lommoises OUI OUI 5 600,00 6

Groupe Evolution Musicale OUI OUI 1 600,00 6

Et vous trouvez çà Drôle OUI OUI 23 500,00 6

Club Artistique Lommois OUI OUI 700,00 6

Prévention routière NON NON 150,00 6

Traditions et loisirs du Jardinage OUI OUI 350,00 6

Denier des écoles Laïques (site Informatique) OUI OUI 800,00 6

Mitterie Culture Loisirs OUI OUI 1 500,00 6

Association Te Glac Arts" OUI OUI 5 000,00 6

Théâtre Octobre OUI OUI 42 600,00 6

Association Bois Loisir OUI OUI 420,00 6

Lomme Tiers Monde NON NON 550,00 6

Renaissance Artistique de la Délivrance OUI OUI 850,00 6

Club Avicole de Lomme OUI OUI 450,00 6

Amicale des Colombophiles de Lomme OUI OUI 450,00 €

Amicale Club Lommois Aquariophile OUI OUI 450,00 6

Canari Club de Lomme et Banlieue OUI OUI 450,00 6

Amicale des Cibistes de Lomme OUI OUI 450,00 €

Association Scrabble et détente loisirs de Lomme OUI OUI 400,006
Planète jeunes OUI OUI 1 000,006
L'Art et la Manière OUI OUI 1 020,00 6

Amicale "Lomme Amis des Jardins" NON NON 150,006
Starlines NON OUI 600,006

510-6574 - HYGIENE ET PROTECTION SANITAIRE

Choisir et s'en sortir NON OUI 1 220,00 6

Amicale des Donneurs de Sang Bénévoles de Lomme NON OUI 650,00 6

ADOT59 NON NON 160,00 6

Association des diabétiques de la métropole Nord NON NON 160,00 6

—



LOCAUX

BATIMENTS

AVANTAGES
EN NATURE

SUBVENTIONS
2004

5244574 - SERVICES SOCIAUX ET AIDES SOCIALES

Comité d'Entente des Anciens Combattants OUI OUI 250,00 €

A.C.P.G - CAT.M. OUI OUI 550,00 €

U.N.C. (section de Lomme) OUI OUI 450,00 €

U.N.C. - A.F.N (section de Lomme) OUI OUI 700,00 €

F.NACA OUI OUI 700,00 €

Association départementale des conjoints survivants OUI OUI 1 350,00 €

Comité d"Animation de la Délivrance OUI OUI 1 000,00 €

Coflectif Loisirs Animation de la Rénovation (Le CLAR) NON NON 600,00 €

Amis Sans Frontière NON NON 900,00 €

Amicale des Locataires de la Délivrance - CNL NON OUI 450,00 €

Club loisir des cheminots retraités NON NON 250,00 €

Secours populare OUI OUI 2 850,00 €

90-6574 - INTERVENTIONS SOCIO ECONOMIQUES

Chambre des métiers du Nord NON NON 785,00 €

944574 AIDES AUX COMMERCES

Groupement Commercial Lomme-Marais-République NON OUI 3 000,00 €

ADOPTÉE à !a majorité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A

N"04/94
OBJET

Commune Associée de
LOMME

SUBVENTION A L'ASSOCIATION « LIMA GOLF Rapport de Madame le Maire,
BRAVO »

~ Mesdames, Messieurs,

Une nouvelle association Lommoise « Lima Golf Bravo » a été créée le 6 janvier
2003.

Elle a pour objet l'assistance radio et la liaison longue distance (DX).

Il est proposé au Conseil d'apporter son aide en attribuant une subvention de

démarrage de 250 €.

Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget de la Commune.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/95
OBJET

Commune Associée de

LOMME

SUBVENTION A L'ASSOCIATION « LE MOMENT Rapport de Madame le Maire.

CREATIF »
Mesdames, Messieurs,

Une nouvelle association Lommoise « Le Moment Créatif » s'est créée le

18 juillet 2003.

Elle a pour objet de donner les bases des travaux de couture, d'initier à la

broderie et aux autres travaux d'aiguilles.

Il est proposé au Conseil d'apporter son aide en attribuant une subvention de

démarrage de 150 €.

Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget de la Commune.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/96
OBJET

Commune Associée de
LOMME

SUBVENTION A L'ASSOCIATION « CONFEDERATION Rapport de Madame le Maire,
NATIONALE DU LOGEMENT LES BOULEAUX »

Mesdames, Messieurs,

Une nouvelle association « Confédération Nationale du Logement Les

Bouleaux » mène des actions auprès du bailleur social et des activités auprès des résidants

pour améliorer la qualité de vie des habitants de la résidence les Bouleaux, à Lomme.

Il est proposé au Conseil de décider d'apporter son aide en attribuant une

subvention de démarrage de 250 €.

Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget de la Commune.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/97
OBJET

Commune Assodée de

LOMME

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLEGE Rapport de Madame le Maire,

JEAN JAURES Mesdames, Messieurs.

Le Collège Jean Jaurès de Lomme organise un voyage découverte de l'Espagne

intitulé « sur la route de Don Quichotte ».

Ce voyage, qui bénéficiera à 49 collégiens, s'inscrit dans les actions menées

dans le cadre de Lille 2004 - Lomme comme d'ailleurs l'exposition et la partidpation du

collège aux festivités organisées pendant le temps fort « Plein Sud ».

Il est proposé au Conseil de participer au financement de ce voyage et au projet

Lille 2004 - Lomme en attribuant au Collège Jean Jaurès une subvention exceptionnelle de

735 €.

Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget de la Commune.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/98

OBJET

Commune Associée de
LOMME

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE AU COLLEGE Rapport de Madame le Maire,
JEAN ZAY

Mesdames, Messieurs,

Le Collège Jean Zay de Lomme organisera un voyage culturel de 4 jours en

mars 2004 pour permettre aux élèves de découvrir les sites historiques des 2 guerres

mondiales.

Afin d'alléger le coût de ce voyage, le collège sollicite une aide de 15 € par

enfant ; 49 collégiens seraient concernés.

Il est proposé au Conseil de participer au financement de ce voyage en attribuant

au Collège Jean Zay une subvention exceptionnelle de 735 €.

Les crédits prévus à cet effet seront inscrits au budget de la Commune.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/99

OBJET

Commune Associée de
LOMME

TARIFICATION 2004 - MODIFICATION Rapport de Madame le Maire,
DES QUOTIENTS FAMILIAUX

Mesdames, Messieurs,

Les tarifs applicables aux différents services qu'offre la Commune sur Lomme ont été

modifiés en date du l®'" janvier 2002 par délibérations n" 2001/85 du Conseil Communal de

Lomme du 7 novembre 2001, et n® 01/803 du Conseil Municipal de Lille du 12 novembre

2001.

Or, la Caisse d'Allocations Familiales de Lille souhaite que nous révisions les

quotients familiaux pour les tarifs appliqués en Centres de Loisirs Sans Hébergement. Cette

modification entraîne également une révision des tranches appliquées en Restauration

Scolaire.

Il s'agit d'un ajustement général qui permettra aux Familles Lommoises de continuer

à bénéficier des bons loisirs et à la Ville de la prestation de service.

Les autres tarifs basés également sur un quotient familial ne font l'objet d'aucune

modification, il s'agit :

- des Haltes garderies,
- des Garderies périscolaires,
- des Centres de vacances,

- de l'Ecole de musique.

.../...



38
11 vous est proposé d'ajuster les tarifs des Centres de Loisirs Sans Hébergement et

de la Restauration Scolaire de la manière suivante à compter du 1"^ mars 2004 ;

TARIFS CLSH JOURNEE POUR LES ENFANTS LOMMOIS
AVEC BONS LOISIRS CAF

Tranche Enfants bénéficiaires
de des bons loisirs Repas Prix journée

quotient famiial (0,25 € par 1/2 journée)
0à280 0,50 € 1,54€ 2,04 €
281 à 413 0,50 € 1,69 € 2,19€
414 à 473 0,50 € 1,84€ 2,34 €

TARIFS CLSH JOURNEE POUR LES ENFANTS LOMMOIS
SANS BONS LOISIRS CAF

0à280 0,55 € 1,54€ 2,09 €
281 à 413 0,61 € 1,69 € 2,30 €
414 à 473 0,77 € 1,84€ 2,61 €
474 à 703 0,95 € 2,01 € 2,96 €
704 à 934 1,10€ 2,06 € 3,16€
935 à 1166 1,25 € 2,16€ 3,41 €
1167 et + 1,40 € 2,32 € 3,72 €

TARIFS CLSH JOURNEE POUR LES ENFANTS HORS COMMUNE
2,50 € 2,65 € 5,15€

Dans le cadre de la convention passée avec la Caisse d'Allocations
Familiales de Lille, il est demandé une participation de 0,50 euros

par jour d'animation aux bénéficiaires d'un bon loisirs de la CAF contre

remise de celui-ci lors de l'inscription, et pour 45 joumées maximum par an.

Au tarif animation, il y a lieu d'ajouter le prix du repas. Il est rappelé que
pour le paiement, la durée retenue est la semaine complète de

fonctionnement.

TARIFICATION RESTAURATION SCOLAIRE
LIBELLE TARIFS

Personnel municipal ou enseignant 3,52 €
Personnel du Restaurant scolaire 2,33 €
Lommois / Quotient familial
0à280 1,54 €
281 à 413 1,69 €
414 à 473 1,84€
474 à 703 2,01 €
704 à 934 2,06 €
935 à 1166 2,16€
1167 et + 2,32 €

Extérieurs 2,65 €

ADOPTÉE à runanimitô



39

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/100

OBJET

Commune Associée de
LOMME

MARCHE DE TRAVAUX - EXTENSION DE Rapport de Madame le Maire,
L'ECOLE PAUL BERT

Afin de créer un dortoir, une bibliothèque - centre de documentation et une salle

d'arts plastiques au sein de l'école Paul Bert à Lomme, il est nécessaire de réaliser des

travaux d'extension du bâtiment.

Le montant global de ces travaux est estimé à 215 000 € TTC, décomposé comme

suit :

Aussi, il vous est proposé :

- de procéder à la passation d'un marché sur appel d'offres ouvert, pour la réalisation

de ces travaux.

- d'autoriser Madame le Maire ou en cas d'empêchement, tout Adjoint au Maire ou

Conseiller Municipal délégué, à signer le marché, suite à la décision de la commission

d'appel d'offres et conformément au Code des Marchés Publics.

Mesdames, Messieurs,

Lot n° 1 ; Gros oeuvre

Lot n" 2 ; Charpente et couverture
Lot n° 3 : Menuiserie
Lot n° 4 : Electricité
Lot n° 5 : Chauffage et plomberie
Lot n° 6 ; Peinture et revêtements de sols

83 000 € TTC
40 000 € TTC
25 000 € TTC
10 000 € TTC
20 000 € TTC
37 000 € TTC

adoptée à runanimitô
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du9 février 2004
04/101

OBJET

Commune Assœiée de
LOMME

REQUALIFICATION DE L'AVENUE DE DUNKERQUE - Rapport de Madame le Maire,
CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES

— Mesdames, Messieurs,

Lille Métropole Communauté Urbaine envisage la 2^"^ phase des travaux de

requalification de l'avenue de Dunkerque (portion comprise entre la rue de la Camoy et

l'avenue de Bretagne) avec la Commune associée de Lomme, la Ville de Lille et la Ville de

Lambersart, concernées par cette artère structurante.

Cette requalification prévue pour une durée de 30 mois, touche aussi bien la voirie,

les espaces verts, le mobilier urbain, l'éclairage public, que le réseau électrique spécifique
aux illuminations festives.

Afin d'obtenir des offres économiquement plus avantageuses et de mutualiser la

procédure de passation des marchés, les communes partenaires veulent constituer un

groupement de commandes pour les aménagements relevant de leur compétence propre et

en confier la coordination à la Ville de Lille.

Aussi, il vous est proposé d'autoriser la signature de cette convention de groupement
de commandes.

ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/103

OBJET

Commune Associée de
LOMME

MARCHE - EXPLOITATION DE CHAUFFAGE Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Le marché d'exploitation de chauffage arrive à son terme en septembre 2004. Il est

donc nécessaire de lancer une nouvelle consultation afin d'assurer l'entretien des

installations de chauffage lommoises sous la forme d'un marché à bons de commande sur

appel d'offres ouvert pour une durée de cinq ans.

Le montant annuel minimum est estimé à 91 250 € TTC, le maximum annuel à

365 000 € TTC.

Le marché sera divisé en deux lots ;

- lot n° 1 ; Chaufferies des bâtiments communaux

Minimum annuel ; 67 500 € TTC Maximum annuel

- lot n" 2 : Chaufferie et traitement de l'eau de la piscine

Minimum annuel : 23 750 € TTC Maximum annuel

Aussi, il vous est proposé ;

- de procéder à la passation d'un marché sur appel d'offres ouvert, pour la réalisation

de ces prestations.

- d'autoriser Madame le Maire ou en cas d'empêchement, tout Adjoint au Maire ou

Conseiller Municipal délégué, à signer le marché, suite à la décision de la commission

d'appel d'offres et conformément au Code des Marchés Publics.

: 270 000 € TTC

: 95 000 € TTC

ADOPTÉE à runanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/104

OBJET

Commune Associée de
LOMME

MARCHE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES - Rapport de Madame le Maire.
MISSIONS DE CONTROLE TECHNIQUE

Il est rappelé au Conseil que les marchés relatifs aux missions de contrôle

technique des bâtiments communaux, des manifestations culturelles et des équipements

sportifs de Lomme arriveront à échéance en novembre 2004 et mars 2005.

Il est donc nécessaire de relancer une procédure de mise en concurrence sous la

forme d'un marché à bons de commande sur appel d'offres ouvert pour une durée de trois

ans. Le montant minimum est fixé à 52 000 € TTC, le maximum à 208 000 € TTC.

Il sera divisé en cinq lots :

- lot n° 1 ; Contrôle des installations gaz et électricité

Mesdames, Messieurs,

Minimum TTC...16 000 € - Maximum TTC...64 000 €

- lot n° 2 : Etudes et diagnostics des bâtiments communaux

Minimum TTC...27 500 € - Maximum TTC...110 000 €

- lot n" 3 : Contrôle des tribunes et podiums
Minimum TTC...3 700 € - Maximum TTC...14 800 €

- lot n° 4 ; Contrôle des équipements sportifs
Minimum TTC...2 400 € - Maximum TTC...9 600 €

- lot n" 5 : Contrôle de chapiteaux
Minimum TTC...2 400 € - Maximum TTC...9 600 €
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Aussi, il vous est proposé ;

- d'autoriser la passation d'un marché sur appel d'offres ouvert, pour la réalisation

de ces prestations.

- d'autoriser Madame le Maire ou en cas d'empêchement, tout Adjoint au Maire ou

Conseiller Municipal délégué, à signer le marché, suite à la décision de la commission

d'appel d'offres et conformément au Code des Marchés Publics.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/105
OBJET

Commune Associée de
LOMME

SUBVENTIONS POUR RAVALEMENT DE FAÇADES Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 2003/37 du Conseil Communal de Lomme du 6 mai 2003 et
n" 03/326 du Conseil Municipal de Lille du 12 mai 2003, la Ville a décidé d'accorder une

subvention pour ravalement de façades.

Les particuliers qui réalisent ces ravalements peuvent recevoir une aide de la
Ville d'un montant de 9,15 € par m^ de surface traitée limitée à 20 % du montant H.T. des
travaux.

Une aide supplémentaire aux ravalements groupés d'au moins deux immeubles
contigus et qui appartiennent à des propriétaires différents porte la subvention à 11,43 € par
m^ de surface traitée limitée à 25 % du montant H.T.

Dans tous les cas, la subvention est plafonnée à 760 € et les pétitionnaires sont
exonérés des droits de voirie.

Nous vous demandons de donner un avis favorable au versement de la
subvention pour les demandes présentées par :

Monsieur Philippe JOLY
Domicilié : 27, rue de l'Egalité
Pour des travaux : 27, rue de l'Egalité
Montant hors taxe des travaux ; 866,61 €
Montant de la subvention 9,15 € X 13,95 m' = 127,64 €

Monsieur & Madame TELLE
Domiciliés ; 15, rue Jules Noutour
Pour des travaux : 7/9, Place de la République
Montant hors taxe des travaux : 1 428,20 €
Montant de la subvention 9,15 € x 18,04 m^ = 165,07 €

Madame Edwige CARPENTIER
Domiciliée : 46, rue Henri Bailleux
Pour des travaux ; 46, rue Henri Bailleux
Montant hors taxe des travaux ; 2 210,00 €
Montant de la subvention 9,15 € x 33 m^ = 301,95 €

La dépense sera imputée sur l'enveloppe 2050 - article 6572 - fonction 824
« subventions d'équipement aux personnes de droit privé et autres organismes ».

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/106

OBJET

Commune Associée de
LOMME

MARCHE DE TRAVAUX - REALISATION Rapport de Madame le Maire.
D'UN TERRAIN DE FOOTBALL EN GAZON
SYNTHETIQUE — Mesdames, Messieurs,

Afin d'aménager sur le quartier du Marais à Lomme un terrain de football en gazon

synthétique, et compte tenu du montant des dépenses estimé à la somme de 950 000 euros

TTC, il est nécessaire de recourir à la procédure des marchés publics.

Aussi, il vous est proposé ;

- d'autoriser la passation d'un marché sur appel d'offres ouvert, pour la réalisation de

ces travaux.

- d'autoriser Madame le Maire ou en cas d'empêchement, tout Adjoint au Maire ou

Conseiller Municipal délégué, à signer le marché, suite à la décision de la commission

d'appel d'offres et conformément au Code des Marchés Publics.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/107

OBJET

Commune Associée de
LOMME

FONDS « AUTONOMIE - INITIATIVE DES JEUNES
DANS LES QUARTIERS

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Pour favoriser le développement de l'autonomie et l'initiative des jeunes au sein
des quartiers, la Ville de Lomme a mis en place depuis plusieurs années trois mesures ; le
Comité Local d'Aide aux Projets Autonomes, qui subventionne des départs autonomes, les
Ateliers de Proximité ouvrant droit à une bourse loisirs de 76,25 € et les Bourses Bénévolat

permettant à des jeunes s'investissent au sein de leur quartier de bénéficier d'une bourse
loisirs de 152,45 € ou d'une bourse formation de 228,70 €.

Afin de faciliter la gestion de ces subventions et bourses, qui sont utilisables par
les jeunes dans le cadre de l'association de Quartier à laquelle ils adhèrent, un fonds

spécifique dénommé « Autonomie - Initiative de jeunes dans les Quartiers », a été créé en

2000.

L'utilisation de ce fonds au cours des années 2000 à 2003 démontre son intérêt
et son utilité pour les jeunes bénéficiaires.

Ce fonds fonctionne de la sorte : les subventions et bourses sont versées à
l'association de quartier à laquelle adhère chacun des jeunes au regard d'un projet énonçant
les noms, prénoms et adresses des jeunes concernés, l'action de référence (CLAP, Chantier
ou action de bénévolat), les dates de cette action, le montant de chaque subvention ou

bourse et les références de l'association à laquelle ces subventions et bourses doivent être
versées.

Les associations de quartier concernées sont :

- Couleurs du Monde

- Marais Création
- Mitterie Culture et Loisirs

- Planète - Jeunes
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Ces assodations rendent œmpte auprès de l'Agence de Développement Sodal

de l'utilisation de chacune des bourses par les jeunes dans les trois mois suivant le

versement de la subvention.

Pour l'année 2004, le fonds serait constitué des subventions suivantes

OLAP : 2 287,00 €

Bourses chantier ; 4 575,00 €

Bourses Bénévolat ; 3 900,00 €

TOTAL: 10 762,00 €

Une évaluation de l'utilisation de ce fonds sera effectuée au 31 Décembre 2004,

par r Agence de Développement Sodal.

Il est proposé au Conseil d'autoriser le Maire à abonder le fonds « autonomie -

Initiative des Jeunes dans les Quartiers », des sommes d-dessus mentionnées dans le

cadre de la mise en place du Budget primitif de l'exerdce 2004.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/108

OBJET

Commune Associée de
LOMME

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE Rapport de Madame le Maire,AU COMITE LOCAL D'AIDE AUX PROJETS
AUTONOMES Mesdames, Messieurs,

La Commune mène chaque année une action en partenariat avec le Conseil Général
du Nord, dénommée « Comité Local d'Aide aux Projets Autonomes ».

Cette action vise à favoriser le départ en vacances autonomes de Jeunes
majeurs dont la situation socio-économique est précaire, sur présentation d'un projet de

départ collectif au Comité qui les examine et attribue une subvention au groupe sous la
forme de chèque vacances.

Il est proposé au Conseil ;

- d'abonder le fonds à hauteur de 2 287,00 € selon la répartition suivante :

- 1 525,00 € sous forme d'aide financière et de mise à disposition de moyens,

- 762,00 € en valorisation du secrétariat et de la gestion administrative du Comité
Local d'Aide aux Projets dont est chargée l'Agence de Développement Social.

- d'autoriser le Maire à solliciter auprès du Conseil Général une enveloppe de 1 525,00 €.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/109
OBJET

Commune Associée de
LOMME

OPERATIONS VILLE-VIE-VACANCES ET LOISIRS Rapport de Madame le Maire.
DES JEUNES DANS LE NORD 2004

Depuis 11 ans, les Opérations Eté, devenues depuis 1996 Opérations Ville-Vie-

Vacances (O.V.V.V.), étendues à toutes les vacances scolaires, et les Loisirs des Jeunes

dans le Nord {L.J.N.), sont portées par les associations de quartier et l'association Planète

Jeunes.

Par ailleurs, l'ouverture des L.C.P. (Locaux Collectifs de Proximité) de 18 h à

20 h en semaine a permis le développement d'activités en soirée portées par les

associations Marais Création, Mitterie Culture Loisirs et Planète Jeunes.

Afin de permettre une meilleure gestion de ces actions qui sont développées en

continu tout au long de l'année, nous vous proposons d'attribuer à ces associations une

subvention annuelle.

Il est proposé au Conseil d'attribuer les subventions suivantes :

Mesdames, Messieurs,

Couleurs du Monde :

Mitterie Culture Loisirs :

Marais-Création ;

Planète Jeunes :

2 290,00 €

4 120,00 €

4 120,00 €

4 120,00 €

TOTAL : 14 650,00 €

Les crédits nécessaires sont inscrits au Budget Primitif de l'exercice 2004.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N= 04/4
OBJET

Contrat de Ville - Programmation 2004 Rapport de Madame le Maire,
Fonds dTnitiatives Habitants / Subventions

Mesdames, Messieurs,

Parmi les opérations retenues dans le cadre de la Programmation 2004 du Contrat de
Ville figure notamment le Fonds dTnitiatives Habitants, également dénommé Fonds de

Participation des Habitants, doté d'une enveloppe budgétaire spécifique d'un montant maximum
de 23 000 € par quartier, financé à 70% par l'Etat et la Région et destiné à permettre la mise en

oeuvre rapide des initiatives des habitants ou des associations des quartiers prioritaires (Bois
Blancs, Faubourg de Béthune, Fives, Lille Sud, Moulins et Wazemmes).

Les objectifs du Fonds sont de :

Favoriser les prises d'initiatives de groupes d'habitants par une aide financière souple
et rapide.
Promouvoir les capacités individuelles et collectives à s'organiser, monter des projets,
argumenter,
Renforcer les échanges entre associations et habitants.

Afin de permettre la mise en oeuvre rapide des opérations retenues au titre du Fonds
d'Initiatives des Habitants, et en accord avec la Commission du Développement Economique, de

l'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir :

allouer de la manière suivante les subventions de la Ville aux organismes supports
d'opérations concernés pour les actions désignées dans le tableau ci-joint,

imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits au chapitre 65 - article 6574
- fonction 824 - enveloppe 12723 sur la ligne intitulée « Fonds d'Initiatives Habitants
- subventions » du budget Communal.

ADOPTÉE à l'unanimité
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Fonds d'Initiatives Habitants

intitulé de l'action maître d'ouvrage quartier
subvention

proposée
CkJût de l'action

l-ss arts transportés Compagnie générale d'imaginaire
(G.I.)

Wazemmes 250,00 € 750,00 €

Edouard au Japon
Ass. de Gestion du Local Associatif

(AGLA)
Wazemmes 750,00 € 900,00 €

Les amis du dimanche Wellouèj Wazemmes 750,00 € 1 350,00 €

Redécouvrir la Toussaint Paroisse St Pierre - St Paul Wazemmes 650,00 € 1 400,00 €

Quand la mémoire ftarle Vieillir autrement Wazemmes 330,00 € 1 500,00 €

Journée d'échange entre asso, et habitants ... Jumasso Wazemmes 750,00 € 8 450,00 €

Racontez nous vers 20 ans Club des ambassadeurs Wazemmes 750,00 € 4 330,00 €

4 230,00 € 18 680,00 €

Contrat de Ville

Programmation 2004

Conseil Municipal
du 9 février 2004
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/5

OBJET

Politique de la Ville - Lien social - Médiation Rapport de Madame le Maire,
Programme Adultes Relais

Mesdames, Messieurs,

Le 14 décembre 1999, le Comité interministériel des villes a décidé le lancement à
partir de 2000 d'un programme de création sur 3 ans de 10 000 adultes relais.

Les missions confiées à ces adultes relais visaient globalement à améliorer, dans les
quartiers relevant de la politique de la ville, les rapports sociaux dans les espaces publics ou
entre les habitants et les services publics.

Les employeurs potentiels étaient principalement les associations ayant une activité
dans ces quartiers et les équipements de proximité.

Ces structures devaient déposer un projet auprès de l'Etat qui apportait à chaque
projet retenu une aide pour 3 ans renouvelable fixée annuellement et par poste de travail à
temps plein à 80% du SMIC chargé.

Parce que ce programme « adultes relais » venait renforcer les initiatives déjà prises
par la Ville sur son territoire, la Ville de Lille avait sollicité les acteurs locaux pour initier des
projets répondant aux besoins repérés.

Pour ce faire, la Ville de Lille a apporté :

- une aide en ingénierie par l'intermédiaire de la Direction de la Politique de la Ville
et par l'intermédiaire de l'équipe « Nouveaux Services - Nouveaux Emplois »

de la Mission Locale de Lille,

- une aide forfaitaire annuelle par poste selon les objectifs confiés et les
cofinancements mobilisés.

L'ensemble de ces aides ont fait l'objet d'une convention d'objectifs et de partenariatentre 2000 et 2002.

Dans ce cadre, ce sont 29 postes d'adultes-relais qui ont été créés dans 16
associations.
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En 2003, les conventions signées en 2000 arrivent à échéance et l'Etat étudie les
demandes de renouvellement en liaison avec les services de la Ville.

La Ville de Lille souhaite maintenir son soutien aux associations engagées dans ce

dispositif et accompagner les associations qui obtiendront le renouvellement des conventions
initiales.

Pour ce faire, la Ville apportera :

- une aide en ingénierie par l'intermédiaire de la Direction de la Politique de la Ville
et par l'intermédiaire de l'équipe « Nouveaux Services - Nouveaux Emplois »

de la Mission Locale de Lille,

- une aide forfaitaire annuelle par poste selon les objectifs confiés et les
cofinancements mobilisés.

En conséquence et en accord avec la Commission du Développement Economique, de
lEmploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser :

- la poursuite de la mise en œuvre de ce dispositif
- la signature par le Maire ou son représentant d'une convention d'objectifs et de

partenariat pour l'ensemble de ces aides,
- l'imputation des sommes correspondantes dans la limite des crédits inscrits au

Budget Primitif 2004 à hauteur de 168 457 € sur la ligne « Adultes relais -

subventions à divers organismes » (Enveloppe 19680 - Chapitre 65 - Article 6574
- Fonction 824) de nos documents budgétaires.

ADOPTÉE à l'unanimité



OBJECTIFS

THEMATIQUE UEN SOCIAL OBJECTIFS PORTEURS POTENTIELS COFINANCEURS
POTENTIELS

1 - S/\NTE Améliorer la fréquentation des structures de
santé

Associations oeuvrant dans le champ de la santé Conseil Général et Conseil
Régional

2 - EMPLOI INSERTION - Rapprocher les publics notamment les jeunes de
la Mission Locale de Lille
- Accompagner la mobilisation du public sur

l'offre d'insertion, formation et emploi

Mission Locale de Lille Conseil Général

3 - ECOLE FAMILLE Renforcer les liens entre l'école et les familles Fédération de parents d'élèves
Associations

Club de prévention

F.A.S.

4 - SPORT - Accompagner les familles dans une démarche
d'adhésion aux clubs
- Accompagner les cLbs dons leir déntrche dinsertion en

direction des habitcrTts du qurtier, le lien c^ec les institutions et
le réseau associatif du quartier

Clubs sportifs

5 - LIEN AVEC LES ADMINISTRATIONS Faciliter la démarche administrative Centres sociaux Les administrations

EDF/GDF, CAF, la poste.,..
6 - INFORMATIONS AUX HABITANTS Améliorer l'information des habitants sur la vie

du quartier :

fêtes - manifestations
initiatives associatives

Centres sociaux Donneurs d'ordres

7 - PRISE DE RESPONSABILITE
ASSOCIATIVE PAR DES FEMMES

Développer les initiatives socdes portées por des femmes
favorisant féchonge et le portage des compétenœs ainsi que
légalité des chonœs

Associations

8 - ENVIRONNEMENT / CITOYENNETE Promouvoir les actions menées en faveur de
l'éducation à l'environnement et au comportement
citoyen auprès des familles

Associations Conseil Général, Conseil Régional

9 - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET
COMMERCIAL

Informer et promoiMjr les opérations menées dans le cache du

développement et de ta revitalisation commerciale Susciter ta
mobilisation des hobitonts sir œ SLyet

Associations oeuvrant pour le développement
économique et la revitalisation commerciale

Conseil Général, Conseil Régional,
clubs d'entreprise

10 - PARTIdPÊR AUX DISPOSITIFS DE
MEDIATION AAIS EN ŒUVRE DANS LE CADRE DU
COFTÎRAT LOCAL DE SECURTTH

Prévenir et aider à la résolution des petits
conflits de la vie quotidienne par la médiation et

le dialogue

Associations partenaires du CLS

11 - URBANISME / CADRE DE VIE Informer les habitants sur le déroulement des
chantiers

Fédération Lilloise des Régies Techniques de
Proximité (F.L.R.T.P.)

/
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N' 04/6
OBJET
Politique de la Ville - Programmation du Rapport de Madame le Maire,
contrat de Ville 2004 - Première répartition

Mesdames, Messieurs,

Initiée en 1982 dans le cadre d'une prise de conscience d'un mal-être persistant, dans
certains quartiers des villes françaises, dû au cadre de vie, aux conditions de logements, à la
situation sociale fortement marquée par un chômage de masse, la Politique de la Ville n'a cessé
d'évoluer au fil de l'amélioration de la connaissance de ces territoires et des textes législatifs qui la
régissent.

Elle s'est appuyée sur des outils comme le Développement Social des Quartiers (DSQ), le
Développement Social Urbain (DSU), puis le Contrat de Ville, les Zones Franches Urbaines, Zone
de Renydamisation Urbaine (ZRU), Zone Urbaine Sensible (ZUS), et les Grands Projets de Ville
(GPV) qui déterminaient des périmètres d'intervention sur des thématiques diverses.

Dès 1997, le gouvernement, conscient des limites d'une démarche transversale qui visait
essentiellement l'accompagnement social des populations en place, avait souhaité redonner une

nouvelle ambition à la Politique de la Ville en se fixant pour objectif de favoriser l'émergence de
véritables projets locaux de développement à l'échelle des communes comprenant à la fois des
interventions sur l'urbain et le social. Pour cela, étaient créés les Contrats de Ville en agglomération
et les Grands Projets de Ville (GPV) dotés de moyens exceptionnels pour la période 2000-2006.

La loi du U' août 2003 relative à la rénovation urbaine fixe désormais de nouvelles règles,
qui restent à préciser par les décrets d'application à venir.

Outre la création de 41 ZFU supplémentaires et de la procédure de faillite civile, elle
prévoit la mise en œuvre d'un programme national de rénovation urbaine qui devrait permettre le
réaménagement des espaces publics, des voiries, des équipements publics et la construction d'un
habitat de qualité et la réhabilitation de logements.
En matière de développement social, elle insiste sur la « réduction des inégalités dans les ZUS par
l'élaboration et la mise en œuvre de programme d'actions et par voie de décisions concertées ou de
conventions ».

Elle ouvre une nouvelle période de contractualisation allant de 2004 à 2008.

La poursuite des GPV est opérée par des projets de renouvellement urbain dans le cadre du
périmètre des ZUS. A ce titre, la Ville de Lille, avec les 4 autres villes engagées dans la convention
relative au GPV métropolitain, a constitué un dossier de candidature ambitieux, reflétant son

souhait de compléter la stratégie forte en matière d'aménagement du territoire, initiée dans le cadre
des GPV, par une politique de l'habitat et du logement cohérente. Ce dossier est en cours

d'instruction par les services de l'Etat et l'Agence Nationale de Renouvellement Urbain (ANRU).

Par ailleurs, les crédits relatifs au contrat de Ville restent inscrits à la loi de finances pour2004, bien que la baisse enregistrée en 2003 soit confirmée en 2004.
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C'est dans ce contexte incertain que la Ville de Lille, forte d'une volonté de maintenir ses
efforts en faveur de l'accompagnement social des populations résidant dans ces quartiers en étroite
liaison avec les projets liées aux démolitions-reconstructions et les opérations d'aménagement, a
élaboré sa programmation 2004 du Contrat de Ville.

La Ville de Lille s'emploie à mettre en œuvre et financer des actions qui répondent aux
besoins constatés dans le champ des thématiques prioritaires comme :

1. Culture
2. Le Développement Economique, l'Emploi, la Formation, l'Insertion
3. L'Education, Actions en faveur de la Petite Enfance et des jeunes, Sports
4. Gestion Urbaine de Proximité - Habitat - Cadre de vie- -

5. Services de proximité au public. Equipements de proximité. Action sociale. Intégration,
Participation des habitants.

6. Santé Publique.

La programmation 2004 du Contrat de Ville résulte des travaux des Commissions de
quartier qui ont proposé des projets d'actions entrant dans ces champs d'intervention.

Chaque Conseil de Quartier a ensuite était saisi, pour avis, des propositions faites.

Les Services thématiques de la Ville ont été associés à l'instruction des dossiers émanant
de ces heux de concertation afin d'émettre un avis sur l'opportunité des actions envisagées et leur
cohérence par rapport à la Politique Municipale menée dans chaque domaine d'intervention.

Enfin, les élus thématiques ont participé à la validation de la programmation et ont été
sollicités pour apporter un soutien financier à ces actions. A cet égard, il faut souligner qu'un
certain nombre d'actions présentées au titre du contrat de Ville pour 2004 feront l'objet d'un
financement complet dans le cadre des crédits de droit commun. Ces actions ne figurent pas dans le
tableau annexé à la présente délibération, bien qu'ayant été initiées dans ce cadre.

En conséquence, pour achever cette programmation née de la concertation dans les quartierset les différentes délégations et services de la Ville, et en accord avec la Commission du
Développement Economique, de l'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22
janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir :

- Adopter le programme d'actions élaboré au titre du Contrat de Ville pour l'année 2004.

- Allouer à chaque association ou structure Maître d'ouvrage support de l'action concernée
la subvention correspondant à la participation de la Ville conformément à la répartition
figurant dans les tableaux joints en annexe.

- Autoriser le Maire ou à défaut son représentant à signer toute convention et avenant
élaborés dans le cadre des dispositions légales en vigueur.
A ce titre, les conventions et avenants concernant le versement des subventions aux

associations suivantes seront présentées ultérieurement par les services pilotes dans une
délibération prise par ailleurs ; ADEMN (Association pour le Développement de lEmploi
par les Métiers Nouveaux), Association de Gestion de l'Espace Santé du faubourg de
Béthune, Association Jeunesse Sportive Lille Wazemmes, Association Sportive du
Faubourg de Béthune, Atouts Sens, ATTACAFA - scène Universelle Nomade, Avenir
Enfance, CAL PACT, CALL 911 Records, Centre social Lazare Garreau, Centre Social
Marcel Bertrand, Centre Social Mosaïque, Association Itinéraires, Eolie Songe
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(compagnie), Fédération nord du Secours Populaire Français, Filofil, Fondation de
l'Armée du Salut, Football Club de Lille Sud, Francas de Lille, Francas du Nord, Grandir
ensemble avec le Centre Social Lazare Carreau, Interproximité, La CLE ( Lille -

association Compter-Lire-Ecrire, Le Grand Bleu, Les Spectacles Sans Gravité l'Aéronef,
Lille Métropole Habitat, Lille Sud Insertion, Lille université Club (LUC), Maison de
Quartier Théâtre Massenet, Maison de Quartier de Wazemmes, Maison de Quartier des
Bois Blancs — CS rosette de Mey, Papsoon Wazz, Projet, Réussir-Mission Locale de
Lille, Rock'in Fâches, SAFFIA (Solidarité aux femmes d'ici et d'Ailleurs, Union
Commerciale de Lille Sud.

Solliciter le concours financier de l'Etat, de la Région, ou de tout autre partenaire
susceptible d'apporter son soutien dans le cadre du Contrat de Ville.

Imputer la dépense correspondante à la participation de la Ville sur la ligne intitulée
« Politique de la Ville - Subventions à divers organismes - chapitre 65 - article 6574 -

fonction 824.

ADOPTEE à la majori^



Descriptif de faction Sollicitation
Ville (C V )

2004

Sollicitation Proposition
Etat / Région Etat / Région( C.V ) 2004 ( C V ) 2004

oo

UO

1
{ llle au phare siffleur A Chahuter • Ass ERG

M.sa en cohérence des aclions artistiques cJéveioppées
i Toccasion de Lilto 2004
la ptiare sittleur c)éve!oppe ur^e histoire é laquelle
Ltiaque association et artistes se raccrochent pour
développer des eipiessions diverses contes et cuismes

'' o
des corMments. rnodéiisme su' 'a gare cfeau. réalisation
cfun Cd a partir cjes témoignages cJha&ilanls. parades
avec le géant 8acchan>ouie et cfautres créatures

79 337,00 9 750,00 5 000,00 5 000,00 9 750,00 5 000.00

1 1
Dévcîoppement des

pratiques culturelles Le Grar>d Bleu

Développemenl da Ij p„l«,ae da H,p hop ch., 15 f, ^ '
gl.çons ,1 l,ll« do qoad,e" do. Bo.s Biaocs g.jco 1
ieo, pan,c.pal,on achyo â uo aie,a. hebdomadao. de '""'i
dans, hip hop a,ns, ,o à des speclacl.s à la lo.s en lanl t,' T " ""
Oo acteo,serspeclaleo,s .nd...doelle el coliechve

7 023,54 2 286,74 1 144,00 1 444,00 2 286,74 1 144,00

A

-

Culture
1

A chacun son livre

(Bibliothèque) Ville de Lille

Envfion 4000 personnes ont bénéliciô des aclionsL'obieclil est de rapprocher les cftfférenies populations animations lecture Aciiorts conçues en concertât-onei structures du quartier autour du livre et cie la leciure avec les partenaires du Conuat Ville Eiposilions avecEtposilions, contes ei ateliers décrilure adaptés aux choix de livresditlérenis publics (adolescents en particulier) droits des enlantsRencontres avec les auteurs â caractère la terre est ma couleurinlergénérationnel et interculturei de l'Algérie aux QoiS Blancs
Culture el Histoire cf Algérie

6 726,00 3 363,00 3 363,00 3 363,00 3 363,00

1
1 Journées du patrimone

2003 aux Bois Blancs Ville de Lille

En 2003, 500 personnes ont parcouru le cucuil dela temps torts des tournées du Patrimoine aux Dois cJécouvene nocturne du quartier de CanteleuS'ancs sera le rassembicmeni de bateaux anciens et Organisée notamment dans 'e cadre de réunions dul'organisation rfun village Hollandais avec accueil des Contrat Ville, l'action a connu un grand succès grâce 5mariniers par les habitants fimpiication de chacun associations, habitants.
personnel municipal

30 488,00 15 245,00 7 622,00 3 622,00 4 000,00 1 15 245,00 7 622,00

1
1

Aux Portes du hip hop Expression Culture de

Organisation de cours de danse hip hop les lundi,
mardi. Mercredi, ieudi et Vendredi de 18h â 20h el
(avonser la participation des jeunes danseurs et action nouvei'edanseuses du quartier à des événements liés â la
Culture Hip hop

6 750,00 2 000,00 2 000,00 2 000.00 2 000.00 2 000,00

j
1

1

Ateliers de loisirs, d'arts
plastiques et appliqués ■

curiosité culturelle et lien
social

LEDA (Libre
Cxpressiort Des Arts)

Organisation daieliers hebdornadaires paichwoïk.Organisation çfanimaiion el rfaieiics culturels toul au mosaïque amsi que des visites de m-jsée(Magriiie ilong de l'année sur le quartier cfu faubourg de Béihune Patis. Matisse au Catteau, Piscme â Roubau) pour
environ 30 pcrsCinncs

7 600,00 2 876,00 2 286,00 2 286,00 2 876,00 2 285.00

S

1

A chacun son livre •

inscrire la médiathèque
dans un réseau de

partenariat actif

(Bibliothèque)

Ville de Lille

Un important travail sur le partenariat a été effectué auOrganisation dun cycle do 4 soirées conte é destination cours du 1er semestre de fonctionnement de 'ades familles, aieiier 'histoires de rues', formation des Bibliothèque Des stages pour les professionnels de tastructures petite enlance au 'raconte lapis', découverte petite enijnce. des alehers dillusiralion ont étéde la chaîne du livre, partictpahon aux temps (oiis organisés Le deuxième semcsire de fonctionnement aCulturels (Ju quartier dans un cadre très pattennai été davantage tourné vers rouverture de la Cublioihèque
eipo souvenirs de lecture, lue en téie )

12 234,78 6 11 7,39 6 117,39 6 117,39 6 117,39 6 117,39

1
1

Comédie Musicale 'ALI
BABA* (réalisation d'un CD

de travail)

ADESC (Ass
D'Expression

Scénique Condorcet)

celle action vise i permettre â des leunes adultes 70 personnes ont participé à la création cîe la CornécJ'edécrue une comédre muSicaie â partir dun thème musica'e ainsi qu'à renregisircmert dun CO, qui restechoisi rte la meipe en œuvre en imagmani les décors, un ouii' de préparalion en vue de la représcniatujn qui
18 050.00 3 000,00 1 906,00 1 906,00 3 000,00 1 906,00

Direchon de <a PoMique de la Ville le 13/0i/û<1
Contel U^iktpe» 6u S fevnw ?00<
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1
irtUtulé Maitre d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003

Coût de

l'opération

Sollicitation
Ville (C V )

2004

PfOpostlion
Ville (0 V ) 2004

dont Politique de

la Ville 2004
dont linartcemeni ^
thématique 2004 ^

Sollicttalion
Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
(CV. >2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

\ •è Programmation du théâtre

Masservet * Festitives

Maison de quartier /
Théâtre Massenel de

Lille Frves

Permeiiie aot livo<s (ieunes el aduHes), 3ir\si qu'à un

publie lillois de pjriicipei â des ateliers cullurels cl des

représentations théâtrales, musicales
:uflurelles proposées par le théâtre Massenet 70 978,00 19 818,00 17 000,00 17 000,00 19 818,00 17 000,00

\ 1

Prograhnmation jeune
public, public tamiiial sur

Cférteaux spécifiques les
mercredis et dimaiKhes

après midi (Quintefeuille /
P'tits dimanches)

Maison de quartier /
Théâtre Massenet de

LllleFives

Développement don programrnatiOfi spécifiquement
destinée aux ^eurtes publics (pendant et hors temps

3298 personnes ont pu avoir accès aux activités
21 342,00 8 385.00 6 500,00 6 500,00 8 385.00 6 500,00

\ 1 A chacun son livre

(Bibliothèque)
Ville de Lille

■es activités pratiques el ludiques proposées par la

bibliothèque de quartier de Fives (livres er) )cu,

3 animations ont eu lieu
• livres en leu avec t associabon Ch ti Ludo.
'

sciences en lou avec l'association Sciences Ammées.
' art en leu. "â la manière de Picasso', en paitenanal
avec rassociaiion Fikrfii, te (Centre Socai Mosaïque, la
Maison de quartier. Lys Ammabon et Nord Promotion

8 662,00 4 331,00 4 331,00 4 331,00 4 331.00 4 331.00

1 1 la louche d'or 4 - festival

international de la soupe

ATTACAFA scéi-«
universelle nomade

Dans le cadre de forgantsalion du Festival de la Soupe.
25 000 personnes. 160 soupes, 600 artistes et 100
acieuis àssocidtits ont èiô réums è Toccasion du
Festival de la Soupe dans un cadre déchanges
Culturels et mieicuHufeis

187 490,00 20 000,00 15 244,00 15 244.00 20 000,00 15 244,00

5 1
Promotion et Emergence

Musicale des Jeunes
Artistes (PEMJA) Carreleur
des Arts et de la Musique

AFrlcaine (CAMAF)

AIE(Ass.
Intercutturetle et

d'Entraide) de Lille

structure de création musicale et de réalisation de

maquettes 2004 permettra aussi de mettre en valeur
les artistes africains, quel que soit leur later^t et

17 ieur.es hommes (18 â 30 ans) son 3 groupes
musicaux ont pu bénéficier du soulien de FAil via la
mise à disposition de matériel de création inus'caie

11 300,00 3 549,00 3 049,00 3 049,00 3 549,00 3 049.00

1
j Lille Sud entre passé et

avenir
Vieillir autrement

Organisation dun travail sur la mémoire liée au quartier
en devenir en favorisant la rencontre entre les

générations et les cultures du quartier, qui donnera lieu 8 380.00 4 190,00 4 190,00 4 190,00 4 190,00 4 190.00

1
t Quartier Livre

(Bibliothèque)
Ville de Lille

Organisation danimalion autour daclivilés liées à la
lecture avec les entants des écoles et collèges du

quartier, les habilanls

Près de 2fX)0 personnes de tous âges ont pu participer

fidélisaiion proposées par la bibliothèque de Lnie sud
("un tram pour che? r>ous', "Au lil des contes', 'lire en

léle les tivies de votre Vie' )

24 958,00 12 479,00 12 479,00 4 857,00 7 622,00 1 12 479,00 12 479,00

A

■

Culture La Filature s'expose en

2004 (Atelier de pratiques
artistiques)

Atelier de la Filature

Organisation dun atelier dans plastiques à destination
des entants de 6 à 14 ans du secteur Fontenoy Filature
et implication des entants par ce biais dans ce protêt
fonlenoy Filature 2004

m>di el perxjant les petites vacarKes scolaires 1) a en

Ouruy Les enfants ont participé â divers protêts,
notamment pour le carnaval cJu quartier

13 720,00 6 860,00 6 860,00 6 860,00 6 860,00 6 860,00

OreclKV) d» \a Po<il<que de la V>lle le 13/01/04 Coniel àAjnIdpal <K 9 Mvrter 2004 2



Descriptif de l'action
Soilicitdtion
Ville (C V.)

2004

Proposition
Ville (CV)2004

Sollicitation
Etat / Région
( C V ) 2004

CD

vû

5 Atelier de réalisation d'une
revue animée Cellofan"

Réalisation de 5 revues artimèes avec des habitants du
quartier sur le thème de 'life 2004 é Mouims' Les
revues seront projetées dans d-Mérenls lieu» sodo

Cdfôledélou? )
9 .

10 944,00 3 750,00 3 750,00 3 750,00 3 750,00 3 750,00

1
1 La falla Vieillir autrement

Organisation dune démarche mier généralionrielie
autour de la construction des Failas dans le cadra de
Lille 2004 2 010,00 755,00 1 510,00 1 510,00 755,00 0,00

1 A chacun son livre

(Bibliothèque)
Ville de Lille

Organisation de séances déveit musical pour tes 0 3
ans. atelier diKustrat'on de livres déniants et exposition
de Oiuno Manun, ale^cr diHusUaiion de BO et

exposition de mangas, exposition Jim. Hendru

Des ateliers ont été organisés autour de Tannée de
faigéne avec les 7 13 ans. mais égaiernent des ateliers
déveil musical, des eipi»it>ons et animations auiour
de Lire en léle toutes ces activités ont permis de
cJévelopper la fréquentation tamilraie de fa médrathéquo

8 488.00 4 244.00 4 244,00 4 244,00 4 244,00 4 244,00

j 2

Mémoire du quartier de
Moulins (Bibliothèque) Ville de Lille historiques du groupe mémoire et des écrits et photos

dhabilanis en vue dune exposition pour les [Ourbées

le groupe mémoire de Mouims a réalisé une exposition
sur l'explosion des IS ponis el s'est impliqué dans le 8 120,00 1 550,00 1 550,00 1 550,00 1 1 550,00 1 550,00

\ interventions artistiques
dans les quartiers de Lille ARTcomCIEL CréatKin de 20 toiles avec des habitanis et des

collégiens ISSUS Oe 5 quartiers liilois 67 000.00 7 750,00 7 750.00 7 750.00 7 750,00 7 750.00

1
1 Ouverture a la ville par la

culture des enfants AVENIR Enfartce

Sensibiliser les enfanis i la culture par le b<a>s daietiers

do stages artistiques, de sorties culturelles lamiliales en
visant a lavoriser les échanges parent/enlanls

254 personnes touchées 180 enfants de 4 ans é 14
ans et à peu près 30 parents A L-iie Sud. c est le siie
André Gide-Vallès qui a été valorisé {partenariat
Itinéraires. Régie et LMH) avec la mise en place dune

sensibiliser enlanis et parents é leur environnement el

21 851,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00

5 Tous
Quartiers Festival Magic' Boules^rd

•2 • CoTKert Hip Hop
International *2

CALL 911 Records Organisation d un événement lié i 'a culture Hip Hop

Organisaticm du Ferstival Hrp HopOay{ 3 do 8 au II
Oécernb'e 2003 avec on travail de préparation mis en

95 458,00 20 000,00 10 000,00 10 000,00 20 000,00 10 000,00

1
C

I
Médiation culturelle et
création d'un spectacle
autour de Lille 2004 •

Capitale Européenne de la
Culture

Compagnie du Tire
Laine

Organisation daciions de médation culturelle en vue de
faire participer les habitaitts au Festival du Tire-Lame

. qui se déroulera en (uiHel 20<W dans te cadre de LHle
2004

65 000,00 15 000,00 7 500,00 7 500,00 15 000,00 7 500,00

/■

Direction de la Politique de la Ville le >3/01/04
Cootel UuiklpM du 9 MvrWr 7004
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Contrat de Ville • Programmation 2004

E 1
intitulé Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003

Coût de

l'opération

Sollicitation

Ville (C.V )
2004

Proposition
Ville (CV)2004

dont Politique de

la Ville 2004
dont firrancement

thématique 2004 f
f

Sollicitation
Etat f Région
( C.V ) 2004

Proposition
Etat / Région
( C V ) 2004

Eufos Euros Euros Euros Euros Euros Euros

1
î
à Action culturelle

EOUE SONGE

(compagnie)

Construction du géant de L'Ile Sud et prépa<al>on dun
chanlier (csul pour accompagner le Géant en 2004 en

panenanai avec les structures et les habitants du

quartier Participation i la dynamique cultuielle du

quartier giâce 1 des actions liées au ihâue
contemporain, notamment

2 structures du quartier rie l iHe Sud sont mobilisées
ulour rie la construction du Géant dans le cadre

datel'ers rfécritures Des représentations théâtrales ont
eu lieu dans les calés du quartier amsi que rians les

oliéges La structure sest (ortemeni impliquée d-ins ta

mob iisalion et la vie du quartier

266 488,00 33 667,00 33 667,00 18 423,00 15 244,00 1 33 667.00 33 667.00

§

'

C?

le Marathon des Ameaux Le Grand Bleu
Organisation daicLeis et de stages de répétition i

destination de 15 leunes hip hopeurs pour construire
une chorégraphie et en vue de la diWuS'on du spectacle

)es stages rje formation Hip Hop ont été organisées
pour 12 jeunes de 13 à 20 ans rie niveau confirmé Cela
a dorné lieu i un spectacle 4 représentations
publiques ont été organisées pour 1150 personnes

25 640.00 10 290,00 9 150,00 9 150,00 0.00 10 290,00 9 150,00

1
f

AERONEF'Hors les murs*

2004
les spectacles sans

gravité - l'AERONEF

Construction du (estival lous au surf avec les
associations et habitants Ou quartier de LiHe Sud ai'ani
du chou de la piogrammalion â l'organisation de

l'événement en lui même

*lu5 de 2 000 personnes touchées par ropération et
une trentaine investies dans la préparation Mise en

avant des pratiques culturelles du quartier avec le
remptin jeunes et le village associatil

54 500,00 23 250,00 23 250,00 23 250,00 0.00 23 250,00 23 250,00

i

A

.

Culture O
les soirées Respect

8/9/10 Papsoon Waz2 Organisation dc3 concerts Uip Hop et cfatei'ers de
0"(ing

Des stages de djmg ont été organisés i la Maison de

quartier de Moulms. Waeemmes i raison de 20 heures
pendant une semaine pour 50 jeunes

45 350.00 13 000,00 13 000,00 0,00

1

Jeunesse
Cultures

1

Urbaines

1

8

1

OO

1

13 000,00 13 000,00

1
V

&

1
Crédit loisirs

REUSSIR Mission
Locale de Lille

Le disposiiit Créd-is lo'Sirs permet de (aciliier Taccès
des personnes c)étavorisées aur pratiques et activités
culturelles i la fois g'âce i la mise en oeuvre 6e tarifs
réduits (via tes chéquiers crédifs tcusits) et à une

démarche de travail concertée avec les structures

culturelles

2527 chéquiers crédits loisirs ont été diffusé durant le

prem er semestre 2003 via le réseau des partenaires
relais (ceniires sociau». foyers dhéOe'gemeni. centres
de formation et rfinsedion, associations rte quartier) et

par la Mission Locale é destination cfun public
défavorisé qui a amsi pu se rendre au théâtre, i des

spectacles de danse, musées, stages divers

172 471,00 10 671,00 10 671,00 10 671,00 0,00 22 867,00 22 867,00

1
t:

&
la noche 2004

/♦2 8dsse/i2003.)
Rock'in Fâches (RIF)

Mise en place dune démarche de padicipanon des

habitants dans le cadre rie i'orgamsat'On de la Noctie
2004

L'action ♦ 2 bass ert 2003 a donné lieu i i organisation
des Hip Hop dayz. (a Noche 2003 Différents atei.ers de

pratiques art.stiques ont également été organisés
386 300.00 17 000,00 12 500,00 12 500,00 35 000,00 12 500,00

5
£
E Atelier de réalisation de

tiims d'animation
Cellofan'

Oiganisalir^n r/alelie'S permanents liés à la réalisation
de films rJanimalion les mercredi et sametli pour les
6/12 ans

40 ertfanis mobilisés dans te cadre dun padenanai actii
sur le quadier, intérêt éducatif mobilisation des
enfants sur un projet â long terme

52 060,00 7 500,00 6 097,00 6 097,00 7 500,00 6 097,00

1 •C
E
E

S

Wazcmmement vôtre
Club des

ambassadeurs
Mise en place d'un travail de coorrlinaiion et de

Diverses animalions (conférences sur les broderies Ou
morxîe. sorties dans ta région, recueil de lémoignj'ges,
académie de dentelles) ont eu lieu

33 750,00 7 000,00 3 000,00 3 000,00 7 000,00 3 000,00

Direction cte la Politique de la Ville (o 13/01 /Od Censel Munklpel du 9 revrter 2004



Maître d'ouvrage Descriptif de l'action
Sollicitation

Ville (C V.)
2004

Sollicitation
Etat / Région
< C V )2004

5
E
£ Les voisins du 2EM

s'investissent
Les nuits de
Wazemmes

Mise en œuvte dun areiier de médiation culturelle
permeitani aux habitants de Waremmes de se

rencontrer autour de la réalisation de l'action 'rem

hatHtanis du quartier à participer i la vie de la structure
2em ol (factions relais proposant une approche ludique

personnes g'éce a un travail de rue 8 projets portés par
des habdanls autour (fu ihéétre sont actuellement suivi

par le médiateur culturel

13 094,00 2 897,00 2 897,00 2 897,00 2 897,00 2 897,00

1
£
e
E

5

A ctiacun son livre

(Bibliothèque) Ville de Lille
Miso en place (faction (fanimaiton autour de l'année de
la Chine, (exposition, atelier calligraphie, renconire
débats), autour de la réatisaim cfure BO

Plus de 2700 personnes, majorilairement de moms de
3 ans. ont pu assister a diverses exposilHSns organisées
oui au long de l'année (conies algériens, une cuisme

grande comme le monde. 40 ans de 80 algérienne) et è
des spectacles (Ai gér en et Noèm^e la Curieuse

6 465,37 3 232,69 3 232,68 3 232,68 3 232,68 3 232,68

rii
g 1
^ ï 1

£ Au plaisir de lire ' APLI

F C P. Prévention
Culture Formation -

Secteur Atelier de
Marquette

revaloriser 70 personnes (leunes ou adultes) en

Situation (f illettrisme ou pnmo ainvar^ts en leur
proposant ()es parcours vers (Jes dispositifs (ie formation
(maîtrise (îes savoirs de base. Français Langue
étrangère, alphabétisation)

97 personnes accueiihes (toni 42 femmes cfans le carfie
(faieiier (falphabéiisal on, remises i niveau,

apprentissage lecture et écriture
55 718,81 3 811,00 3811,00 3 811,00 3 811,00 3811,00

PI1 - i

cn§s 1

Maison de l'Emploi et de ta
Formation

REUSSIR • Mission
Locale de Lille

la Maison de l'Emploi et de la Formation est une plate
lorme de services (Mission Locale, Atelier de
pfélormation. service Droit c)es Jeunes) (Jestiriée â
accueillir les (JemarKteurs (femplois jeunes et adultes
du quartier Ces (fermers peuverM bénéicier dun suivi

personnalisé et <fun iraitement mOividualisé dans la

professionneUes

Au 30 Septembre 2003. 433 jeunes ont été accueillis
(font 67 pour la première hxs Ces personnes ont pu
bénëticier cfun accueil individualisé ou coileclif (fans le
cadre de leur orientation 216 (fenue eux ont bénélicié
de programmes (faccompagnemeni renforcé TRACE /
PLIE / PAP PARC

91 777,00 16 420,00 16 420,00 0,00 16 420,00 1 16 420,00 0,00

1®.!

Ijj
i réseau lillois pour l'isertion

et l'emploi

APII (Ass. Pour
l'Insertion par
l'Informatique)

Animation dun 'cytjei espace (3e proximité' (Cicrne
daccès a internet, rechercha (femploi par mteinei.

lamifiariser les habitants du quartier de Fives a la
gestion électronique des informations dans une

dérrarche de développement culturel et cfinsenion

Au 1er Septembre 2003. 720 personnes igèes de 6 a
50 ans ont bénéficié cfu cytjer espace cfe proximité 55 500,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00

B

Dèvelopperrient 1
Cyber Centre Emploi

(Fives. initiatives projets
multimédias)

ID Formation mlrasituclure équipée de ressources multimédias et de
ressources humaines adhoc a'm <je permettre au public
en difficulté (faccède' a roul>t mlorinal>que

mis en place par 10 Formation 7 622,00 3 811,00 3 811,00 3 811,00 3 811,00 3 811,00

IS|
â§ ;

1 M
i|

1
Développement et

essaimage des Points
Services aux Particuliers

P S P. Lille Métropole

Mise en place c3e permar>eoces daccueil, et de séances
dmtormation collective en fonction <3os (femanries des
usagers elorganisation de forums débat
[nireprises/habilanls dans les PSP de Faubourg (3e

Béthune, Liife sud et Mouims

fonction de leurs demancîes et des problèmes
rencontrés, (tes séances dinformabons collectives ont
été organisées sur les écof*omies (fénergies

315 771,00 10 671,00 7 114,00 7 114,00 0,00 0,00

1 "1

lli
® 82

1
Matériel Pédagogique Lille Sud Insertion

Favoriser t'appretissage (3es gestes techniques en

réalisant c3es travaux rfutilitô colleciive (fans le (fomame
du bâtiment pour des personnes en CtS

16 hommes de plus <te 26 ans ont été mtégrés c3ar>s des
parcours rfmsertion en 2003 sur les activités béliment 131 170,00 2 287.00 2 287.00 2 287,00 2 287,00 2 287,00

C-^4
Vl)

Direction de le Politique de la Ville la I3/01/0<)
Consel Uunkipal Ou 9 février 2004



Contrat de Ville ■ Programmation 2004

i Intiiuié Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003
Coût de

l'opération

Sollicitation

Ville (C V.)
2004

Proposition
Ville (C.V.) 2004

dont Politique de
l« Ville 2004

dont financement ^
hémtiique 2004 ^

Soiiicifation
Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
(CV )2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

e

•

Développement 1 Tremplin • un

accompagnement aux

projets

Lille Sud insertion •

Service Sud Insertion

Dem^ndeufs tfempJois de toogue durée rfun licu

orientation, dans le cadra duo accompagnement

220 personnes ont bénél.ciô dun suivi social et

professionnel ( DE l D el Rmtsles) en 2003 112 050,00 16 312,00 16 312,00 16 312,00 1 16 312.00 16 312.00

S

-

Développement formation,
msertion 1 Maison de rinserlioo et de

l'Emploi
REUSSIR Mission

Locale de Lille

la Maison de l'emploi et de la Formation est une plate
forme de services (Mission Locale.Litle sud insertion)
destinée i accueillir les demandeurs demplois leunes
et adultes du quartier Ces derniers peuvent tïénéficier
dun suivi personnalisé et dun traitement individualisé
dans la recherche demploi. ou de sofuirons dmsertion

127 430,00 17 397,00 17 397,00 0,00 17 397,00 1 43 444,00 3 670,00

l!-i
Ifi
CD§0

S Changer l'image du

quartier
Union Commerciale

de Lille Sud

l umen commerciale de Lil'e Sud développe des

animations de proximité Braderie du ler mai. Fôie
des mères dans les boutiques du quartier, dîner

^If.mome 2004. mise en décoration et animation de la

rue pour les fêtes de fin dannêe

La braderie du ler mai a connu le succès escompté
avec ses 300 exposants, de même que ll opération "léte
des mères' visant i toucher la chentète du quartier et
■mitrophe Venez léier le Nord au Sud remplaçarit '.es

véritable lien avec le Faubourg des modes 13

producteurs régionaux sont venus étoffer la braderie des
commerçants Un show room avec 7 leurres créateurs
mettait <fu lien entre la rue commerçante el te futur

37 052.00 14 020,00 20 070.00 14 020,00 6 050,00 i 14 020,00 5 914,00

B

-

Développement économique,
emploi.

Régie Technique de

Proximité
Moulins Avance

M.se en place de parcours sociaux couplant une activité
dutililé sociale dans le bétiment et un

accompagnement social ifKjividualisé pour dos

En 2003. 16 habitants du quartier ont éié accueillis è
Moulins avance el ont travaillé â la réhabilitation de

logements, sur convention avec Elle Mélropc^e Habiai
142 104,00 9 554,00 9 554,00 4 790,00 4 764,00 t 9 554,00 9 554,00

l|l
Mission Locale de Lille

Antenne de Moulins
REUSSIR • Mission

Locale de Lille

leufies de !6 à 25 ans. dont 250 nouveMemeni
accueillis, et leur propose un accueil individualisé

proiessionneiie et sur la définition de parcours

action nouvelle 66 383,00 2! 085,00 21 085,00 0,00 21 085,00 t 25 581,00 25 581,00

1 e 1
1®. 1

®Ii
cd| c

Tous
Quartiers Service Manutention

Centre d'Insertion des
Bois BlâfKS (C.l.B B )

Mise en place dun service de manutention pour assure

la logistique des manifeslalions qui se déroulent dans 175 359,00 3 078,00 3 078,00 3 078,00 3 078,00 3 078,00

8

Développement
économique,

emploi,
formation,
insertion

f
Mise en place de parcours
sociaux à partir d'activités
du BIP et de la mécanique

automobile

ITINERAIRES

Mise en place de parcours dmsertion pour 30 leunes
(soit 15 parcours sociaux) à partir dune mot^lisation su

les opérations de développement local ei en particulier
sur cJes chantiers dmssrlion très au béliment et i la

mécanique automobile

21 personnes (maior.lâiremenl - de 26 ans) ont été
mobilisées sur 3 actions collectives qui ont servi de

support i ta mise en place de parcours sociaux un

chantier école sur les remparts de la Porte de Gand. la

Wazemmes. la réalisation de Itesques pouf des entrées
dimmeubles HLM à LiHe Sud

374 120,00 9 480,00 9 480,00 9 480,00 i 9 480,00 9 480,00

s 5 §

II!
Ifi s

Sensibilisation aux métier

porteurs
ITINERAIRES

Réalisations dmlervenlions dans tes élabhssemenis
scolaires et organisation de forums métiers (collège
Verlaine. Jean Macé, Mme de Siael. Camus. Matisse)
pour seosibiiisef des leunes de 3ém6 (StGPA et 3éme

dmsertion) aux métiers porteurs (métiers manuels

120 collégiens ont êié sensibilisés aux métiers porteurs
lors de réunions dmiormations sur Tapprertlissage et 50

collégiens ont été accueillis en stages ou accompagnés
pour la recherche de contrais dapprentissage

46 430.00 18 400,00 18 400.00 18 400,00 1 18 400,00 0,00

Direction de fa Politique de la Ville le 13/01/04 Cont^ Muiklp^ At 9 2Û04



D«$cripiit de l'action
Sollicilatton
Ville (C V)

2004

dont tinancemcnt

thématique 2004

SoHiCital<on
Etat / Région
(C.V. >2004

m ^5
f

Passerelles Ecoles
Entreprises

FACE Lille Métropole monde de rentrepnse dans les collèges iiilos (collège
Camus. Jean Macé. Sami £«upéry)

a mise en place cfun mmi entreprise au collège Aïoen
Camus dans la classe de SEGPA a permis de rendre
plus âtiraclive celle dasse, pourtant ordmauement mal
considérée par les leunes Par ailleurs, l'action de
découverte active de l'entreprise s'est tenue au collège
Saint Exupéry

55 000.00 10 000,00 6 174,00 10 000,00 0,00

Ijl
IffS 1

1 Ateliers d'orientation REUSSIR Mission
Locale de Lille

Mise en place tfalei-ers colleclils cforieniaifon animés
par des professionnels en direction de leuries alm de
ciévelopper les premières bases de ronentation en

proetyfS en terme demplois). de faciliter la poursuite de

emplois repérés

Jéveiopper les premières bases de l onenialion ei à

et 8 ateliers de positionnement visant a préparer des
)ublics é entrer sur des opérations cfemploi format-on.

dmsertion ou de recrutement collectif ont bénélicé
141 leunes

43 608,00 21 804,00 21 804,00 0,00 21 804,00 3
21 804.00 0,00

|!i
1^1s g ^
co^S

î
Comité Local pour le

Logement Autorwme des
Jeurtes (CLLAJ)

REUSSIR Mission
Locale de Lille

LE CLLAJ esi on outil partenariat au service des jeunes
lillois en difficulté de logemenl porposanl une chaîne de
services al'ani de rmlormation (usqu'é
l accompagnemeni et l'accès au logement

419 jeunes de tous les quartiers lillois ont été accueillis

ont pu bénéf«:ier d'un hébergement durgence, 22 ont
été orientés sur un logement melrméd-aife (foyers de
eunes travailleurs. Résidence Notre Chez nous. OSLO).
33 or>l pu accécier i un logement autonome

92 653,00 25 732,00 25 732,00 25 732.00 25 732.00 25 732,00

ê €
8 s

1;

II
i
E

ï

formation de base. lire,
écrire, compter, parler

français.

LA CLE (Lille
Association Compter

Lire Ecrire)

Mise en place cfun accompagnement md viduei
«^enfants et dadc'cscents pnmo arrivants pour
Papprenissage du français et d'adultes pour
(apprentissage des savons de base

bénéficier dun accompagnement individualisé soit en

Françai* Langue étrangère . soit dans le cadre c)e
l'apprentissage des savoirs de base après que leur
niveau mtial ait été évalué

135 188,00 12 800,00 12 800.00 12 800.00 12 800,00 12 800.00

1 S

1
Aide aux voyages pour les
éléves é faibles ressources

Foyer Socio Educatif
(FSE) du collège
Albert CAMUS

Organisation de voyages cte c'asse et de sorties
éducatives pour les élèves du collège A Camus 10 200,00 3 600,00 3 600,00 3 600.00 3 600,00 3 600,00

1
«

1

Le savoir, moi aussi j'y ai

droit PERSPECTIVES

Mise en place cfactions cfaccompagnement scolaire
(6éme 1 la terminale), et danimations socio éducatives
et Culturelles pour les leunes du quartier du faubourg
de Bëihune

100 jeunes igés de 9 1 18 ans ont bénéficié de faction
daccompagf^emenl scold>re(aide au* devoirs
fKiiamment). amsi que du site multimédia situé dans les
locau» de rassocalion

159 850,00 7 625.00 7 625,00 7 625,00 7 625,00 7 625,00

1 1 Engager les parents dans
des pratiques éducatives FILOFIL lecture en impliquant les parents dans des animations

600 entants ont bér^êficié des actions proposées par
Filolit et les parents ont participé de manière 21 038,00 10 519,00 10 519,00 10 519,00 10 519.00 10 519,00

g

Î i
Agents de médiation -

Corresporxfants Réseau
Educatif

ADEMN (Ass pour le

Développemer>t de

l'Emploi par les

Métiers Nouveaux)

Educatifs Sur 4 collèges lillois en lien avec Transpôfe et
les enseignants, en vue de mettre en place des actions
liées à la Citoyenneté et permettant de constater (e
changement de comportements des collégiens dans
l'école et les transports publics

Le dispositif en 2003 a concerné 3 colièges lillois siiués
en REP(Mme de Staël. LP Ferrer, Louise M<heO. soil
1380 élèves II a permis â la fois de iravaiiler sur la
prévention des nsques et fautonomie des jeunes dans
leurs déplacements, l'accompagnement des publics en

développant des protêts phares dans les établissements
fiés au respect de l'environnement, la citoyenneté, la
soliciarilé

967 390,00 40 000,00 40 000,00 40 000.00 3 0.00 0.00

Direction de la PoMique de la Ville le 13/01/04
Coraat eu 9 fevder 2004



Contrat de Ville • Programmation 2004

1
1 Intitulé Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003

Coût de

l'opération

Sollicitation

Ville (C V )
2004

Proposition
Ville (C.V.) 2004

dont Politique de
la Ville 2004

dont ftnarKement

thématique 2004 délégation Sotlicilstion
Etat / Région
( C V ) 2004

Proposition
Etat / Région
(CV )2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

1 1 ACTE (Action CiToyeme
Etudiante)

AFEV<ass. de la
fondation Etudiante

pour la Ville)

En 2003. 235 étudiants ont été mobilisés ()44 i LiHe).
m grande majonié sur le champ de l'accompagnement

eunes scolarisés en primaire et collège

148 409,00 9 861,00 9 861,00 9 861,00 0,00 0,00

1 J
Relais parents-écoles

Lille Sud Insertion
Service Sud insertion

dihicultë g'âce ë la mise en place tfaleliers d'échanges

pénscolaifes. assorti dun accompagnement spécifique

:5 mamans, bénéliciaues du RMI. ayant des enlanis
scolarisés de la maiornelie è la Terminale ont participé
aux actions menées pat le relais parents écoles sur des
hémes liés i la santé, la citoyenneté, réco'e Ces

actions ont permis de retisser des liens entre l'école et

les parents, en vue i terme de restaurer le tôle parental
el prévenir léchec scolaire

13 722,00 1 526,00 3 435,00 3 435,00 0.00 3 435,00

1 1 Les rencontres de Verlaine

collège Verlaine,
payable Agent

comptable du lycée G

Beiger

Mise en place danimaltons autour du livre dans les
écoles du R£ P par le biais de préparation autour
datelieis artistiques et de sorties culturelles Ouverture
des écoles sur le quartier au travers de la production
des œuvres des élèves (e*poSitions. rep'éseniaiions )

35 Classes allant de la maternelle au collège (sort ^00
enfants) ont participé aux ateliers artistiques et sorties

culturelles en 2003. dont les productions ont été
exposées dans le quartier

19 950.00 7 715,00 7 715,00 7 715,00 7 715,00 7 715.00

1 1
Le plein de couleurs agent comptable du

collège Louise Micliel

Mise en avani des compétences personnelles ei

artistiques des élèves afm de favoriser la réussite
scolaiie visites culturelles donnant lieu à des atel-ers

créatifs (Iresque historique) et exposition en maine

37 classes (enfants de 3 1 16 ans) ont été mobilisées en

2003 Sur les ateliers cféveil culturels amsi qu'autour des
sorties culturelles grâce è uo partenanal fort entre les
écoles et 1 Hospice Comtesse, le Musée des Beaux Ans.
le Musée dArts Modernes et le direction du Patrimoine
de la Ville

5 000,00 2 000,00 1 525.00 1 525.00 2 000,00 1 525,00

1 l Eveil Culturel agent comptable du

collège Louise Michel

Mise en place dactions visant la promotion de ta lecture

ihéluaies et dèducation à l image ayant pour obiet la

30 classes concernées (enlanis cJe 3 â 16 ans) ont

participé au rallye lecture(enlants lecteurs el conteurs)
et au salon du livre, 'es parents ont également pu
participer aux ateliers de lecture enfants Parents

17 500,00 6 000,00 5 335,00 5 335,00 6 000,00 5 335.00

1 Accompagnement scolaire,
lutte contre l'illettrisme

APSCO (Association
Pour le Soutien

scolaire)

Organisation de séarKes daccompagnement scolaire en tn 2003, 138 leunes . Ooni 53 % de collégiens et 36 %
de lycéens, ont élé accue.llis à roccasion des séances
daccompagnement scolaire

179 119,00 12 196,00 12 196,00 12 196,00 12 196.00 12 196,00

C

■

Education 1
Accompagnement scolaire

/ Parentalilé
Croix Rouge frarxjaise

leudi après la classe et le mercredi toute la tournée
pour des actrviiés daccompagnement scolaire dans le

secteur Ciémenceau à Moulms ■ Selfort

— 31 861,00 3 392,00 3 392,00 3 392.00 3 392,00 3 392,00

S

Le Lille Urtiversité Club,
partenaire du groupe
scolaire Kergomard /

Thierry Laurviy pour
l'utilisation du sport
comme moyen de

développement social

Lille Université Club

(LUC)

Le LUC. avec le concours des enseignants et du service

des sports de la Ville de Lille, anime deux heuies
dact'vités sportives pour chaque classe de la prem ère

groupe scolaire Kergomard Launay en vue de rnoditie
le rapport des enfants et de leurs paœnis è l'école

320 enfanis du groupe scdaue ont pratiqué diverses
activités sportives (leux de battes, jeux gymmques, jeux
de raquette, basket bal), leux dopposition ) tout au

long de Tannée scotaue 2002 2003 Ces activités se

sont menées eiT lien avec le projet pédagogique de

rétablissement

21 000,00 7 500,00 6 500,00 6 500.00 7 500.00 6 500.00

OrecKon de la Polittque de 'a Ville • le J3/0J/W ConMtH Uuttctpêl Ou 9 tivriér 2004



Maître d'ouvrage Descriptil de l'action
Sollicitation
Ville (C V )

2004

dont Politique de
la Ville 2004

doni financement
thématique 2004

Sollicitation
Etat / Région
(CV )2004

VO
vù

1 2

Donner à chacun l'accès
aux sorties éducatives école Anatole France Ojganisjtion de 10 sort-es el voyages èducai-ls pour les

élèves du RCP A France

.'organisation des voyages et sorties a été

éactivalion cXj Plan Vigipirate. seules quelques sorties
ont pu être organisées (fête du crque. Voyage en

Angtelerre. visites de LP pour Tarde à ronentatmn des
élèves de 3éme SEGPA)

30 200,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 2 500.00 2 500,00

1
Tous
Quartiers Marionnettes en jardins Les Mille et Une Vies

Organisations de spectacles de Manonneties (Germain
le Nam) sur les espaces veds dans les quartiers (Lille
Sud. faubourg de èéihune, Moulins, Waremmes, lives)

action n'a pas eu lieu en a003 52 258,00 18 000,00 12 155,00 12 155,00 18 000,00 12 155,00

1
Projet d'animations

éducatives en collèges
Prévention par le jeu

théétral

Symbole
Mise en place rfaleliers hebdomadaires et de
représentations théâtrales dans deui collèges iiilots

racisme, Teiclusion, le communautarisme
32 235,00 7 950,00 4 332,00 4 332,00 7 950,00 4 332,00

1
1
E

i

LA CLE avec et darts l'école
LA CLE (Lille-

Association Compter-
Lire Ecrire)

Mise en place dun accompagnement individuels en

français Langue tlrangère pour 10 élèves primo
arrivants scolarisés au Collège de Staël et au Lycée
Fënéion en tien avec tes équipes pédagogiques des
deux établissements concernés atm de lavonser
l'intégration scolaire de ces éiéves

Nouvelle action 35 958,00 4 268,00 4 268,00 4 268.00 4 268,00 4 268,00

1
E

1
S

Faire sortir nos élèves Lycée Fenelon et
collège Jean Macé

Organisation de sorties éducatives et tfaclions v.sanl la
découverte du patrimoine local pour les élèves du PCP
Jean Macé ( soil 8 établissements), a'm de tavor.ser
l'ouverture culturelle des leunes concernés

603 élèves du RtP Jean Macé ont participé é des viSites
tfexposiiions et de sites relatives au Patnmome Local
(centre historique mmier de LLWAERDE. chaîne des
terrils du Pichonvaiies. le lieu de reconstitution pré
historique de Samara, le champs bataille cf Azmcoun, le
Chaleur tfOhlam )

8 782,00 3 000.00 3 000.00 3 000,00 3 000,00 3 000,00

1

»

1000 entants vers 2004,
reconduclic^ 2004

Lycée Fenelon et

collège Jean Macé

Mise en place de protêts innovants dans le cadre de

Lille, Capitale européenne de la Cotture, en permettant
notamment l'intervention cfarlisles dans tes
établissements scolaires alm de faire découvrir aux

élèves diverses techniques artistiques (poésie, ciiHtages.
sculptures, potene, mosaïque, sérigraphie )

En 2003, les élèves du R£P Jean Macé ont participé i
différentes actions spectacles de marionnettes, Moulm
de Mamlenay, ateliers vidéo journalisme, atelier de
création musicale par inlotmalique

12 551,00 4 000.00 6 000,00 6 000,00 4 000,00 4 000,00

e
S
Sf

1

Accueil spécifique pour tes
tilles PROJET

Mises en place daclivilés en faveur d'un puWic de
leunes filles ne participant aux activités classiques des
structures du quartier

action nouvelle 15 190,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00 5 000,00

1
1 1

activités de camps et
d'éveil axés sur la

prévention
Atouts Sens

Permettre un premier départ en vacances pour la
maiorilé des enfants et faire découvrir de nouveaux
horizons et modes de vie en contraste avec te quotidien

Poursuivre le suivi mis en place avec les enfants et leur
famille au long do l'année dans le cadre des activités
daccompagnemcni scc^aue, de tois<rs éducatifs, de
groupes de parents.

51 enfants du quartier de Fives âgés de 6 â 15 ans ont
participé â 3 séjours ( Mini camp â Haulmé dans les
Afdennes, Séjour itinéranl â La Rochelle. Séjour dans
les Cévennes)

53 259,00 8 750,00 7 622,00 7 622.00 8 750.00 7 622,00

Direction de la Politique de la ViHe le 13/01 /04
Contai lAjnictpal du 9 révrlar 2004



Contrat de Ville ■ Programmation 2004

1 Intitulé Maiir« d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003
Coût de

l'opération

Sollicitation
Ville (C.V)

2004

Proposition
Ville (CV) 2004

dont Politique de
la Ville 2004

dont finarKement ^
thématique 2004 ^

s

Sollicitation
Etat / Région
( C V ) 2004

Proposition
Etat / Région
( C V ) 2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

?S
£

Séjours et découvertes ErafKas de Lille

OrgâfliSJiion rte séjours autour de ihôme variés (voile
en Hauie Savo<e. environnement) pour 56 enlanis âgés
de 4 â 15 ans) en vue de leur apprendre â vivre en

collKlivilé, respecter tes règles de vie impliciles et

54 enfants ont participé i un séjour i dominante ski en

Haute Savoie, un camping dune semaine i dominante

landres.

23 606,52 7 000,00 4 955,00 4 955,00 7 000,00 4 955,00

»

1 S

Atelier-d'écriture Rap,
chorégraphie Hip Hop et

ouverture du studio

d'enregistrement aux

groupes de l'agglomération
lilloise

Maison de quartier /
Théâtre Masser^et de

LiileFives
cultures Hip Hop et Rap au travers dateliers de

pratiques artistiques et créatives
14 024,00 3 506,00 3 506,00 3 506,00 3 506,00 3 506,00

i
?

Coofdir«tion d'un

programme d'échanges de

jeunes volontaires

Service Civil
International (SCI)

Mise en place et promotion dune action éducative
gloOaie (visant l'expérience du volontariat et

Tapprenlissage c)e la citoyenneté, la solidarité, la
mobilité, (inscription dans (Europe, l'aulorvamie. la vie

de groupe) â travers des échanges de jeunes des
quartiers avec dauires jeunes européens, et leur
inscription individuelle sur des activités mlernationaics

spécifiques.

246 jeunes dont 93 français de la Métropole ont

part cipé â la préparation et (organisation de chant.ers

déchanges internationaux 94 268,00 3 050,00 2 000,00 2 000,00 3 050,00 2 000,00

i 1
La folie des fêles des

lédh^aVons àudioviiuell&i et
muibméOià de/eunes

ûctcuis de la méVopoie
lilloise.

MONTEVIDEO

Mise en place dune démarche visant à associer des

jeunes de la Métropole iilioise â la réalisation de

supports vidéos et multimédias sut le thème des fêtes

59 jeunes âgés de 10 â 21 ans, répartis en groupe de 4

â 7 jeunes, ont ont été inlilés â la vidéo et ont réai-sés

leu dans les quartiers (fête de quartier, atelier
culturel )

84 658,00 10 000,00 10 000,00 10 000.00 10 000,00 10 000.00

1 t
1

Centre de la petite Enfance
Atelier Psychomolricité

PROJET

Organisation de séances de psychomotncité pour les

panies du Centre do la Petite Enfance (haUe garderie.
— 11 000,00 5 500.00 5 500,00 5 500,00 5 500,00 5 500,00

! 1

Centre de la Petite Enfaive
ludothèque

PROJET Renouveilemeni du parc de jeux de la lucJothèque 6 000,00 3 000,00 3 000,00 3 000.00 3 000,00 3 000.00

! 1 Eveil musical du tout petit
COLLINE • ACEPP
Nord Pas de Calais

Mise en place de séances bi mensuelles dévgil mosica

en ditectior\ dune qurniame déniants et leurs parenis

développer les compétences senson • motrices des

enfants et sensibiliser les parents j la nécessité de

ut>e quarantaine de parents et déniants de 0 â 3 ans

consutiat.ons de PMI sur une durée de 6 mois

9 300,00 3 507,00 3 507,00 3 507,00 3 507.00 3 507,00

I
g

Sport loisirs
Maison de Quartier

des Bois Blartcs C.S
Rosette de Mey

Mise en place dun planning dactivités sportives (Roder
judo, sports colleclifs. gymnastique, marche .) en

direction dun public de tous les âges

193 personnes de 4 â 60 ans ont pu bénéfoer dun

planning daclivilés sportives â (année (judo - rolier 21 346,75 5 336,00 5 336,00 5 336,00 5 336,00 5 336,00 •

Oiraction do la Pohtxjije de la Ville le 13/01/04



Contrat de ViWe - Programmat\on 2004

i Intitulé Maître d'ouvrage Descriptif de l'actior^ Bilan 2003 Coût de

l'opératior^

Sollictfalion
Viile (C V )

2004

Proposition
Ville (CV )2004

dont Politique de

la Ville 2004
dont linancement

thématique 2004 ^

Sollicitation
Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
( C V ) 2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

F

•

Spons
1

Vacances sportives au

Faubourg de Béihune

Ass Sportive du

Faubourg de 8éthur>e
(ASFB)

Favonser la pratique sportive et développer des actions
sur le quartier (stages. erUrair>ert>ents, tournois.

15S adhérents de 6 é 36 ans bénélicient de toutes fes
activités proposées par le Club de football 30 319,33 4 673,47 4 573,00 2 673,00 1 900,00 1 4 573,47 4 573,00

1 1
1

Une rtouvelle dynamique
sportive au service du

quartier

Lille Université Club

(LUC) • Section Rugby

Organisation cfaclivilés en faveur des filles et des
garçons du quartier du Fautxiurg de Béthune autour de
la pratique du rugby

320 leunes filles et garçons de 7 â 15 ans bénéficient
dune prise en charge par les deu* emplois leunes du
-UC rugby hors temps scolaire et pendant les vacartces 34 200,00 2 423,00 2 423,00 2 423,00 1 2 423,00 2 423,00

a 1 Initiation à la boxe anglaise
et à la pratique du foot en

salle

ASCCL (association
Sportive et culturelle

de Croiselte)

Améliorer tes rapports entre individus et 'e respect des
régies pat la pratique de la bo>e éducative et cki foot en
salle pour les leunes du quartier ( pour les 12/25 ans)

57 leuncs hommes de 16 i 30 ans ont participé
11 063,75 2 286.74 2 286,00 2 286,00 2 286,00 2 286,00

1 i Site Internet et S A S
d'accueil

Football Club de Lille
Sud

Mettre en place urte permanence daccueil quotidienne
pour les parents des enfants fréquentant le club de
football airn de développer leur implication dans la vie

26 973,00 9 000,00 5 000,00 5 000,00 9 000,00 5 000.00

I 1
Activiie Aquagym

GRANDIR ensemble
avec le Centre Social

LAZARE CARREAU

Mise en p'ace dune activité aquagym visant i favoriser

pour des raisons diverses pratiquer le sport entre
femnses (comptâtes, obésilé )

52 femmes entre 18 et 70 ans ont profité de l'activité
aquagym en 2003, une partie dentre e'ies s'est inscrite
i dauites activités sportives

6 723,00 1 908,00 1 908,00 1 908,00 1 908.00 1 908,00

î 1
Club omnisport Olympique Lille Sud

(OLS)

Développement dune activité ommsport sur le quartier
(sauf foot et bote) en lien avec les demandes des

leunes Mies Mise en place dethibiiions et de temps

306 personnes ont pratiqué ur>e activité sportive pour
l ancée 2003 (l 50 hommes et 166 femmes) pour les
3/4 de Lille Sud

48 942,86 10 671,43 10 671,43 9 146,00 1 525,00 o 10 671,43 10671,43

1
s

Les jardins publics sportifs
Lille Université Club

(LUC)

Mise en place déclivités sportives (Gym, athlétisme) en

30 é 70 leunes accueillis tes week ends. 20 é OO les
après midi de luiiiei et août 59 000,00 12 000,00 8 000,00 8 000,00 12 000,00 s 000,00

I -■ i
E

i

Développement du sport AJS Wazemmes
Développer l'activité du Club de football du quartier par

59 085.00 7 622,00 6 000,00 6 000,00 7 522,00 6 000.00

Direction de I3 PolitK^ua de la v<lte le 13/01/04
Coniel lAjotclpel du 3 février 200*
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E À Intitulé Maitre d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003
Coût de

l'opération

Sollicitation

Vitte (C V )
2004

Proposition
Ville (CV)2(X)4

dont Politique de

la Ville 20(34

dont Imaftcement

thématique 20M f
î

Sollicitation

Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
( C V ) 2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

8 .1

pli
s 1 = ^

511"

S
Aménag«menl des espaces

extérieurs rue Henri

Regnault Lille
CAL PACT

locataires de la résidence Henri Re gnauH dans le

quartier des Bois Blancs alm daméliorer l'appioprialion
Con 16 533,00 2 500,00 2 500,00 2 500,00 0,00 0,00

i 1
8 5

8 il
8^8
?ii
11^

!i

c Lutte contre l'insalubrité et

les marcharxls de sommeil
CAL PACT

12 situations accompagnées en 2003
L évaluation se concrétise au sem même du Com té de

Pilotage instarKe déchar^ge. de coopération, oe

éguiier Cette évaluation dynamique s'opère sur la base
doutils opéralionneis
• la fiche de situation pcimeitani de suivre i évoiuiion

' la m.sa en image de certaines s-tuahons

Suivi régulier opéré k>ts des rencontres avec les
différents partenaires Sur la taase du tableau de

epérage el de la connalSsar^ce des situations dé'enue

37 200,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00 6 100,00 6 100.00

ï il.
3 «^>
sjl®
g Ë 2 t
ail"
o®"!

? Action de développement
habitat cadre de vie

CAL PACT

coopération transversal sur les questions de 1 habiUI et

développement harmonieux incluant les populations les

3u logement ei de Thabitat sur Fives et

accompagnement des acteurs de terrarn en vue de
mettre en cohérence les interventions l'ées é i habitai

37 500,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00 12 000,00

Kl
HP
o°-|

£
Eco/citoyen en herbe

Centre Social

Mosaïque

Ce projet consiste en la mise en place de plusieurs
actions liées J l'environnemenl et i la citoyenneté
(ateliers jardinages, chantiers nature, visites de termes

bologiques) à destinations rJes jeunes du quartier et de
leurs parents

250 enfants ei 21 parents ont participé â la réalisation
don projet environnement avec la ferme Marcel Ohénm,
dun aiei er jardinage (associant parents et enlanis dans
renirct'cn, aménagement du terram. apprentissage au

technique du lardmage, connaissance des outils,
plantation et récoltes dun poiager), é
raclion'Naiuralives'. é des sorties i Lederjeiie.
Dunkerquef l'élevage daulruches). à Beih .... 3 un mmi

Î4 773,00 3 812,00 3 812,00 3 812,00 3 812,00 3 812,00

3 53,
s «5»
5^. |«

ail"

Information, conseil,
soutien sur les difficultés

liées à l'habitat

APU (Atelier Populaire
d'Urbanisme) de Lille

MoulirSs

Mise en place cTun accueil et dun accompagnemeni
individuel de personi^es en diKiCuUé par rapport à leur

logement sur te quartier de Moulms

tn 2003. près de 2C0 situations ont élè prises en

76 044,00 10 672,00 10 672,00 10 672.00 10 672.00 10 672,00

« .
?

3 5 3

ilij3 2 0

o ^ P g
f 1 §5o 8 8

"■^1

t:

1

Aide au relogement des

locataires des bâtiments

voués é la démolition ;

Marcel Bertrarxl, Asie

Pacifique. Rue de Cannes

Lille Métropole
Habitat (LMH) OPAC

de Lille

Dans le cadre des opérations de démolitions •

reconstruction de logements sociaui. mise en place
dune démarche daccompagnemenl des familles dans

En 2003. ropéialion de retogement des locataires de la

barre Marcel Bertrand s est achevé en Avril 2003 et la

mission daccompagnemenl des locataires s'esl 44 000,00 n 000,00 11 000,00 11 000,00 n 000,00 11 000,00

3 1 S
,

||3>
M1 ?

^11

t?

Agents d'ambiance
Lille Métropole

Habitat (LMH) - OPAC
de Lille

résidences IMH par la présence de 1 ? agents
dambiance visant i garantir la tranquillité des

localarres

En 2003. les agents dambiance ont effectué dos
interventions multiples (prises de coniads avec les

locataires, interventions sur site suite à appel des

locataires )

775 609,00 228 674,00 228 674,00 228 574,00 152 433,00 100 000,00

« .?
ï 3? .

3«=>>
5==. §8
§11?Sll"
"'1

e

Parcours résidentiel des

habitants sur et sous

peuplement

Lille Métropole
Habitat (LMH) OPAC

de Lille

M'se en œuvre dune misson transversale et dun suivi
individuel des localaires du Patrimoine de L>lle
Métropole Habitat alm de résoudre les situations de sur

peuplement et de sous peuplement en vue doptimiser

En 2003. 50 ménages de la résidence Oesrousseau»
(située dans le quartier du (Centre) ont été rencontrés.

logement, afin de leur proposer ctes logements adaptés
é ta taille ckr foyer el en vue de libérer ces logements

32 000,00 8 000,00 8 000,00 8 000,00 s 000,00 8 000,00
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g
1 IntUulé Maître d ouvrage Descriptif de t'actior^ Bilan 2003 CoQl de

l'opération

Sollicitation
Ville (C V )

2004

Proposition
Vitle (C.V )2004

dont Politique de
la Ville 200A

dont finartcement ^
thématique 2004

Sollictlation
Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
(CV )2004

ili.

Mil
f^r

3

mise en place de la
démarche de Gestion
Urbaine de proximité

Ville de Lille

Poursuite <59 la mission liée i ta rmsc en œuvie <te U
démarche de Geslior» Urbame de Proximité sur le
secleuf Arras Europe à LiHe Sud amsi qu'é sa

m 2003. la mission Gesiion Urbamc de Proximité a

ecieor Arras Europe i lille sud et elle a égalerr.ent
onsistô â sensibiliser les acteurs mslituttonnets e! les 38 000,00 19 000,00 19 000,00 19 000,00 1 14 250,00 14 250,00

c 5 s
^

ô 1 « î
E Brico'ZEM AI6H (Ass Initiation

Bricolage Habitat)

Mise en place d'ateliers de techniques de bricolage en
laveur des habitants de Wa/emmes en vue de leur
permettre damélioter leur cadre cie vie dans leur
logement

37 personnes ont participé â des ateliers é'ectncilé,
jiomberie, rnosalque. carrelage, outillage de base et 15

au regard des d>H'Cultés liées au logement
52 105,00 9 909,00 9 909,00 9 909,00 9 909.00 9 909,00

s .1
? 5 S

^

3 «s»
5^=. SS
O « C ft

t
E
E

Ateliers techniques de

proximité (Auto
Réhabilitation 2004)

APU (Atelier Populaire
d'Urbanisme) de

Wazemmes

en d.Hicu'ilé. de d^arches à domicile en vue de
réaliser un diagnostic des travaux é ehecluer. dune

de contribuer à ta réhabilitation de leur logements, de
diverses tormahons des localires (chauffage, gestion de

proposés par l'APU Wa^emmes 78 900,00 3 925.00 3 800.00 3 800,00 3 925,00 3 800,00

X { Prévention santé
Centre de soins

Eugénie SMEÎ

Renloicer le travail en réseau entre tes professionnels et
la populalion pour améticrer la prise en charge des
personnes fragiles sur le secteur des Bo-s Blancs grécé
é la mobilisation de bénévoles

510 personnes ont été suivies de façon très
personnalisée Des conlérerces ont élé réalisées sur 11 503,00 4 573,00 4 573,00 4 573,00 4 573,00 4 573,00

1 S

1

Un espace santé de

proximité pour le bien être
des habitants du Faul>ourg

de Béthune

Ass. de gestion de
l'ESPACe Santé du

F8ut>ourg de Béthurre

Mise en place de dilérentes actions liées à la prise en

compte de problématiques liées é la sanié et 5
l'amèlioralton de fétal de santé de la population du
Faubourg de Béthune dans le cadre cfune cJémarche de
santé Communautaire

Les actions mises en œuvre par FEspace Santé en 2003
ont permis de sensib-liser les habitants du Faubourg de
Béthune à fhygiène a'imeniaire. 'a lutte contre la
pédiculose grâce é des séances dinformation et
dantmaiions pédagogiques au sem des différentes

organisées
^

107 377,00 19 250,00 19 250,00 19 250,00 0,00 0,00

X

Agir ensemble et retrouver
une bofvie santé pour
sortir de l'exclusion

Centré Social
Mosaïque

Le projet consiste en la mise en place de 4 actions
santé b<en être en lien avec les élablissernenis scolaires

dépister les troubles de dévcioppemenl des enlams. de

mené avec les enfants pour leur appiendie à résister â
certaines influences, dun accueil ccrfleci<( ou individuel
dadultes

153 personnes ont élé touchées par les actions santé
S'en être des atel ers parents enfants ont été organisés
de manière hetxfomadaire. 20 séarKes de
psychomotncilé ont bénéficié aux enfants du quartier

42 877,25 9 146,00 9 146,00 4 573.00 4 573.00 1 9 146,00 9 146,00

:
Prévention des conduites â

risque par l'expression
théâtrale è destirvrtion des

jeunes de 12 é 25 ans

PUZZLE (Ass
régionale d'art'

thérapie N/PdC)

Mise en place de séances daieiier théâtre le mercredi
après micJi pour des jeunes cJe 12 15 ar>s lencorvlrant
des difficultés psychosociales. onenlés notamment par
les infirmières scolaires des co'ièges et 'es services

6 914,00 3 427,00 3 427,00 3 427,00 3 427.00 3 427.00

1 Les mamans boivent, les
enfants trinquent Vivons sans alcool

Mise en place dun suivi individuel et collectif de jeunes
femmes alcooliques orientées par la malermlé ou la PM
alin de les accompagner vers l'abstinence

action nouvelle 1 650,00 .0,00 1 500,00 1 500,00 0,00 0,00

0>r«ction <59 <3 Po(<tK)ue de la Ville • le 13/01/04
Contel Muoklpel du 9 février 2004
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Contrat de Ville • Programmation 2004

Oescriplil de l'action

Sollicitation

Villa (CV)
2004

dont financement

thématique 2004

Sollicitation
Etat / Région
< C V ) 2004

Proposition
Etat / Région
{C V ) 2004

^ I E

î i 6 si
S 5 «- S S

1®
11

1 Identité et multiculturalKé

Comité d'animation

des Bois Blancs

(CABB)

pièce de (héèiie 'Le monda merveilleux et un peu
raciste de Jean Jacques'

approche artistique de la Chute en tien avec Lille 2004
et rannéede laCh.ne

mieux comprendre la culture polonaise qui imprègne
le vécu des habitants du Nord Pas de Calais

n 2003, f action menée par le Comité dAmmation s'est
nscrite dans rannée de FAigéne , 1200 personnes de
ous âges ont pu pahiciper aux différentes actions
pièce de théâtre 'Les Oranges' dAnz CHOUAKt suivie

rfun débat. exposition dun caiiigraphe Hamid
BCKHTAOUl qui a encadré par la suite 4 ateliers de

calligraphie avec les habitants du quartier dont les
ravaux of»t été exposés lors de la Bradene du quartier

5 300,00 2 500,00 1 830,00 1 830,00 2 500,00 1 830,00

1 §

IS^IË
sifp
pf!®

1 Espace Eamille
Maison de Quartier

des Bois Blancs • C S
Rosette de Mey

Ouverture quotidienne cfun local animé par une

animatrice référenie Les activités proposées sont un

support pour soutenir les patents dans leurs relations è
reniant et aux leunes Un ateher intitulé "se due pour
comprendre' a lieu une lois par mois avec le Centre
Méd-co Psychologique

Action do proximité, qui se déiouie dans un local situé
dans la Résidence HLM des Aviateurs Touche des
amiiles Kès modestes qui trouvent lâ un lieu où leur
sont pioposées plusieurs activités atelier cuisme,

Centre médico psychologie

39 806,27 6 097,00 6 097,00 6 097,00 4 597,00 6 097,00

iiiî
s lis! 1

Eufacité : appropriation
des TIC par les habitants

et les associations
Maison X2000

Organisation datelers mtoimatiques dans le s>te de
l'école Osbordes Valmore pendant et hors temps
scolaire tous les soirs de I6h30 à 20h et mise en place
dune coordination avec les structures municipales et

dappropriation des TIC par les habitants dans le cad<e

La mise en place des ateliers mformaliques â l'école
)esbordes Vatmore dans le cadre de l'insiatiation durt
cybercentre a démarré en Septembre 2003 dans le

cadre de l'opération Euraciié qui concerne le quartier
des Bois Blancs mars ausv ta Ville de Lomme ICO
personnes ont pu participé à ces ateliers

31 050,00 15 475.00 7 733,00 7 733.00 15 475,00 7 732,00

o 1 §

Î!!l|
~ Î 2 11
âîl ?

'

1
s

1

Les saisons en féte sur le

Fauttourg de Béthurte

Comité d'animation
du Faubourg de

Béthune

1 isolement des personnes âgées carnaval, bradene, 14

repas de Im dannée

Programme dammalions réalisé sur toule l anr^ée ayant
louché pHÔs de 5CC0 habitants de tous âges et mixtes 31 500,00 11 500,00 11 500,00 11 500,00 i 1 500.00 11 500,00

" i 1

ili y
l-si 1^

1
«

1
Citoyenneté et Médiation EQUILIBRE

Organisation de manifestations fesiives et dâciions liées
au théâtre en direction des jeunes et leur familie sur le

quartier du Faubourg de Béthune alm de promouvoir la

Citoyenneté, lutter contre Tisolement, favoriser
rinlerculturaliié et la prise diniliatives.cJévelopper la

dynamique partenanale

Mise en place dateliers Ihééire, de sorties lamihales. de

fêtes de quartier (Haioween ) en partenariat avec

acteurs du quartier autour danimaîioos largement
fréquentées par tes habitants

26 000,00 5 500,00 5 500,00 5 500,00 5 500,00 5 500.00

. 5?- 1

1 « i 11
E B

s c

*

J S 1 e ^
^ If

1
Bien vivre, bien se

connaître, bien s'entendre
au petit Maroc

Ass. d'animation du

Petit Maroc

Favoriser les échanges miergénéralionneis et mise en

place danimaiions et daciions daccompagnement des

habitants du secteur du Petit Maroc à Fives

en place par Fassociaiion du Peiil Maroc dans le cadre
de souées à thème (Afrique. Brésil, Maghieb), dune 30 000,00 4 800,00 4 800,00 4 800.00 4 800,00 4 800.00

«
§

l«ili
^ 1 i ^

i â| 11
i L'oeil dans ta cité CAL PACT

Celte action vise â associer des habitants du quartier de

Fives à une démarche participative et dappropriation
de leur cadre de vie sous forme dateliers vidéos et

muttimédias

24 habitants des cités Lys et Sami Maufce, Jardm de

Ftves ont participé aux divers ateliers vidéos.

sur ie quanier de Fives

15 240.00 7 620,00 7 620,00 7 620,00 7 620,00 7 620,00

im

Ipt1 ii
■S s a

1
Valorisation des

compéterKes des jeunes de

la cité Saint Maurice.

Construction d'un projet
vidéo

CAL PACT

Mise en place dune dynamique de mobilisation des

teunes de la Ciié Samt Maurice â Fives é Uaveis ta
réalisation râe projets desimés â mettre en valeur leurs

compétences atelier vidéo, partieipaiion â des actions
de propreté de la Cité, élagagc des arbres, participation
â des manifestations organisées darts le quartier

30 jeunes âgés de 12 à 16 ans se sont molîilisés dans le
cadre de Forgamsalion de manifestations lestives telles

que le Carnaval, les Plits Dimanches, ris ont également
participé â des ateliers vidéo et photos amsi qu'à des

jusqu'alors rton respectée par certains jeunes

22 610,00 6 950.00 6 950.00 6 950,00 6 950,00 6 950,00
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1 1
Inlitutt Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003

Coût dé

l'opération

Sollicitalioo
Ville (C V )

2004

Proposition
Ville (0 V ) 2004

dont Politique de
la Ville 2004

dont finarKement

thématique 2004
1

Sollicitation
Etat / Région
(C V )2004

Proposition
Etat / Région
(C V )20O4

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

1
sl!P 1 Ateliers <1e pratiques

culturelles et artistiques
Centre Social

Mosaïque
ToTum Jeunes" e^ec son putiiic (1 i/25 3ns) miôgtant

nouvelleles [«unes ne bénélicant pas de sUucluies de 15 720,96 3 500,00 1 500,00 1 500,00 3 500,00 1 500.00

Isiiis
s?
S11 ; 11
Jïlfr

ï 0« l'insertion â l'autonomie Centre Social
Mosaïque

512 personnes ont élé concernées par les alei'ers é
vccalion sociale et culturelle, ainsi que par ralei<er

Miso en place dalciiers dalphâOéiisaiion ei dmscriion cfalphebélisation mis en place no{s vacances scolaires
à vocation sociale et cuUurei'etpoierie. Oois. couture .) soit 34 semaines de séances de Ih a 3h llsont
pour les nabitams de Fives égalemerit participé à 3 temps Ions : la toire adisanaie

de printemps, la pamcipaiion au Forum de l'insedion
du Conseil Général, Taction 'Un été en rythme !'

45 199,86 6 300,00 6 098.00 6 098,00 6 300.00 6 098,00

3 S *^91 ë
Vacances Familiales Centre Social

Mosaïque

organisation de 3 séjours pour 60 personnes (soit une
dourame de ïamiMes) avec un travail do préparation 2 séjours ont ëiè organisés pour 4S personnes et leur
important permettant au* familles de s'impliquer dans ont permis de mesurer fa nécessité de s'investir dans
un projet et de faire amsi émerger des désirs dmsertion un projet au cours cfun lor^g travail de préparationsociale et professionnelle

23 060,51 3 810,00 3 810,00 3 810.00 3 810,00 3 810,00

.«il
il II
3 g

s c

i|i|
1

Oispositit d'alphabétisation
et de frariçais langue

étrangère
Culture et Liberté

favoriser lintégralion dans la société française de 79 femmes et 92 hommes touchés ont participé 1
personnes issues de fimmigration par te biais de diverses séances de formation linguistique
l'apprentissage des savoirs de base (français et calcul) ( jiphabétisalion et Français langue tirangè'e)et de 'a citoyenneté active

37 200,00 8 400,00 8 400,00 8 400,00 8 400,00 8 400,00

1 s s i g'lui?
i||!||1 ^ 1 1 s

Espace Multi Solidarité
Fédération Nord du
Secours Populaire

Français

Mise en place de permanences quotidiennes liées à
iaide durgence, é la d'ffus.on dintormalions relatives à

^ septembre 2003. 937 personnes ont bénéficiéFinsertion sociale et professionnelle (avec le concours ^ ^
^

des services sociaex Ou PLIt. de la M,ss,oe locale, de f ''<^1 tfursencc Des aicliem arnsedroo et aci.vaés
rANPi; ) s destmalroe de pe.sonnes en grandes

^ """ «'8l"dêes
diflicuicés dans divers lieu* situés i Frvos

273 000,00 7 625,00 4 125,00 4 125,00 7 625,00 4 125,00

1 s 1 1 s
sB stii
i 11 î 11
itifr

ë Libre service de la
solidarité

Fédération Nord du
Secours Populaire

Français

u,se en place et oéveioppemeni Jun I'»'a

«;v.ce a
,,rarson de 10 l.b.es seivrc.s par an permellani S des
^ ^500 personnes pa, mo.slamilles de disposer aune aide alimentaire

275 350,00 7 625,00 7 625,00 2 625.00 5 000,00
5 t 7 625,00 7 625,00

o- Il

lgpg
s |i!i
im

5^
-

1
Sensibilisation précoce et
extension des pratiques

musicales

Maison de quartier /
Théâtre Massenet de

Lille Fives

Développement de la pratique musicale par des aciions
de sens.b.l.satron precoc. (i.rd.n musical, séances de

^ p„ ppp.o.peguitares, percussion, daviers et musique assistée par
ordinateurs) se déroulant en ateliers tous 'es mercrcrîi
et samedi

19 818,00 9 909.00 7 000,00 7 000,00 9 909,00 7 000,00

Il||«
^ If

ë
Amélioration du service au

public / informatisation
Maison de quartier /

Théâtre Massenet de
Lille Fives

M,se en réseau Ob fcnsembie du pe'Vonnel a'in de la ri>o<}erni5âlion en cours du SfStêrre mtormalique et
lar iMei «écharige de données et dcnlormations i la rmse en œuvre de la compial>Mé anaiyroue ont

40 542,00 14 257,00 7 128,00 7 128,00 14 257,00 7 128,00

Oirectioo de la Po'>i<que de la Ville le {3/01 /04
Ceniel du 9 lévrier 20(M
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Ê
1

Intilulè Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003 Coût de

l'opération

Sollicitation

Ville (C V )
2004

Proposition
Ville (CV)2004

dont Politique de

la Ville 2004

Jont financement

hémalique 2004

3

Sollicitation
Etat / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
( C V ) 2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

RECONDUITE
0 i i
l«ilï
â ^ s s i
8 & r

- 2
5 5 ? ? s
5 « E e

L II

•&
Paroles d'habitants Paroles d'habitants

L'action mise en place paf rassociaiion Paides
driabiianis vise a renforcer el développer la mise en
réseau de groupes dhabuants fragilisés en petmedani c
■a construction dune parole et le développement de 1
pialiques cotlectrves par l'organisation de groupes de 1
paroles, dun tournai mensuel, et dactions festives
[carnaval. Iiermesse Cilé Lys. Olympiades du Petit
MâlOC)

les renconires mensuelles ont éié organisées avec des

roupes dhabiianis 4 léies mlcr cités ont eu lieu, un

jgrnal mensuel 'Paroles dUabttanis' a été publié
13 260,00 6 500,00 4 000,00 4 000,00 6 500,00 4 000.00

RECONDUITE
1 « i 1 ï

2 E i S S

- Il

£
Permar^ilce d'accueil et

d'accompa^ment social,
juridique et professionnel

SAFFIA (Solidarité aux

Femmes et Familles
d'Ici et d'Ailleurs)

Organisation de permanences juridiques et

daccompagncmenl social durt public essentiellement
léminm et dongme étrangère ou issu de fimmigralion
afin dapporter une meilleure connaissance des
mécaniques de fonctionnement de la société daccueil
et de faciliter leur intégralion sociale et professionnelle

294 personnes ont été accueillis soil directement au

ours deniieliens individuels ou téléphoniques, de

lus important et de visiies a domicile
^

103 577.83 9 147.00 9 147.00 9 147.00 15 244,97 9 147,00

RECONDUITE
0 i 1

l?s|g

ilflî
-it

?
Ateliers d'Eipression

Artistique Atelier Conte
'Raconte moi une histoire'

SAFFIA (Solidarité aux

Femmes et Familles
d'Ici et d'Ailleurs)

Organisalion dateiiers contes i destination des adultes
et des enfanis en vue darnéliorer te dialogue parents
enfants el lavonseï 'eur méigralion dans la société
daccueil

ous les jeudis, l'ateiiei conte rëurt.ssait pendant 2
heures 20 femmes accompagnées do 4 enfants Afm
de leslaurei la communication au scm des ïamiltes
concernées

12 958.23 3 049.00 3 049,00 3 049,00 3 049.00 3 049,00

NOUVELLE
l« 1 5 s
51 ^ 11

i2i|r
1

Inventer de r>ouveaux

espaces de parole i partir
de chansons de Laisse ton

Empreinte

Laisse ton Empreinte

A parlit dun CD regroupant des chansons écrites avec

des personnes en grande difficulté el sur la base du ma'
étie qu'ils ont eipnmé au sein de groupes de paroles,
favoriser ta mise en place de riouveaux espaces de
paroles dans les structures accueillant un publ>c en tiés

gianoedittcuiié

48 000,00 4 000,00 4 000,00 4 000,00 0,00 0.00

RECONDUITE
|ss|^

Jsll^
1 Service aux associations

Ass de Gestion du
Local Associatif

(AGLA)

Service de secrélariai aux petites associations du

quartier n'ayant pas de saianô Ai<Je au montage tte

proieis portés habitants et é 'a logistique Mobriisation
de bénévoles lors de temps fort du quartier

12 'associations de bénévoles' ont eu recours cette
année aui services de TAGLA (administration.
commissior>s ) Mise en place celle année également
de prél Ou local'on cte matériel en vue de lorganisation
de soirées fortenient souhaitées pat les halktants ne

fréquentant pas les équipements de protinutë

53 285,00 12 860,00 12 860,00 12 860.00 12 860,00 12 860,00

RECONDUITE
• à S

Isi}.;
^ 1S ii
i|-. gï

f®||'
1 Lille Sud - Travail avec les

habitants
ATTACAFA scène
universelle r>omade

Poursuiie du travail engagé avec les habitantes du
quartier de lilie Sud autour de la journée de la femme
non plus en terme de temps fort mais de semame

thématique et renforcement do la mobilisalion des

Le travail mené avec la 8>b(>othëque et la styliste S
PLRARD sur le thème du conte et du costume a

mobilisé 30 personnes tout au long de l'année et a

débouché Sur une exposition de vêtements i la

Oibliolhéque 300 personnes ont participé i la Journée
de la femme et quelques femmes ont confectionné des

36 765,00 5 000,00 1 500,00 1 500,00 5 000,00 1 500,00

RECONDUITE « g S S

slïlli
isi|r

1 Amélioration et soutien au

départ en vacarsces

Francas du Nord
(association

départementale)

Amener 50 enfar»is du quartier qui ne sont jamais part
en vacances avec leur famille et les impliquer dans la

préparation et le défoulement du séjour

s 50 enfants de 7 é 15 ans iSSuS de milieux oëiavorisés
ont participé S la préparation, rorgamsat-on et

révalualion dun séjour de 21 jours dans l'Avesno.s
25 797,00 6 959.00 6 959,00 6 959,00 6 9 59,00 6 959.00

H

3
a
z
0
u

y
® ®

Isils
ilm s Journal d'expression

habitants et charte de

citoyermelé

GRANDIR ensemble
avec le Centre Social

LAZARE CARREAU

Mise en place dun journal (mensuel) réalisé par les
habitants du quartier pour les autres habitants
(djfusion 5 000 exemplaires)

Une douzaine dhabilants ont participé au travail
décrilure du journal qui est distribué i S 000
eiempiairos sur la quartier

22 385,00 11 200,00 9 100,00 9 100,00 11 200,00 9 100,00

Oiractron (te U Polil>que ôe Vill» I9 13/01/04 Munkipal du 9 <évTt*r 2004 16



Solidarité des

Femmes Africaines du

Nord (S FAN)

Des filacrépes pour des
filafétes

Fondation de l'Armée
du Salut

Permanence d'accueil et

d'accompagnement social,
Juridique

SAFFIA (Solidarité aux

Femmes et Familles
d'Ici et d'Ailleurs)

Aide administrative • mise

en place de relais - accès i

la citoxenmté

Sollicitation
Etat / Région
(CV )20CA

11 450,00

10 826,00

2 229,45

3 000,00

1 000,00

5 324,50

9 147,00

5 183,00

2 500,00

9 147,00

5 183,00

9 147.00

5 183,00

9 147,00

5 183,00

Proposition
Etal / Région
( C.V. ) 2(X)4

11 450.00

10 826,00

Contrat de ViWe - Programmation 2004

Violences é l'enconire des

jeunes filles et des femmes

parler, prévenir et r

32 326,00

9 200,00

2 000,00

10 826,00

2 229,45

3 000,00

21 297,00 5 324,50 5 324,50

52 268,00

Espace de rencontre et

d'échange culturelle
(EREC)et Journée

Culturelle de la Femme
(JCF)

38 430,33

dont firvincemenl

tfiématique 2004

ift I i/r)i /m
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1
2 1 Intitulé Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003

Coût de

l'opération

Soiiicitatfon
Viiie(CV)

2004

Proposllion d

Ville (C V )2004
ont Politique de (

I* Ville 2004 1

ont frnaricement

lémetique 2004 f
Sollicitation

Etat / Région
(C V )2004

Proposition
Etat / Région
(CV )2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros
. si 5

|«i||
s |s
£ s i 5
5 S E e '

^ S?

1

1
Sports et citoyenneté INTERPROXiMlTE

Organisalion cfépreuves civiques, autour rfdct'oos
^

sportives ei cuKurettes, en panenanai avec tes
nstilutions présenies sur ces secteurs, è destination de

^
eunes non inscrits dans tes structures classiques

X) personnes ont participé é 6 épreuves Civiques
ganisées sur les dittéients quartiers pcrmottani de
slaurer le dialogue entre leunes et institutions

93 790.00 10 000.00 6 860,00 6 860,00 7 000,00 6 860.00

" si
|8S||
ill.5l
5 5 2 2 5

5 e e «

- |ï

i:

1
1

4éme forum de la

démocratie IN7ERPR0XIMITE Organisation do (orum de la Oémociat.e ^
200 personnes ont participé au 3éme lorum de la
lémocraiie 107 318,00 12 000,00 1 524,00 1 524,00 8 000.00 1 524,00

V si

\Ûh
iP.Jimu
- i ^

c

1
s

Foryfs d'initiatives
Habitants (FIH)

Ville de Lille
ermel ta mise en œuvre des miialives portéspar tes

lacililet fe développement pc irocro-proiets

e FIH a permis de financer des initiatives variées dans
es quartiers qui contribuent à créer, restauier et
entretenir le l>ert social tout en encourageant les

epas, sorties

138 000.00 41 400.00 41 400,00 41 400,00 96 600,00 1 96 600.00

y i 1
|s i lî
s 1 5 ï 1
5|S?I
||| 1 5

î
R Rallye associatif AIBH(Ass Initiation

Bricolage Habitat)

L'Organisation du Rallye des associations è Waremmes
a pour but de rapprocher les habilanis et situcluies

associatives en teur permettant de laue connatiie les

activités proposées

le rallye des associations s'est déroulé le 23 Mai 2003
et le 4 Octobre II a permis de réunir une vingtame
cfassociations qui ont eiposè 'e contenu de leurs
activités pour 400 habitants

8 287,00 4 000,00 4 000,00 4 000.00 4 000,00 4 000.00

hfiî
!lii|
Ii:i5

'C
E
E

i

Mise é disposition du site

informatique et tnlerrset de
CREAFI Lille

CREAFI
Mise en place dun laelier de découverle de l'outil

informatique et multimédia i raison de 3 séances de 2
heures par semaine durant 40 semâmes

No..», 9 800,00 4 900,00 4 900,00 4 900.00 4 900,00 4 900,00

! « 6 i 11
s 1 ï 1

8

ifiis

•ù

E

S
Consommer citoyen

Maison de Quartier d
Wazemmes

ralimentation animé pai ur>e Conseillère en Economie
sociale et Familiale et des intervenants eMéneurs

13 100.00 2 300.00 2 300,00 2 300 ,00 2 300.00 2 300,00

o
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6

S
En direct de Wa^emmes MONTEVIDEO

avec et pour les habitants

60 personnes se sont impliqués dans ta réalisation do

films tournés pendant les événements festifs qu> 46 450,00 11 500,00 11 500,00 11 500,00
>

11 500,0C 11 500,00

9 523 083,85 1 456 822,41 1 340 372,45 1 086 949,02 247 549,00

Orr«ct<on cte ta Pôlitiqu» de la V<fla le 13/01/04 Conscl Munktpat Ai 9 février 2004
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1 1 Intitulé Maître d'ouvrage Descriptif de l'action Bilan 2003 Coût de

l'opération

Sollicitation
Ville (C,V )

2004

Proposition
Ville (C V ) 2004

dont Politique de
la Villa 2004

dont (tnartcement ^
théiTtatIque 2004 ^

Soliicitalion
£t»t / Région
(CV )2004

Proposition
Etat / Région
(C V )2004

Euros Euros Euros Euros Euros Euros Euros

■s

1 Equipe M O.U.S. Ville de Lille

Il s agil du iinancemeni de t'èquipe <}e Mditr.se dOeiurre
Urbaine et Sociale chaigée de mettre en œuvre la
Politique de la Ville dans les 6 quartiers concernés (Sois
Blancs Faubou'g de Wihune Fives Lille Sud 285 563,50 285 563,50 285 563,50 0,00 285 563,50 i 1

n
285 563,50 285 563,50

1
e

Assistance technique é la

gestion des crédits FSE Ville de Lille

Il s âgif do financement de l équipe en charge de
l'assistance tecttmque aux structures bénéficiaires du
Fonds Social Européen, notamment dans le cadre de
i'obieciif 2

48 000,00 12 000,00 12 000,00 0,00 RessourcesHumair^sooooo 12 000,00*
pour mémoire

12 000,00 *

pour mémoire

•s

f

e

Mission d'ingénierie et do

gestion de projets Ville de Lille

il s'agit du financement dune rmssion d'ingénierie en
vue de ranaiyse des besoins et l'emergenco des protêts,
du soutien aux acteurs et de l'évalualron menée dans 'e
cadre de la mise en œuvre du Contrat de Ville et des
obieciils du OOCUP obtectii 2

67 000,00 16 750,00 16 750.00 0,00 16 750,00 1 i 16 750,00 *

pour mémoire

16 750,00 *

pour mémoire

*
valofisation d'une païUe du linancement sollicité dans le cadra du dossier intitulé 'Equipe de MOLJS' afin de mobiliser lescrédits européens en 200A.

Direction da la Politique de la Ville le 13^01/04
Cons»! MoriKlpti du 9 ftvrter 2004
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/116

OBJET

Observatoire International Rapport de Madaine le Maire,
de la Démocratie Participative lO.I.D.P.) Mesdames, Messieurs

Déplacement à PORTO ALEGRE
Représentation rie la Ville de Lille

La Ville de Lille a organisé les 3èmes Rencontres Internationales sur la Démocratie

Participative les 7, 8 et 9 novembre 2003.

A l'occasion d'une réunion internationale sur le budget participatif qui se déroule à PORTO

ALEGRE (BRESIL) du 26 au 28 janvier 2004, le secretanat de 1 O.I.D.P. organise

janvier 2004 une rencontre - bilan de la conférence de Lille.

La Ville de Lille se doit d'y participer, et pour ce faire délègue un fonctionnaire cadre A.

En accord avec votre Conrmission de la Démocratie Participative et de la Choyemeté réunie

le 27 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir autoriser la prise en charge par la

Ville de Lille de l'intégralité des frais de déplacement et de séjour.
Hp pi

Les frais de déplacemL s'élèvent à 1273.98 euros. Us dépenses d hebergement, de repas et

autres frais annexes seront remboursés sur justificatifs.

La dépense sera imputée sur la ligne budgétaire .

Chapitre 11 - article 6256 - fonction 020 - enveloppe 18451

adoptée à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/7
OBJET

Relèvement des droits de voirie

« terrasses » pour Tannée 2004 Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Pour l'année 2004 nous vous proposons de réactualiser les droits de voirie « terrasses »

sur la base d'une augmentation correspondant à l'augmentation du coût de la vie soit 2 %. Une

étude approfondie sera menée en 2004 pour harmoniser nos tarifs avec ceux des grandes villes de

France, afin d'être opérationnel au 1" janvier 2005.

Le tableau récapitulatif des taxations qui seront appliquées à compter du janvier 2004

est joint en annexe.

Les différents intitulés d'emprise seront arrondis au mètre carré supérieur.

A cet effet, nous demandons à la Commission du Développement Economique, de

l'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville de bien vouloir accepter cette proposition,

qui constitue la limite dans laquelle seront fixés par arrêté municipal les droits de voirie

« terrasses » 2004.

En accord avec la Commission de Développement Economique, de l'emploi, de

l'Insertion et de la Politique de la Ville, réunie le 22 janvier 2004, nous vous demandons de bien

vouloir accepter cette proposition de grille tarifaire qui constitue la limite dans laquelle seront

fixés par arrêté municipal les droits de voirie « terrasses » 2004.

adoptée à l'unanimité



VILLE DE LILLE
DIRECTION GENERALE
POLE QUALITE ET DEVELOPPEMENT DE LA VILLE

TARIFS 2004

Direction de la Gestion de l'Espace Public et du Cadre de Vie

Service Gestion de l'Espace Public
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Les tarifs sont en €uros/m^ sur l 'année

Zone 1 Zone 2 Zone 3 Zone 4
Terrasse
couverte 132.60

Terrasse — 6m' 35.70 26.52 17.34 8.16
Terrasse + 6m^ 75.48 62.22 48.96 35.70

EXTENSION DE TERRASSE les jours de marché JR M- 0,32 e

DOSSIER DE REGULARISATION
POUR ABSENCE D'AUTORISATION PREALABLE UN 62.81 €

MINIMUM DE FACTURATION 10 €
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/8

OBJET

Relèvement des droits de voirie
« travaux » pour Tannée 2004 Rapport de Madame le Maire

_
Mesdames, Messieurs,

Pour l'année 2004 nous vous proposons de réactualiser les droits de voirie « travaux »

sur la base d'une augmentation correspondant à l'augmentation du coût de la vie soit 2 %. Une
étude approfondie sera menée en 2004 pour harmoniser nos tarifs avec ceux des grandes villes de
France, afin d'être opérationnel au janvier 2005.

Le tableau récapitulatif des taxations qui seront appliquées à compter du 1" janvier 2004
est joint en annexe.

Les différents intitulés d'emprise seront arrondis au mètre carré supérieur.

A cet effet, nous demandons à la Commission du Développement Economique, de

l'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville de bien vouloir accepter cette proposition,
qui constitue la limite dans laquelle seront fixés par arrêté municipal les droits de voirie
« travaux » 2004.

En accord avec la Commission de Développement Economique, de l'emploi, de
l'Insertion et de la Politique de la Ville, réunie le 22 janvier 2004, nous vous demandons de bien
vouloir accepter cette proposition de grille tarifaire qui constitue la limite dans laquelle seront

fixés par arrêté municipal les droits de voirie « travaux » 2004.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE HLLE
DlRECTtON GENERALE
POLE QUALITE ET DEVELOPPEMENT DE LA VILLE

TARIFS 2004

Direction Gestion de l'Espace Public et du Cadre de Vie
Service Gestion de l'Espace Public



83TARIF DE VOIRIE - TRAVAUX

INTITULE Période
de

taxation

UN ZONE A ZONEB

BARAQUE DE CHANTIER
BENNE AMOVIBLE
CAMION-ATELIER

CAMION REMORQUE
CAMION-NACELLE

NACELLE CISEAUX
NACELLE ELEVATRICE

CAMIONETTE DE DEMENAGEMENT
COMPRESSEUR

MONTE-MEUBLES OU MATERUUX
GROUPE ELECTROGENE

Longueur inférieure à 4 m

Capacité inférieure à 6 nv

Tonnage inférieur à 5
tonnes

JR UN 9.92 6 5.40 6

BARAQUE DE CHANTIER
BENNE AMOVIBLE
CAMION-ATELIER

CAMION REMORQUE
CAMION-NACELLE

CAMION ASPIRATEUR VIDANGEUR
CONTAINER DE DEMENAGEMENT

CONTAINER TRAVAUX
CAMION DE DEMENAGEMENTS AVEC MONTE-

MEUBLE
CAMION DE LIVRAISON

TOUPIE A BETON - GRUE MOBILE
CAMION BENNE

BASE VIE DE CHANTIER

Longueur supérieure
à 4 m

Capacité supérieure à 6m

Tonnage supérieur
à 5 tonnes

JR UN 17.95 6 10.80 6

DÉPÔT SUR LA VOIE PUBLIQUE JR M- 0.71 6 0,376

ÉCHAFAUDAGE FIXE

ECHAFAUDAGE ROULANT
ECHAFAUDAGE VOLANT

PLATE FORME ELEVATRICE
SAPINE TOUR

TRAVAUX SUR CORDES

au-delà d'une année,
coefficient multiplicateur égal

à l'année en cours

JR M- 0.29 6 0.176

EMPRISE AU SOL - DIVERS JR M- 0,29 6 0,176

CLÔTURE
SLRFACE DÉVELOPPÉE + EMPRISE AU SOL

au-delà d'une année,
coefficient multiplicateur égal

à l'année en cours

JR M-
0.28 6 0.176

CLÔTURE DE CHANTIER avec motif en trompe l'Œil et

wstallation de panneaux pubucitaïres uniquement projet,
autorise et valide par le maire de lille

JR M= 0.89 6

DOSSIER DE REGULARISATION
POUR ABSENCE D'AUTORISATION PREALABLE

UN 62 .81 6

MINIMUM DE FACTURATION 106
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N 04/9
OBJET

Acomptes sur subventions destinées Rapport de Madame le Maire,
aux associations à caractère social
dans le cadre de la Campagne Mesdames, Messieurs,
Pauvreté-Précarité 2004

La Ville de Lille souhaite, comme chaque année, apporter son soutien aux

associations caritatives qui offrent aux plus démunis un abri, un repas, un accueil ou des soins

médicaux dans le cadre de la Campagne Pauvreté-Précarité

Cette aide financière ne peut cependant être versée dans sa globalité qu'après
examen par les services des documents fournis par les associations.

Aussi, afin de ne pas pénaliser les partenaires associatifs qui oeuvrent dès

maintenant sur le terrain et doivent procéder à de lourdes avances de trésorerie, nous vous

demandons, en accord avec votre Commission de la Solidarité et du Projet Educatif, réunie le 28

Janvier 2004, de bien vouloir autoriser Madame le Maire, ou en cas d'empêchement, Madame la

Conseillère Municipale déléguée à l'Insertion- Lutte contre les Exclusions, à signer les

conventions d'objectifs avec les associations ainsi que le versement d'un acompte sur la

participation financière de la Ville de Lille, au titre de l'exercice 2004, acompte dont le montant

représente 20% de la subvention octroyée en 2003 et qui sera réparti de la manière suivante ;

Sur le chapitre 65-ArticIe 6574-Fonction 524-Enveloppe 13646-

Campagne Pauvreté-Précarité

- ACCUEIL ET REINSERTION SOCIALE 4 878,40 €

Cette association réalise l'accueil, l'hébergement, l'éducation, la

réinsertion sociale et professionnelle, l'accueil d'urgence des femmes

seules avec ou sans enfants et couples en difficultés, l'accompagnement et

le maintien dans le logement des personnes en difficultés sociales.

-A.B.E.J. 9 451,80 €
- Hébergement d'urgence 4 573,40 €
- Accueil de jour 4 878,40 €

Cette association propose un accueil, le soin, l'hébergement et le

relogement de personnes sans domicile. Pour ce faire, 1' A.B.E.J. a mis en

place un accueil de jour, un dispositif d'hébergement d'urgence et propose
régulièrement à ses usagers des outils pour promouvoir l'accès au culturel,

aux loisirs, et à vie quotidienne.



85ARMEE DU SALUT 13 720,40 €
Cette association réalise l'accueil, l'hébergement et l'insertion du

public homme sans domicile.
Accueil d'urgence, orientation et point d'accueil - repas au 50, rue de
Valenciennes, hébergement d'urgence, accueil d'urgence et d'orientation au

Pavillon Baes.

CAPHARNAUM 2 439,20 €
Cette association réalise l'accueil d'urgence, l'hébergement et

l'accompagnement social d'un public adulte mixte ainsi que l'accueil à
l'année en urgence et sur des séjours plus longs de personnes sans domicile
( public mixte è partir de 18 ans sans limite d'âge)

CROIX ROUGE FRANÇAISE 1 829,40 €
Cette association intervient en matière de prévention et

d'apaisement des souffrances humaines, par l'aide alimentaire et le pôle
d'accueil d'urgence

SECOURS CATHOLIQUE 1 829,40 €
Cette association apporte des aides aux familles en difficulté ; bons

d'achat, règlement de factures, secours financiers, conseils et aides aux

démarches et suivi.

RESTAURANTS DU CŒUR 2 429,39 €
Cette association propose une assistance bénévole aux personnes

démunies notamment par la distribution de repas par le biais de lieux de
distribution dans les dix quartiers lillois, le wagon du cœur et le resto bus.

COORDINATION MOBILE D'ACCUEIL
ET D'ORIENTATION 1 829,40 €

La C.M.A G. est un collectif d'associations qui vise à assurer une

meilleure cohérence des réponses à l'urgence sur la Communauté Urbaine
de Lille par la gestion du 115 ( S.A.M.U. social)..

ENTRAIDE EGLISE REFORMEE 305,00 €
Cette association est au contact, à l'écoute et au service des

personnes, des familles et des groupes sociologiques qui manifestent le

besoin d'une solidarité concrète et efficace dans toutes les questions
existentielles et institutionnelles en servant un petit déjeuner gratuit à

destination de toute personne démunie deux fois par semaine dans la salle

de la Solidarité rue du Marché.



SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 1 200,00 €
Cette association se propose dans l'esprit de la déclaration

universelle des droits de l'homme de soutenir les personnes et leur famille
victimes de l'arbitraire, de l'injustice sociale, des calamités naturelles, de la

misère, de la faim, du sous-développement et des conflits armés. Elle
réalise l'accueil, l'écoute, l'orientation, l'aide alimentaire et financière de
toute personne lilloise en grande précarité.. Elle démocratise la culture en

facilitant l'accès, la pratique et en développant les initiatives culturelles
dans de nouveaux lieux.

FAMILLE ACCUEIL REINSERTION ECOUTE 4 421,00 €
- Hébergement d'urgence 2 134,20 €

- Accueil de jour 2 286,80 €
Cette association proposer aux personnes en difficultés des

dispositifs coordonnés et complémentaires de l'urgence à l'insertion en

réalisant un accueil de jour, et un accompagnement social ,
un

hébergement d'urgence et une mise à l'abri qui aboutit à une

contractualisation vers une recherche de solution adaptée.

A.T.D. QUART MONDE 762,25 €
Cette association vise la détection et la lutte contre l'exclusion

sociale et culturelle, la représentation des exclus et la défense de leurs

droits, la promotion et l'intégration dans la société en réalisant des actions
de promotion familiale, sociale et culturelle, l'organisation d'universités

populaires et de formation à une nouvelle citoyenneté

S.O.S. VOYAGEURS 1 219,60 €
Cette association a pour objet l'aide à toute personne quelle qu'elle

soit qui se trouve en difficulté en gare de LILLE-FLANDRE en réalisant
des aides alimentaires, à l'hébergement, pour le transport S.N.C.F., et pour
le transport dans la métropole(bus, métro).

BANQUE ALIMENTAIRE DU NORD 2 267,14 €
Cette association a pour objet la lutte contre la faim en organisant

la collecte et la redistribution gratuite de denrées alimentaires aux plus
démunis, via le réseau associatif.

PETITS FRERES DES PAUVRES 914,80 €
Cette association a pour objet l'organisation d'actions auprès de

personnes âgées de plus de 50 ans en situation de précarité, isolées,
démunies, en voie de sortie d'une certaine marginalisation en réalisant
l'accueil de son public spécifique à la recherche d'une réponse individuelle
appropriée.
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-MAGDALA 1 210,00 €

Cette association a pour objet l'organisation et le développement
des activités sociales, culturelles, spirituelles avec et pour des personnes
démunies. Elle pratique également l'accueil et l'hébergement des personnes
sans domicile fixe. _

- SAINT VINCENT DE PAUL 1 600,00 €

Cette association a pour but de réaliser ou de soutenir toutes les

initiatives en faveur de l'aide et de l'action sociale, de la fraternité, de la

prévoyance, de la protection, de la santé, de l'assistance matérielle et

morale et toutes œuvres de bienfaisance. Elle assure l'accompagnement des

familles par des bénévoles.

- ENTRAIDE WAZEMMES 305,00 €

Cette association a pour objet l'aide aux personnes sans domicile

fixe ou défavorisées par l'organisation de soupes populaires et de goûters,
par la réalisation de démarches administratives en vue de leur réinsertion

et de la remise en citoyenneté de ces personnes.

- SOLIDARITE FIVES- LILLE 121,88 €

Cette association a pour objet d'entreprendre toute action à but

culturel, social ou caritatif et notamment auprès des enfants, des familles,
des personnes âgées et d'une manière générale, de toute personne dans le

besoin en organisant un dispositif d'aide alimentaire auprès des personnes
en difficulté, essentiellement du quartier de Fives de la fin du mois de

septembre à la fin du mois de juin.

TOTAL 52 734,06 €

Sur le chapitre 65-Article 6574-Fonction 523 Enveloppe 9224-Hébergement
hivernal d'urgence

- ARMEE DU SALUT - Hébergement d'urgence
pavillon BAES 16 464,60 €

adoptée à vunanimite
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A
04/10

OBJ ET

Mission d'Assistance Technique au Centre Social Lazare- Rapport de Madame le Maire,Carreau - Attribution d'une Subvention cà la Fédération des
^, ,Centres Sociaux et Socioculturels du Nord ^ ames, i essieurs,

Actuellement le Centre Social Lazare-Carreau se trouve dans une situation difficile alorsque la Direction de cet équipement est vacante et qu'il lui faut élaborer les divers dossiers dedemande de financement pour 2004 et négocier la reconduction de son agrément centre social.
La Ville de Lille, le Département du Nord et la Caisse d'Allocations Familiales ontconvenu de la nécessité de lui apporter une assistante technique sous la forme d'un chargé demission mis à disposition par la Fédération des Centres sociaux et socioculturels du Nord pourune durée de six mois.

Cette assistance porte sur les quatre points suivants :

> constitution de la commission paritaire et réalisation des entretiens en vue de laclassification du personnel ;
> établissement du bilan d'activités 2003 et, au besoin, régularisation des financementsacquis mais non sollicités ou susceptibles d'être obtenus au vu dudit bilan pour 2003 ;> élaboration des dossiers de demande de financement pour 2004,
> préparation du recrutement du directeur (définition du profil de poste, diffusion del'offre, pré-instruction des candidatures...).
Le chargé de mission recruté par la Fédération des Centres sociaux et socioculturels duNord pour une période de 6 mois, est mis à la disposition du Centre social Lazare-Gerreau etplacé sous le pilotage d'un comité ad hoc constitué des représentants de la Ville de Lille, dudépartement du Nord, de la Caisse d'Allocations Familiales de Lille, de la Fédération des Centressociaux et socioculturels du Nord et du Centre social Lazare-Garreau.
Le coût de cette mission a été évalué à 33 000 €. Dans le cadre du partenariat institué parla convention cadre du 15 janvier 2003 cette mission est financée à parité par la Ville de Lille, leDépartement du Nord et la Caisse d'Allocations Familiales de Lille, soit 11 000 € chacun.
En conséquence, en accord avec la Commission Développement Economique, Emploi,Insertion et Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, nous vous demandons doncd'autoriser le versement à la Fédération des Centres Sociaux et socioculturels du Nord de la partde la Ville, soit 11 000 £.

La dépense sera imiputée sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2004 intitulé« Animation - Subventions aux Equipements de Proximité - Maisons de Quartier », Chapitre 65,Article 6574, Fonction 422, Enveloppe 13 638.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004

04/11
OBJET

Protocole d'accord
Transactionnel fixant l'indemnité

compensatrice à la société
« Les Compagnons du Bois »

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Par délibération N° 03/131 approuvée par le Conseil Municipal réuni le 24 Mars

2003, il a été décidé l'arrêt du chantier d'extension du Centre Social Maison de Quartier de

Wazemmes. Les entreprises adjudicataires des marchés de travaux afférents ont été avisés de

cette décision et disposaient d'un délai réglementaire de 45 jours pour présenter leur demande

écrite d'indemnisation.

Seule la Société SARL « Les Compagnons du Bois » a formalisé une demande

d'indemnité compensatrice dans les délais prescrits. Les discussions ont alors été engagées
pour déterminer le montant visant à réparer le préjudice subi par cette entreprise du fait de

cette résiliation unilatérale.

L'accord obtenu fixe cette indemnité à 22.000 Euros net pour solde de tout

compte, et fait l'objet du Protocole d'accord transactionnel à signer par les deux parties.

En accord avec la Commission du Développement Economique, de l'Emploi, de

l'Insertion et de la Politique de la Ville du 22 Janvier 2004, nous vous demandons de bien

vouloir ;

approuver le Protocole d'accord à conclure,
autoriser Madame le Maire à signer le Protocole d'accord,
imputer la dépense correspondante sur les crédits ouverts au Budget Primitif

2004 inscrits au Chapitre 23 Article 2313 Fonction 422 Enveloppe 13560.

ADOPTÉE à runanimité



VILLE DE LILLE

Séance du 9 Février 2004
04/12

OBJET

9 0
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Projets Associatifs
Subventions aux Associations

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

L'aide financière de la Ville a été sollicitée par plusieurs associations nouvellement
créées. Dans le cadre de la Délégation « Aide aux Projets Associatifs » en accord avec la
Commission de la Démocratie Participative et de la Citoyenneté réunie le 27 janvier 2004, nous

vous proposons de participer à la mise en œuvre de ces projets associatifs sous la forme d'une
aide au démarrage et d'autoriser le versement des subventions ci-dessous détaillées :

Associations, Activités Générales et Nature du Proiet
Budget

Prévisionnel

Subvention

proposée
Délégation

Projets
Associatifs

ASSOCIATION FIL A FIL « FILONS A LA FILATURE ».

63, rue de Fontenoy, 59000 Lille
Déclaration en Préfecture le 4 Juin 2003
> Objet : Valorisation de l'îlot Trévise - Fontenoy

le champ et le territoire d'action de l'association ne sont limités
que par le souci de proximité, de rencontre et de dialogue ;
l'association travaillera sur les notions de vivre ensemble, de
convivialité, de lien social, d'accompagnement, de citoyenneté, de
service et de solidarité, avec une ouverture plus spécifique sur

l'enfance dans un premier lieu ; elle tendra à promouvoir la mixité
socioculturelle et les passerelles entre les générations.
L'association a effectué de nombreuses animations depuis sa

création, elle siège au F.I.H. et au Comité d'animation de la
Filature

> Aide au démarrage :

Prise en charge des frais de démarrage de l'association.,
l'association a en projet pour 2004 la création de spectacles avec

les habitants du secteur filature

83 900 € 750 €
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Associations. Activités Générales et Nature du Proiet
Budget

Prévisionnel

Subvention
proposée

Délégation
Projets

Associatifs

AFRICAN'ARTZ
1-21, place du Gard, 59000 Lille
Déclaration en Préfecture; 22 septembre 2003

• Objet créer un support logistique d'échanges entre les artistes, les

acteurs, les clients, les experts et professionnels de la culture

> Aide au démarrage :

> Prise en charge des frais de démarrage de l'association dont l'activité

se concentrera autour de 3 axes : les expositions d'artistes, la lecture

publique et les jeux de société africains traditionnels .

> l'association intervient également dans les établissements scolaires

en transformant le jeu de l'awalé en outil pédagogique. Elle

proposera également des interventions sur l'altérité et la culture dans

les instituts de formation.

73 000 e 750 €

PHOTO CLUB DE LILLE
8, rue Saint-Jacques, 59000 Lille.
Déclaration en Préfecture: 5 décembre 2002

Objet :

> échange de connaissances et de savoir-faire autour des techniques et

l'art photographique ;
> organisation d'événements (rencontres, sorties, reportages, concours,

travaux de laboratoire) liés à la pratique photographique ;

> mise à disposition de moyens (bibliothèque, laboratoire, studio)
permettant cet échange et cette pratique ; diffusion et mise en valeur

des travaux et des oeuvres réalisés par les membres ;

> promotion de l'existence et des activités de l'association par tous ces

moyens ; promotion de l'art et de la pratique photographique en

général
> Aide au démarrage

Prise en charge des frais de démarrage de l'association ( 53 membres

inscrits / 30 membres présents à chaque séance hebdomadaire)

3 750€ 700 €

En ce qui concerne l'association FIL A FIL, le Conseil de Quartier de Moulins réuni le

26 janvier 2004 a émis un avis favorable sur la subvention proposée.

Les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits inscrits sur la ligne intitulée

« Subvention Soutien à la Vie Associative » chapitre 65 article 6574 fonction 422 enveloppe 711

du Budget Communal de 2004.

ADOPTÉE à l'unanimitô



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 200A
04/13

OBJET
Exercice 2004. Rapport-de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,Transferts de crédits.

En raison de la diversité de leur nature et de leur caractère prévisionnel, les
dépenses des sections d'investissement et de fonctionnement de nos documents
budgétaires ne peuvent, lors de leur élaboration, faire l'objet d'une répartition précise
dans le cadre de la nomenclature du plan comptable.

En vue de permettre l'imputation de ces opérations selon leur destination, il
est nécessaire de procéder, en cours d'année, à certains transferts ou ventilations des
crédits mis à la disposition des services gestionnaires.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des
Affaires Générales, réunie le 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir
ratifier les propositions soumises en vue d'assurer le règlement de dépenses de
travaux ou fournitures relatives à l'aménagement de divers équipements ou au

fonctionnement des services communaux.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE

EXERCICE 2004

DM1

VIREMENTS DE CREDITS

VO
ON



ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES
VILLE DE LILLE

EXERCICE 2004

emetteur beneficiaire

imputation libelle imputation libelle montant

char art fonct chap art fonct

011 6233 322 foires et expositions 67 6745 33 subventions aux personnes de droit

prive 6 100,00

011 62878 824 remboursement de frais a d'autres
organismes

65 6574 824 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive 15 000,00

65 6574 30 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive

67 6745 30 subventions aux personnes de droit

prive
44 265,00

65 6574 311 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes

droit prive

67 6745 30 subventions aux personnes de droit

prive
45 735,00

65 6574 313 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive

011 6132 313 locations immobilieres

1 50 232,00

65 6574 313 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive

011 614 313 charges locatives et de

copropriete
3 000,00

65 6574 422 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive

67 6745 30 subventions aux personnes de droit

prive :
32 000,00

65 6574 524 subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes
droit prive

67 6745 30 subventions aux personnes de droit

prive
15 000,00

65 6574

\

824

\

subventions de fonctionnement aux

associations et autres organismes

\dro\t prive

011 6065 321 livres disques cassettes
(bibliotheque & mediatheque)

26 145,07



ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES
VILLE DE LILLE

EXERCICE 2004

EMETTEUR BENEFICIAIRE

IMPUTATION LIBELLE IMPUTATION LIBELLE MONTANT

CHAR ART FONCT CHAP ART FONCT

65 6574 824 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX

ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES
DROIT PRIVE

65 6574 90 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX

ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES
DROIT PRIVE 36 403,00

67 6748 422 AUTRES SUBVENTIONS
EXCEPTIONNELLES

65 6574 422 SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX

ASSOCIATIONS ET AUTRES ORGANISMES
DROIT PRIVE 8 000,00
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EXERCICE 2004

ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES
VILLE DE LILLE

EMETTEUR BENEFICIAIRE
MONTANTIMPUTATION LIBELLE IMPUTATION LIBELLE

CHAR ART FONCT CHAR ART FONCT

70 70631 411 REDEVANCES ET DROITS DES SERVICES A

CARACTERE SPORTIF
75 757 411 REDEVANCES VERSEES PAR LES

FERMIERS ET CONCESSIONNAIRES 880,00

vo
OA



ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES

VILLE DE LILLE

EXERCICE 2004

EMETTEUR BENEFICIAIRE

IMPUTATION LIBELLE IMPUTATION LIBELLE MONTANT

CHAR ART FONCT CHAP ART FONCT

21 2183 212 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE

23 2313 020 IMMOBILISATIONS EN COURS
CONSTRUCTION

7 011,66

21 2188 020 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

AUTRES

23 2315 251 IMMOBILISATIONS EN COURS
INSTALLATIONS MATERIEL ET OUTILU\GE
TECHNIQUE 7 500,00

23 2313 020 IMMOBILISATIONS EN COURS

CONSTRUCTION

21 2188 020 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
AUTRES 18 000,00

23 2313 020 IMMOBILISATIONS EN COURS
CONSTRUCTION

21 2128 414 AUTRES AGENCEMENTS ET
AMENAGEMENTS 48 395,00

23 2316 322 IMMOBILISATIONS EN COURS
RESTAURATION DES COLLECTIONS ET

OEUVRES D ART

21 2161 322 OEUVRES ET OBJETS D'ART

3 775,00

23 238 33 AVANCES ET ACOMPTES VERSES SUR
COMMANDES D IMMOBILISATIONS
CORPORELLES

21 2188 33 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES
AUTRES

274 837,00



cXERCiCE 2004 - ETAT DES DECISIONS IViOûlFiCATIVES - DMl.

RECAPITULATIF

Chapitre Désignation Montant

Section de Fonctio

Dépenses

011

65
67

Recettes

70
75

Section d'InvestissÊ

Dépenses
21
23

inement

Charges à caractère général
Autres charges de gestion courante

Charges exceptionnelles

Produits des services du domaine et ventes diverses
Autres produits de gestion courante

;ment

Immobilisations corporelles
Immobilisations en cours

58 277,07
-193 377,07
135 100,00

-880,00
880,00

1

330 495';34
-330 495.34



COMMUNE ASSOCIEE DE COMME

EXERCICE 2004

ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES

VO
CO



ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES
COMMUNE ASSOCIEE DE LOMME

EXERCICE 2004

EMETTEUR BENEFICIAIRE

IMPUTATION LIBELLE IMPUTATION LIBELLE MONTANT

CHAR ART FONCT CHAP ART FONCT

011 611 020 CONTRATS DE PRESTATIONS DE

SERVICES AVEC DES ENTREPRISES
65 6554 90 CONTINGENTS ET PARTICIPATIONS

OBLIGATOIRES CONTRIBUT ORGANIS
REGROUPEMT 5 700,00

022 022 01 DEPENSES IMPREVUES 011 60623 021 ALIMENTATION 300,00

022 022 01 DEPENSES IMPREVUES 011 6228 021 DIVERS 1 000,00

CD

CD

G



6

7

EXERCICE 2004 - ETAT DES DECISIONS MODIFICATIVES - DM1

RECAPITULATIF

Chapitre Désignation Montant

Section de Fo

Dépenses

011
022

65

nctionnement

Charges à caractère général
Dépenses imprévues (section de fonctionnement)
Autres charges de gestion courante

-4 400,00
-1 300,00
5 700,00
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N" 04/14
OBJET

Exercice 2004.
Programmes d'équipement

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

de la section d'Investissement.
Autorisations de programme
Décision Modificative N° 1

Par délibération n° 03/1155 du 15 décembre 2003, le Conseil Municipal a adopté
l'ensemble des autorisations de programme (AP) et l'échéancier des crédits de paiement (CP)
des projets communaux à caractère pluriannuel à compter de l'exercice 2004.

Les opérations comptables de fin d'exercice 2003 sont en phase d'achèvement. Des
crédits de paiement en investissement seront reportés ou réinscrits ultérieurement. Or,
l'utilisation à compter de l'exercice 2004 d'un nouveau logiciel de gestion des AP/CP nous
contraint pour cette année à réinscrire en autorisations de programme nouvelles 2004 le montant
des AP disponibles au 31 décembre 2003, que vous aviez autorisées lors de conseils municipaux
antérieurs. Afin d'éviter de pénaliser les entreprises en permettant la continuité des paiements, il
vous est proposé d'ajuster dès à présent ces autorisations de programme en les augmentant du
montant des autorisations de programme antérieures disponibles en fin d'exercice 2003. Ces
ajustements sont repris dans l'état ci-joint.

Nous vous proposons, en accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et
des Affaires Générales, réunie le 29 janvier 2004, d'autoriser ces ajustements.

ADOPTÉE à l'unanimité



REAJUSTEMENT DES A.P EN RECETTES

N° d'opération Libellé
A.P.

B.P. 2004
Réajustement
A.P. en DM1

A.P. TOTALES

CAERONEF
CLCRDP
CMFMOULl
CMFWAZEM

MQCSFIVE
PAMHCOMT-
PECCURIE
PESEBAST
PESTMAUR
SPCOPEE
SPOLYSMP
SPPBOUIN

AERONEF. TRAVAUX D'AMENAGEMENT
CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE Travaux et acquisition
MAISON FOLIE BRASSERIE LES TROIS MOULINS
MAISON FOLIE DE WAZEMMES. USINE LECLERCQ
CENTRE SOCIAL DE FIVES

HOSPICE COMTESSE
RENOVATION CRECHE MARIE CURIE (anc. CROISETTE)
ILOT ST SEBASTIEN, CREATION DE 20 PLACES

QUARTIER ST MAURICE. CREATION 25 PLACES
SALLE SPORTS FRANÇOIS COPPEE.Construction
SALLE POLYVALENTE ST MAURICE. Aménagement
POLE SPORTIF J. BOUIN. Extension

348 000,00
1 760 000,00

877 000,00
1 039 000,00

133 000,00
353 000,00
462 000,00

297 000,00
59 000,00

1 372 000,00

20 655,00
375 000,00
495 460,00

2 440 713,00
805 772,00

1 686 000,00
298 000,00
189 670,00

21 000,00
524 980,00
114 337,00
152 449,00

368 655,00
2 135 000,00
1 372 460,00
3 479 713,00

938 772,00
2 039 000,00

760 000,00
189 670,00

21 000,00
821 980,00
173 337,00

1 524 449,00
6 700 000,00 7 124 036,00 13 824 036,00



REAJUSTEMENT DES A.P. EN DEPENSES

N° d'opération Libellé A.P.
B.P. 2004

Réajustement
A.P. en DM1

A.P. TOTALES

CAERONEF AERONEF. TRAVAUX D'AMENAGEMENT 313 000,00 437 043,00 750 043,00
CBACLIM BEAUX ARTS CLIMATISATION 529 828,00 529 828,00
CLCRDP CENTRE REGIONAL DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE Travaux et acquisition 2 641 000,00 503 626,00 3 144 626,00
CLESJ ECOLE SUPERIEURE DE JOURNALISME. Rénovation 992 000,00 45 000,00 1 037 000,00
CMFMOULl MAISON FOLIE BRASSERIE LES TROIS MOULINS 530 000,00 431 930,00 961 930,00
CMFWAZEM MAISON FOLIE DE WAZEMMES. USINE LECLERCQ 2 356 000,00 2 454 749,00 4 810 749,00
COHALWAZ HALLES DE WAZEMMES. Restructuration 1 472 000,00 581 593,00 2 053 593,00
CPRATO THEATRE LE PRATO.TRAVAUX 1 742 000,00 100 173,00 1 842 173,00
ECOTURGO ECOLE TURGOT. RENOVATION 1 735 000,00 50 000,00 1 785 000,00
ELEBLAN SITE LEBLAN LAFONT. Restructuration 500 000,00 208 572,00 708 572,00
EPLUMIER ECLAIRAGE PUBLIC PLAN LUMIERE 1 799 000,00 252 251,00 2 051 251,00
EVCITADE AMENAGEMENT PARC CITADELLE 392 000,00 107 378,00 499 378,00
EVFOCH SQUARES FOCH ET DUTHILLEUL. Travaux 320 000,00 24 572,00 344 572,00
EVFOLIES FOLIES VEGETALES ACCOMPAGNEMENT EN ESPACES VERTS 100 000,00 41 384,00 141 384,00
EVLEBAS AMENAGEMENT BD J. B. LEBAS 1 880 000,00 3 273,00 1 883 273,00
EVREMPAR AMENAGEMENT PROMENADE DES REMPARTS 579 000,00 9 542,00 588 542,00
EVSERRE JARDIN DES PLANTES SERRE EQUATORIALE. Travaux 200 000,00 60 932,00 260 932,00
GTBURBAN AMENAGEMENT PAR LE SERVICE URBANISME 152 000,00 75 234,00 227 234,00
LOMME LOMME ■ Divers équipements 7 912 714,00 3 948 144,00 11 860 858,00
MQCSCENT CENTRE SOCIAL DU CENTRE ST SAUVEUR 1 025 000,00 476 548,00 1 501 548,00
MQCSFIVE CENTRE SOCIAL DE FIVES 1 145 000,00 499 593,00 1 644 593,00
MQSTMAUR MAISON DE QUARTIER DE ST MAURICE 1 200 000,00 485 874,00 1 685 874,00
PAMHCOMT HOSPICE COMTESSE 1 558 000,00 2 101 521,00 3 659 521,00
PAMHMMAD EGLISE STE MARIE MADELEINE 551 000,00 1 139 032,00 1 690 032,00
PAMHSTMA EGLISE ST MAURICE 1 211 000,00 94 061,00 1 305 061,00
PECCURIE RENOVATION CRECHE MARIE CURIE (anc. CROISETTE) 520 000,00 566 675,00 1 086 675,00
PECPEBB CPE MAISON QUARTIER BOIS BLANCS.CREATION 406 000,00 361 730,00 767 730,00
PECPEVAU CENTRE PETITE ENFANCE VAUBAN. CREATION 980 000,00 20 000,00 1 000 000,00
PESEBAST ILOT ST SEBASTIEN CREATION DE 20 PLACES 74 000,00 350 094,00 424 094,00
PESTMAUR QUARTIER ST MAURICE CREATION 25 PLACES 740 000,00 42 000,00 782 000,00
RSJBART RESTAURANT JEAN BART 190 000,00 422 802,00 612 802,00
SPCBOUIN CLUB HOUSE JEAN BOUIN. EXTENSION 61 000,00 204 330,00 265 330,00
SPCOPEE SALLE SPORTS FRANÇOIS COPPEE.Construction 1 578 000,00 1 017 614,00 2 595 614,00
SPNOUVSP PARC DES NOUVEAUX SPORTS. CONSTRUCTIONS 4 050 000,00 479 132,00 4 529 132,00
SPPBOUIN POLE SPORTIF J. BOUIN. Extension 226 000,00 640 193,00 866 193,00

41 130 714,00 18 766 423,00 59 897 137,00
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004
04/15

OBJET

Association Syndrome Williams
et Beuren Régions Nord.

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Organisation du conarès
national ASWB à Lille les 21 et 22 mai 2004
Subvention exceptionnelle

L'Association Syndrome Williams et Beuren Régions Nord, dont le siège est à la maison

des associations à Grande-Synthe, a pour objet de sensibiliser les familles, les communautés

médicales, scientifiques, éducatives et sociales aux spécificités du Syndrome de Williams,
d'encourager un dépistage plus précoce, le développement de méthodes adaptées d'éducation,
d'intégration, d'insertion sociale et de formation professionnelle et de mettre en place des outils

nécessaires à la réalisation de cet objet.

Le Syndrome de Williams et Beuren est une maladie avec une anomalie de chromosome

7, des retards psychomoteurs plus ou moins importants et des problèmes cardiaques.

L'association des régions Nord a été sollicitée pour l'organisation du 2eme congrès
national de l'Association des Parents d'enfants atteints du syndrome de Williams et Beuren, -

ASVVB - car c'est dans notre région que le nombre d'enfants détectés atteints de cette maladie

sont les plus nombreux car le dépistage y est aussi plus efficace.

Ce congrès se tiendra à la Faculté de Médecine de Lille les 2! et 22 mai 2004. La

Fédération belge s associera à cette manifestation qui devrait accueillir 300 à 400 participants,
dont une centaine d'enfants handicapés, qu'il faudra encadrer

Les orcanisateurs sollicitent une subvention e.xceptionnelle à titre de participation
financière de la Ville aux frais d'organisation de ce congrès.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des Affaires Générales,
reunie le 29 janvier 2004, nous vous proposons de décider 1 attribution, à cette occasioii, d une

subvention exceptionnelle de 2.000 €.

La dépense correspondante sera prélevée sur les crédits inscrits au chapitre 67 —

article 6745 - fonction 025 du Budget Primitif 2004.

adoptée à l'unanimité



1 06
VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 Févri6r 2004

04/16
OBJET

Crédits décentralisés - aides financières
en faveur d'actions dans les quartiers.

Rapport à Madame le Maire
Mesdames, Messieurs

Les Conseils de Quartier disposent de crédits leur permettant de

favoriser la vie associative de leur quartier.

Les Conseils de Quartier de Moulins, Lille Sud et Vauban

Esquermes se sont réimis récemment. Les actions présentées dont vous

trouverez un récapitulatif ci-joint ont fait l'objet de débats en Conseils de

Quartier qui ont donné un avis favorable à ces subventions.

En accord avec la Commission des Finances, du Persoimel, et des

Affaires Générales, qui s'est réunie le 29 janvier 2004, il est demandé au

Conseil Municipal de bien vouloir autoriser ;

l'adoption de ces dépenses

l'imputation des dépenses correspondantes sur les crédits

inscrits au chapitre 65, article 6574 de nos documents

budgétaires

ADOPTÉE à l'unanimité



AIDES FINANCIERES

QUARTIER OBJ El COÛT BENEFICIAIRE MONTANT | IMPUTATION |
TOTAL

DU PROJET

MOULINS

« Un réveillon plein d'émotions »

6101,25^ ASS BOUGE TA 762,25
^'

Chap 65, art 6574, fonc 40,
GENERATION Envel 8522

79 rue de Fontenoy !
59000 LILLE

Soirée culturelle le 27 décembre 2003
autour d'un repas, agrémentée par
des groupes musicaux d'origines et

d'horizons différents. Clôture de la
soirée par un bal.

Projet Carnaval de Moulins 2004
7786 ASS CARNAVAL DE 762

^
Chap 65, art 6574, fonc 422,

MOULINS Envel 4357
ECOLE LES MOULINS

66 rue de la Plaine
59000 LILLE

Sur le thème « Lille capitale
européenne et multiculturelle, défilé

carnavalesque le 27 mars dans le

quartier de Moulins

1

LILLE-SUD

Le printemps de Filbertville

ASSOCIATION qhap 65, art 6574, fonc 025,
7300 ^ FILBERTVILLE 2000*^ envel 4364

118 rue Lesage SENAULT
59000 LILLE

Du vendredi 26 mars au samedi 3
avril 2004, organisation chaque jour
de diverses animations telles que
soirée jazz, journée conférence,
printemps des enfants, journée
marionnettes, repas dansant, dans
différents sites du quartier.

Fonctionnement et activités de
ASSOCIATION PALME Chap 65, art 6574, fonc 255,

115 rue de l'Arbrisseau 600 envel 9536
2400 59000 LILLE

l'année 2004

Rencontres et activités pour les
élèves du collège Louise Michel en

dehors de l'établissement : danse,
aide aux devoirs , expression, sorties,
relais tolérance, fête du jeu...



QUARTIER OBJET
COUT

TOTAL
DU PROJET

BENEFICIAIRE MONTANT IMPUTATION

VAUBAN

Carnaval 2004 (3 avril 2004)
212,50

^
APEL Ecole Maternelle

Sainte Philomène
Rue Panckoucke
59000 LILLE

212,50
Chap 65, art 6574, fonc 422,

env 1414
Réalisation de déguisements et

maquillage

Carnaval 2004 (3 avril 2004)
445 ^

Ass. Ecole Saint-Pierre, Saint-
Nicolas (Maternelle St-Pierre)

195 rue des Stations
59000 LILLE

445
^

Chap 65, art 6574, fonc 422,
env 1414

Réalisation de déguisements et

maquillage

Carnaval 2004 (3 avril 2004)
630 ^

Ass. Ecole Saint-Pierre, Saint-
Nicolas (Primaire St-Pierre)

195 rue des Stations
59000 LILLE

630 ^
Chap 65, art 6574, fonc 422,

env 1414

Réalisation de déguisements et

maquillage

Carnaval 2004 (3 avril 2004)
2500 Comité d'Animation Vauban-

Esquermes
34/32 rue Ch. de Muyssaert

59000 LILLE

2500®^
Chap 65, art 6574, fonc 422,

env 1414

Prise en charge de l'organisation
festive du carnaval (groupes
musicaux, confettis, lâcher de

ballons...)

Aide au démarrage de l'association

762,25 Comité d'Animation Vauban
- Esquermes

34/32 rue Ch. de Muyssaert
59000 LILLE

762,25
^

Chap 65, art 6574, fonc 422,
envel 1414Acquisition de fournitures pour

permettre à cette nouvelle
association de mener des campagnes
d'information sur ses activités
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/17

OBJET
Crédits décentralisés - Fonds d'Initiatives Habitants Rapport de Madame le Maire

Mesdames, MessieursEn faveur d'actions dans les quartiers

Les Conseils de Quartier disposent de crédits leur permettant de favoriser

la mise en œuvre rapide des initiatives des habitants ou des associations des

quartiers, au titre du Fonds Initiatives Habitants.

Les Conseils de Quartier de Saint-Maurice - Pellevoisin et de Vauban -

Esquermes se sont réunis récemment. Les actions présentées dont vous

trouverez un récapitulatif ci-joint ont fait l'objet de débats en Conseils de

Quartier.

Les objectifs de ces fonds sont de :

Favoriser la prise d'initiatives de groupes d'habitants pour une aide

financière simple et rapide
Promouvoir les capacités individuelles et collectives à s'organiser et

à monter des projets
Renforcer les échanges entre les associations et les habitants.

Après avis du Comité FIH des quartiers et information des Conseils de

Quartiers de Vauban-Esquermes et de Saint-Maurice Pellevoisin, vous

trouverez le récapitulatifjoint en annexe.

En application de la loi n° 2000 - 321 du 12 avril 2000 relative aux droits

des citoyens dans leurs relations avec les administrations et du décret n° 2001-

495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n°2000-321 du

12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les

personnes publiques, des conventions ont été conclues entre la Ville de Lille et

les associations subventionnées à plus de 23 000.00 euros.

La Maison de Quartier de Vauban - Esquermes fera donc l'objet d'un

avenant à ladite convention.

Chaque projet de subvention fait l'objet d'une fiche technique de

renseignements. En accord avec la Commission des Finances du Personnel et

des Affaires Générales, qui s'est réunie le 29 janvier 2004, il est demandé au

Conseil Municipal :

- d'émettre un avis favorable sur le versement de ces subventions

- d'autoriser F imputation des dépenses correspondantes sur les crédits inscrits

au chapitre 67, article 6748, fonction 422 de nos documents budgétaires.

ADOPTÉE à !■ unanimité



FONDS D'INITIA TIVES HABITANTS

QUARTIER PROJET COUT TOTAL
DU PROJET

MAITRE D'OUVRAGE MONTANT IMPUTATION

VAUBAN
ESQUERMES

V

Festival de café théâtre

Deuxième édition du festival de café

théâtre, en avril 2004, dans différents café-

restaurants du quartier. L'événement est

inscrit dans le programme Lille 2004.
Subvention sollicitée pour la communication
de l'événement

7030 DROLE D'EXPRESSO

17, rue Delphin Petit

Appt 303
59 000 Lille

762 Chap 67, art 6748,
fonc 422, envel 18227

Festival de café théâtre

Deuxième édition du festival de café

théâtre, en avril 2004, dans différents cafés-
restaurants du quartier. L'événement est

inscrit dans le programme Lille 2004.
Subvention sollicitée pour l'organisation de
l'événement

7030 DROLE D'EXPRESSO

17, rue Delphin Petit

Appt 303
59 000 Lille

762
Chap 67, art 6748,

fonc 422, envel 18227

Lille 2004 à Vauban-Esquermes

Coordination et animation de la réalisation
des projets Lille 2004 sur Vauban-

Esquermes (FALLA notamment),
suivi des événements (vidéos et photos),
organisation d'expositions

1600 ASSOCIATION VAUBAN
2004

128 boulevard Vauban
59 000 Lille

752 Chap 67, art 6748,
fonc 422, envel 18227

AID + Noël + anniversaire de la

Déclaration des Droits de l'Homme

Organisation d'une soirée le 10 décembre
2003 célébrant à la fois la fin du Ramadan,
Noël et l'anniversaire de la Déclaration des
droits de l'Homme. Ouverture de la soirée

par deux soupes concoctées par les

habitants (Chorba et Harira)., suivi d'un
d'VvoYxxow wvMsveaV

750

(pour
l'animation

musicale)

COMITE D'ANIMATION

VAUBAN-ESQUERMES
34/32 rue Charles de Muyssaert

59 000 Lille

750
Chap 67, art 6748,

fonc 422, envel 18227



QUARTIER PROJET COÛT TOTAL
DU PROJET

MAITRE D'OUVRAGE MONTANT IMPUTATION

VAUBAN

ESQUERMES
(SUITE)

AÏD + Noël + anniversaire de la Déclaration
des Droits de l'Homme

Organisation d'une soirée le 10 décembre
2003 célébrant à la fois la fîn du Ramadan,
Noël et l'anniversaire de la Déclaration des
droits de l'Homme. Ouverture de la soirée

par deux soupes concoctées par les
habitants (Chorba et Harira) suivi d'un
tour d'horizon musical

762
^

(pour le repas)

MAISON DE QUARTIER
VAUBAN -ESQUERMES

77 rue Roland
59 000 Lille

762
Chap 67, art 6748,

fonc 422, envel
18227

SAINT-
MAURICE

PELLEVOISIN

Atelier d'écriture autobioeranhique

Production de récits de vie par des
bénéficiaires du RMI pour leur redonner
confiance

3206 "
STARTER

82,rue Saint-Gabriel
59 000 Lille

760 ^'
Chap 67, art 6748,

fonc 422, envel
18229

Exposition de photos et de textes

Présentation d'une opération de rénovation
urbaine du 10 novembre au 6 décembre

2003.

675*''
EQUIPES SAINT- VINCENT

12, avenue Duray
59 000 Lille

450 ^
Chap 67, art 6748,

fonc 422, envel
18229



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/18

OBJET

MARCHE N° 021153 - FOURNITURE D'UN
SERVICE DE TELEPHONIE PUBLIQUE
ET PRESTATIONS ASSOCIEES - LOT N°4
AVENANT N°1

Rapport de Madame le Maire
Mesdames, Messieurs

La société SFR a été désignée jusqu'au 31 décembre 2005, comme titulaire du marché
021153 relatif à la fourniture de service de téléphonie et de liaisons permanentes de télécom - lot
n°4 - Téléphonie mobile.

Cette société nous a informés que, dans le cadre d'opérations de restructuration internes
au groupe CEGETEL, au terme d'un projet de fusion absorption, Cegetel Groupe absorbera sa
filiale SFR et prendra à cette occasion la dénomination sociale « Société Française du
Radiotéléphone » (« SFR »).

Il convient donc de transférer, pour le lot qui lui revient (lot n°4), le marché 021153 de la
société SFR (RCS Nanterre 343960720) à la société SFR (RCS Paris 403106537).

Il faut noter que ce changement de titulaire n'entraînera aucune modification dans
l'exécution du marché, que ce soit notamment, sur les prix, la durée ou la nature des prestations.

Nous vous demandons, en accord avec la Commission des Finances, du Personnel et des
Affaires Générales réunie le 29 janvier 2004, de bien vouloir autoriser Madame le Maire ou en
cas d'empêchement l'Adjointe déléguée aux Achats et Marchés publics, à signer l'avenant n°l
au marché 21153 - lot n°4 , précisant ces nouvelles dispositions.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE

Séance du 9 février 2004

04/19
OBJET

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Emplois-Jeunes - Transfert de conventions
Liste des Associations bénéfîciaires

Rapport de Madame Le Maire,

Mesdames, Messieurs

Par la délibération N° 03/298 du 24 mars 2003, le Conseil Municipal a décidé

d'autoriser le transfert de conventions emplois jeunes portées par la Ville de Lille vers les

associations lilloises.

Ces dernières pourront donc bénéficier de Conventions pluriannuelles dégressives
d'une durée de trois ans (aide financière de 10 000 € la première année, 8 000 € la seconde et

5 000 € la troisième, soit 23 000 € par poste) à l'issue de l'aide initiale de l'Etat dès lors

qu'elles développent des activités d'utilité sociale et qu'elles sont en capacité d'affronter la

dégressivité de l'aide de l'Etat.

La Ville souhaite continuer d'accompagner les associations lilloises dans le

développement de leurs activités, en utilisant cette disposition, dès lors qu'elles s'inscrivent

dans les axes prioritaires fixés sur la pérennisation des services offerts aux lillois ;

les services participants au Projet Educatif Global (Sports. Animation,

lEducation, Espaces Publics Numériques)
l'action sociale et le logement
l'insertion, l'emploi et l'économie solidaire

la culture

Nous vous proposons, en accord avec la Commission des Finances, du Personnel et

des Affaires Générales réunie le 29 janvier 2004, de faire bénéficier de ce dispositif
l'association lilloise suivante :

- Farid'O

ADOPTÉE à runanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/20
OBJET

Comités des Œuvres Sociales - Convention Rapport de Madame Le Maire,

Mesdames, Messieurs

Par délibération du 25 mars 2002, rendue exécutoire le 3 avril 2002, le Conseil
Municipal a autorisé la signature d'une convention entre la Ville et le Comité d'œuvres
sociales, afin de permettre à celui ci la mise en œuvre d'une politique d'action sociale pour les

personnels municipaux. Pour mémoire, cette convention prévoit les moyens, techniques,
humains et financiers mis à disposition de l'association, les modalités de contrôle des actions

entreprises et de versement des concours financiers de la Ville.

Considérant qu'il convient d'assurer au Comité d'œuvres sociales un mode de
fonctionnement lui permettant d'agir efficacement tout au long de l'année, il vous est proposé
de modifier un article de la convention initiale sur deux points :

l'un ayant pour objet d'accélérer le versement des fractions de subventions
le second modifiant les modalités de calcul de ladite subvention, notamment le taux de
concours applicable, afin que le niveau de subvention permette au Comité d'œuvres
sociales d'assurer la continuité des prestations sociales en vigueur, telles que menées par
celui-ci avant l'intervention de la convention avec la Ville.

A cet égard, le Comité d'œuvres Sociale percevra, au titre de l'année 2004, en

application de ce mode de calcul, une subvention estimée à 658 000 euros et prévue au

Budget 2004 (enveloppe 50, chapitre 65, fonction 020, nature 6574).

En accord avec la Commission des Finances, du Personnel et des Affaires Générales
réunie le 29 janvier 2004, il vous est demandé d'autoriser :

la passation d'un avenant N°1 modifiant la convention en vigueur
Madame le Maire à le signer.

ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004
N° 04/21
OBJET

Diverses associations sportives-
Subventions de pratique de Haut-Niveau
Première répartition - Anné sportive 2003-2004

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Le Conseil Municipal a émis la volonté de promouvoir son image de

marque au travers d'une politique d'accompagnement du sport lillois de niveau national et

international.

Cette aide s'adresse aux associations sportives travaillant sur le long terme

et participant au dynamisme et au rayonnement de la Ville de Lille.

Les critères de subventions font référence à la liste officielle établie

annuellement par le Ministère Jeunesse et Sports en matière de pratique de Haut Niveau.

Dans le cadre de sa politique sportive de Haut Niveau, la Ville de Lille a

décidé l'attribution, au titre de l'année 2003 - 2004 d'une avance sur subventions aux clubs
ci-dessous :

- Lille Métropole Hockey Club 22 867,35 euros

- A.S.P.T.T Lille Métropole 22 867,35 euros

- Tennis Club Lillois Lille Métropole Haut-Niveau 22 867,35 euros

- Lille Université Club 7 622,45 euros

Nous vous demandons de bien vouloir adopter les propositions ci-dessus et

décider l'imputation de la dépense correspondante sur le crédit inscrit au chapitre 65, article

6574, fonction 415, enveloppe 13711.

Par ailleurs, au titre de la programmation du Contrat de Ville 2004,
plusieurs associations sportives se verront attribuer des aides financières. Le service Politique
de la Ville présentera, a cet effet, un projet de délibération qui passera à la Commission

compétente et sera soumis au vote du Conseil Municipal, il s'agira de ;
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• du Lille Université Club

1 - Descriptif de l'action et objectifs :

Organisation d'activités en faveur des filles et des garçons du quartier du

Faubourg de Béthune autour de la pratique du rugby.

- Coût prévisionnel de l'action : 34 200,00 euros

Montant de la subvention ; 2 433,00 euros.

2 - Descriptif de l'action et objectifs ;

Accueil d'enfants de 8 à 16 ans les samedis et dimanches après-midi ainsi

que pendant les vacances scolaires autour d'activités sportives.

Coût prévisionnel de l'action : 59 000,00 euros

- Montant de la subvention : 8 000,00 euros.

3 - Descriptif de l'action et des objectifs .

Le L.U.C avec le concours des enseignants et du service des Sports de la

Ville de Lille anime deux heures d'activités sportives pour chaque classe de la première année

de maternelle à la dernière année de primaire en vue de modifier le rapport des enfants et de

leurs parents à l'école.

Coût prévisionnel de l'action : 21 000,00 euros

- Montant de la subvention : 6 500,00 euros.

• de l'Association Sportive du Faubourg de Béthune .

- Descriptif de l'action et des objectifs ; favoriser la pratique sportive et

développer des actions sur le quartier autour du football (stages, entraînements, tournois,
formation des éducateurs).

Coût prévisionnel de l'action ; 30 319,33 euros

Montant de la subvention ; 4 573,00 euros.

• de la Jeunesse Sportive Lille Wazemmes .

- Descriptif de l'action et des objectifs : développer l'activité du club de

football du quartier par l'implication des habitants dans ses activités et dans la vie du quartier.

Coût prévisionnel de l'action : 59 085,00 euros

Montant de la subvention : 6 000,00 euros.

• Football Club Lille-Sud .

- Descriptif de l'action et des objectifs : offrir une permanence d'accueil tous

les jours pour les parents ainsi que les mercredis journées, samedis et soirées de semaine pour

les jeunes avec accès au site informatique
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Coût prévisionnel de l'action ; 26 973,00 euros

Montant de la subvention ; 5 000,00 euros.

Ces dépenses seront imputées sur les crédits inscrit au chapitre 65 - article

6574 - fonction 824 - enveloppe 13881.

C'est pourquoi, il vous est demandé de bien vouloir, en accord avec la

commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme du 22 janvier 2004, autoriser Madame le

Maire ou, en cas d'empêchement ,
Madame l'Adjointe Déléguée aux Sports, à signer les

conventions et avenants avec les clubs sportifs pour lesquels le montant annuel des

subventions allouées dépasse la somme de 23 000,00 euros conformément à la législation en

vigueur.

A cet effet, il convient d'indiquer que le montant des subventions repris
dans les avenants ci-joints fait état de la subvention d'organisation de 2 300,00 euros allouée

au Tennis Club Lillois Lille Métropole Haut-Niveau.

ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004
N° 04/22
OBJET

Diverses associations sportives- Rapport de Madame le Maire,
Annulation de subventions

,, .

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 03/557 du 30 juin 2003, vous avez accordé une

subvention de 5 100,00 euros à l'Association pour la Promotion des Evénements Sportifs
Lillois pour son aide et son soutien à la réception de l'équipe de Hand-Ball féminine de Tizi-
Ouzou (Algérie).

Or, cette manifestation a été annulée et la subvention n'a pas été versée

Par ailleurs, par délibération n° 03/1034 du 15 décembre 2003, vous avez

accordé une première avance sur subvention de fonctionnement de 2041,46 euros à
l'Association "Union Sportive des Antillais"pour entre autres, l'aide à l'engagement de sept
équipes en championnat. Il s'avère, qu'a ce jour une seule équipe a été inscrite. La subvention
n'a donc pas été versée.

En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir, en accord avec la
commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme du 22 janvier 2004, annuler l'octroi des
subventions à l'Association pour la Promotion des Evénements Sportifs Lillois et à l'Union
Sportive des Antillais figurant dans les délibérations n°03/557 du 30 juin 2003 et 03/1034 du
15 décembre 2003.

ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A

[Si° 04/23
OBJET

Diverses associations sportives- Rapport de Madame le Maire,
Attribution de subventions exceptionnelles , , .

:—:
^ Mesdames, Messieurs,

d or2anisation

L'aide financière de la Ville de Lille a été sollicitée sous forme de

subventions par diverses associations sportives lilloises à l'occasion de manifestations.

En accord avec la Commission Ad Hoc de l'Office Municipal des Sports, et

en accord avec la commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme du 22 janvier 2004,
nous vous demandons d'accorder les subventions ci-dessous qui seront prélevées sur le crédit

ouvert au chapitre 67 article 6745 - fonction 415 -enveloppe 22099.

Lille Boxine Club des Flandres.

Le 13 décembre 2003, le Lille Boxing Club des Flandres a organisé les

16"""® de Finales des Championnats de France de boxe anglaise au Complexe Sportif Youri

Gagarine situé dans le quartier des Bois-Blancs.

Cette manifestation a remporté un vif succès auprès de la population lilloise

C'est pourquoi nous vous demandons de bien vouloir accorder une

subvention de 1 100,00 euros.

(Coût de la manifestation : 4 360,00 euros).

Tennis Club Lillois Lille Métropole Haut Niveau.

Du 2 décembre 2003 au 11 janvier 2004, se sont déroulés, sur les

installations tennistiques Marcel Bertrand, dans le quartier du Faubourg de Béthune :

- le 4''"""' grand prix des jeunes (quatre étoiles) qui a rassemblé les

meilleures joueuses et les meilleurs joueurs de Tennis de la Métropole
(de 7 à 17 ans)

ainsi que

- le Nike Tour Junior, réservé aux catégories de 12 ans et 14 ans filles et

garçons qui a, cette année encore, permis à toute une génération de

joueurs et joueuses lillois de se rencontrer.
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Compte tenu de l'impact de ces compétitions auprès des jeunes athlètes
lillois, qui contribuent à valoriser l'image sportive de la Ville, nous vous demandons de bien
vouloir attribuer une subvention globale de 2 300,00 euros.

(Coût estimatif des manifestations : 5 400,00 euros).

ADOPTEE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/24
OBJET

Exploitation d'appareils de distribution automatique de
boissons dans divers équipements sportifs
Désienation de la société bénéficiaire d'un avenant à la

convention d'ocupation du domaine public

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 02/750 du 7 octobre 2002, vous avez autorisé la

signature de la convention d'occupation du domaine public avec la S.A Prim Fresh - Groupe
D.D.A pour l'exploitation d'appareils de distribution automatique de denrées et de boissons

implantés dans les trois piscines lilloises.

Puis, par délibération n° 03/40 du 3 février 2003, vous avez accepté la

signature d'un avenant pour l'installation, au Palais des Sports Saint-Sauveur, de deux
distributeurs automatiques.

Suite à la demande de nombreux usagers lillois, il vous est proposé
l'installation de distributeurs automatiques supplémentaires dans les sites sportifs ci-dessous :

- Halle Jean Bouin - Boulevard d'Alsace ;

Un distributeur de boissons chaudes au gobelet.
Un distributeur de boissons fraîches en boîte.

- Complexe Sportif Youri Gagarine - Rue des Bois-Blancs :

Un distributeur de boissons chaudes au gobelet.
Un distributeur de boissons fraîches en boîte.

Crypte Saint-Pierre - Saint-Paul - Place de la Nouvelle Aventure :

Un distributeur de boissons chaudes au gobelet,
Un distributeur de boissons fraîches en boîte.

- Centre Nautique - 38. Avenue Marx Dormov :

Un distributeur de boissons chaudes au gobelet.
Un distributeur de boissons fraîches en boîte.
- Complexe Auguste Defaucompret - 4. Rue Parmentier :

Un distributeur de boissons chaudes au gobelet.
Un distributeur mixte de boissons fraîches en boîte et de confiseries.

Il convient de rappeler que l'exploitant s'engage à verser à la Ville une

redevance de 38% sur l'ensemble du chiffre d'affaire généré par les emplacements mis à sa

disposition.
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En conséquence, nous vous demandons de bien vouloir, en accord avec lacommission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme réunie le 22 janvier 2004, autoriserMadame le Maire ou, en cas d'empêchement. Madame l'Adjointe Déléguée aux Sports, à
signer le deuxième avenant à la convention du 7 octobre 2002.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/25

OBJET

Complexe Sportif Raymond Kopa dans le quartier de Rapport de Madame le Maire,

Lille-Sud
Aménagement de terrains synthétiques et d'ouvra2es

annexes - Appel d'offres

Mesdames, Messieurs,

Le Complexe Sportif Raymond Kopa, composé d'une salle de sports de type G,

d'un club house, d'un terrain de football à 11 et d'un terrain de football à 7, tous deux

engazonnés, est utilisé de manière intensive par les scolaires (primaires et secondaires) et les

associations sportives du quartier.

Pour enrayer le taux d'usure des terrains, vous avez décidé, par délibération

n° 03/562 du 30 juin 2003, de les rénover en y installant un revêtement synthétique sablé

basique, une main courante et de l'éclairage pour un coût estimé à 762 245,00 euros T.T.C.

Or, suite à une consultation des associations sportives futures utilisatrices de

ces terrains, il semble indispensable d'envisager le choix d'un revêtement synthétique de

technologie plus avancée qui permettra une meilleure pratique en terme de qualité et de

confort, à l'identique de ceux réalisés dans les quartiers de Fives en 2001 et des Bois Blancs

en 2003.

Par ailleurs, il convient de rappeler que le Collège Verlaine est susceptible

d'obtenir prochainement de l'Education Nationale le label "Pôle d'Excellence à vocation

sportive". A ce titre, les équipements se devront d'être de qualité pour la pratique de

l'éducation physique et sportive et les compétitions U.N.S.S.

Le coût estimatif total de l'opération s'élève donc maintenant à 880 000,00

euros T.T.C soit 735 785,95 euros H.T.

Enfin, il convient ,de rappeler que pour ce projet, deux demandes de

financement ont été déposées auprès :

du Conseil Général compte tenu de l'utilisation des équipements par le

collège Verlaine (228 673,00 euros),
de l'Etat dans le cadre du Grand Projet de Ville - FEDER

(231 765,00 euros).

C'est pourquoi, nous vous demandons, de bien vouloir, en accord avec le

Conseil de Quartier de Lille Sud réuni le 27 janvier 2004 et la Commission du Sport, de la

Jeunesse et du Tourisme réunie le 22 janvier 2004 :
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annuler la délibération n° 03/562 du 30 juin 2003,
approuver la modification de ce programme d'investissement,
décider la prise en charge, par la Ville de Lille, du coût Hors Taxe de'
l'opération à hauteur de 37,42%,
autoriser Madame Le Maire à admettre en recettes les subventions
permettant de couvrir le solde de l'opération,
décider qu'en cas d'obtention partielle des subventions ou participations, la
Ville prendra en charge le montant non couvert,
autoriser Madame Le Maire ou, en cas d'empêchement. Madame l'Adjointe
Déléguée aux Marchés à lancer la procédure d'appel d'offres, marchés à

passer, suite à la décision de la commission d'appel d'offres,
autoriser à procéder à la réaffectation des subventions sur le projet,
imputer la dépense correspondante à ce marché à la section investissement
intitulée "Kopa - Terrain synthétique" - chapitre 23 - nature 2312 - fonction
412 - enveloppe 23506.

ADOPTEE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/26
OBJET

Projets Lille 2004 à Lille-Sud
Aménagement du Parc des Nouveaux Sports et du Site
des Barnums
Avenant N° 5 à la convention de mandat avec SORELI

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération du Conseil Municipal du 14 décembre 2001, la Ville de
Lille a confié à SORELI un mandat pour la réalisation des équipements d'infrastructures et de

superstructures destinés à accueillir à Moulins et à Lille-Sud (Secteur Porte des Postes) la

programmation de Lille 2004, Capitale Européenne de la Culture.

Le Mandat modifié par 4 avenants approuvés par des délibérations

respectivement en date du 28 juin 2002, du 11 février 2003, du 30 juin 2003 et du
29 septembre 2003 porte sur :

- l'aménagement d'un Site des Barnums Boulevard de Strasbourg à

Moulins,
l'aménagement d'un Parc des Nouveaux Sports Rue de Marquillies à

Lille-Sud,
- la construction d'une Halle dédiée aux sports de glisse localisée dans le

Parc des Nouveaux Sports.

A ce jour, il convient de prendre en compte la réalisation d'aménagement
d'un logement de concierge et l'extension du Club House prévus pour la Halle de Glisse dans

le cadre d'une tranche conditionnelle ainsi que les travaux complémentaires qui en découlent

dont le coût global est estimé à 152 000,00 € H.T.

L'objet de l'avenant n° 5 à la convention de mandat entre la Ville de Lille et

SORELI est de prendre en compte les conséquences financières de l'affermissement de la

tranche conditionnelle et des travaux complémentaires induits.

Nous vous demandons de bien vouloir, en accord avec la commission du

Sport, de la Jeunesse et du Tourisme réunie le 22 janvier 2004 ;

- approuver l'avenant n° 5 à la convention de mandat entre la Ville et

- imputer les dépenses correspondantes sur les crédits inscrits au chapitre
23, article 2313, fonction 411, enveloppe 21759 intitulée "Halle de

Sports de Glisse - Construction".

SORELI,

ADOPTÉE à l'unanimité
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DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/28
OBJET

Appel d^OfTres

Complexe Sportif Marx Dormoy
Travaux de Mise en sécurité

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Le Complexe Marx Dormoy, ouvert en 1972, nécessite d'importants travaux de
mise en conformité.

Dans un premier temps, et suite à un appel d'ofïfes, la Société NORELEC a été
chargée de la réfection de l'alimentation électrique haute et basse tension.

Puis, un diagnostic portant sur la solidité des ouvrages et la sécurité contre les
risques d'incendie a été confié au Bureau de Contrôle SOCOTEC.

Il convient désormais de poursuivre le programme engagé en portant nos efforts
sur la mise en sécurité dans le cadre d'une première tranche de travaux :

- du Centre Nautique par la suppression des ateliers, la réalisation d'un couloir
avec désenfumage, l'ajout d'un réseau d'incendie armé (ria) au fond des
garages, la pose de ventouses sur les portes des vestiaires, la création d'une
cloison dans les vestiaires, l'isolation du moteur de désenfumage et la

suppression des cloisons bois du salon d'honneur,
- du bassin de plongée par la création d'une issue de secours, le désenfumage de

la salle, l'isolation des réserves,
- des vestiaires de la piscine par l'isolation des dégagements des douches,

l'installation des écrans de cantonnement, l'isolation des vestiaires individuels
et collectifs, l'installation d'une détection incendie, l'élargissement du passage
vers le hall, la pose d'extracteurs pour le désenfumage des locaux.

Le montant de ces travaux est estimé à 337 000€.

Afin d'en permettre la réalisation, le lancement d'un nouvel appel d'offres
s'impose. Celui-ci sera fonction du programme arrêté et validé conjointement entre la
Ville de Lille et les Services de la Commission Départementale Incendie et Sécurité.

Par ailleurs, des démarches vont être engagées auprès de Lille Métropole
Communauté Urbaine en vue de solliciter une contribution financière à la rénovation
globale et à la mise à niveau de cette piscine au titre des dispositions reprises à la
délibération "cadre - débat d'orientation -équipements et réseaux d'équipements sportifs"
adoptée par le conseil de communauté du 3 octobre 2003.



C'est pourquoi, nous vous demandons de bien vouloir, en accord avec la

commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme du 22 janvier 2004 :

- accepter le principe de la réalisation des travaux,

- autoriser à solliciter de Lille Métropole Communauté Urbaine une contribution

financière globale à la rénovation et à la mise à niveau de cet établissement

- autoriser la passation de marchés nécessaires par voie d'appel d'offres et

autoriser Madame le Maire ou, en cas d'empêchement. Madame l'Adjointe

Déléguée aux Marchés, à signer suite à la décision de la Commission d'Appels
d'Offres les dits marchés,

- imputer les dépenses correspondantes sur les crédits ouverts au budget 2004

« Piscine Marx Dormoy - Travaux de modernisation - Grosses réparations et

sécurité » - Chapitre 23 - article 2313 - fonction 413 - enveloppe 1386.

ADOPTÉE à l'unanimité
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OBJET

Square des Mères
Demande de subvention
dans le cadre du G.P.V.

Rapport à Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Lors du Conseil Municipal du 29 septembre 2003, vous avez décidé le principe de
requalification du Square des Mères à LILLE-FIVES.

En effet, suite à la réhabilitation de la salle des fêtes et, dans le cadre de la future
implantation du Centre Social Mosaïque en 2004, ce square va être repensé pour en faire unvéritable square de qualité. La mission de maîtrise d'œuvre sera confiée à un concepteurextérieur qui accompagnera dès sa nomination, la concertation menée par la Ville avec le
quartier et les habitants pour finaliser le projet de rénovation de ce square.

Pour mémoire, le coût d'objectif de cet aménagement est estimé à637 248 euros T.T.C., la mission de maîtrise d'œuvre correspondante s'élevant à76 000 euros T.T.C.

Comme cette opération a été identifiée au titre de la Politique de la Ville, une demandede subvention pourrait être sollicitée selon le plan de financement ci-après ;

PLAN de FINANCEMENT
Dépenses
Coût d'objectif 532 816 euros H.T.

T.V.A. 104 432 euros

soit, 637 248 euros T.T.C.

Recettes
Part Ville de Lille 159 845 euros H.T.

Etat (subvention 372 971 euros H.T.

T.V.A. Ville de Lille 104 432 euros

Soit, 637 248 euros T.T.C.

En conséquence, en accord avec la Commission de l'Environnement, de la Qualité de
Vie et du Développement Durable, réunie le 26 janvier 2004, nous vous demandons de bien
vouloir admettre, en recette, la participation subventionnée et autoriser son réemploi sur la
ligne budgétaire à créer au Budget.

ADOPTEE à l'unanimité
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04/30
OBJET

Association ARMATEUR
Subventions pour 2004 Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

La ville de LILLE a été sollicitée par l'Association ARTMATEUR, en vue d'obtenir

une subvention destinée à réaliser un projet intitulé "Des Jardins Révélés" inscrite dans le

cadre de la manifestation nationale du Ministère de la Culture "Rendez-vous au jardin", qui
permet au public de découvrir des jardins privés habituellement inaccessibles.

Une trentaine de propriétaires du Vieux Lille et du Centre ont accepté de dévoiler

leurs jardins à des photographes. D'autres espaces seront également découverts tels que par

exemple, la Réserve Naturelle du Vieux Lille, terrain appartenant à la ville ou la Ferme

Pédagogique.

Concrètement, les photographies seront exposées en ville sur les murs qui ferment

ces mêmes jardins à la manière d'affiches publicitaires sauvages, directement collées sur la

brique. Chaque installation photographique sera différente puisque l'affiche est toujours
adaptée aux dimensions de son support. L'objectif de cette démarche sera de susciter un

nouveau regard dans l'oeil du passant, de verdir les murs de la ville et d'aérer les quartiers par

la vision de ses jardins souvent inconnus. Ce sera une incitation à la promenade urbaine.

Le budget prévisionnel de ce projet, pour 2004, s'élève à un montant total de

66 024 € qui devrait être soutenu financièrement comme suit :

- Ville de Lille - Environnement/Espaces Verts/Aménagement des Temps 10 000 €

- Ville de Lille - Culture 3 000 €

- Mairie de Quartier Centre (dans le cadre du F.I.H.) 762 €

- Mairie de Quartier Vieux Lille (dans le cadre du F.I.H.) 762 €

- Conseil Régional 5000 €

- Conseil Général 5000 €

- DRAC 7000 €

-CUDL 14 000 €

- Jeunesse et Sports 2 500 €

- Mécénat 8 000 €

- CGRI 8 000 €
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En conséquence, en accord avec la Commission de l'Environnement, de la Qualité de
Vie et du Développement Durable, réunie le 26 janvier 2004, nous vous demandons de bien
vouloir accepter le versement de subventions à l'Association ARMATEUR, soit 10 000 € pour
la délégation Environnement - Espaces Verts - Aménagement des Temps et 3 000 € pour la

délégation Culture. Ces deux subventions seront destinées à soutenir cette association dans la
réalisation de son projet intitulé "Des Jardins Révélés".

- Les dépenses, en résultant, seront imputées sur les lignes budgétaires intitulées

Enveloppe 19912 - Animation des espaces verts, subventions à diverses associations et

Enveloppe 843 subventions aux activités culturelles.

ADOPTEE à l'unanimité
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Séance du 9 février 2004
04/31

OBJET

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Aménagement de l'espace central
du Boulevard Jean-Baptiste Lebas
en parc paysager marché négocié
de maîtrise d'oeuvre

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

L'aménagement d'un parc urbain sur le site du Boulevard Jean Baptiste Lebas est un

projet majeur pour la ville.

Par délibération n°02/770 du 7 octobre 2002, le Conseil Municipal a désigné l'équipe
de concepteur West 8 Urban de Rotterdam comme maître d'oeuvre du projet, associée au Cabinet
Lalou Lebec.

Le coût d'objectif de l'opération était estimé à 1 646 000 € H.T. et le montant des
honoraires pour l'ensemble des missions APS, APD et DCE s'élève à 113 622,60 € T.T.C.

Compte tenu de la complexité des travaux, notamment ceux liés à l'étude et à la
conception de la grille et du mobilier urbain, nous souhaiterions confier une mission d'assistance
à maîtrise d'ouvrage :

Contrôle de visa des études d'exécution (VISA)
- Direction de l'exécution des marchés travaux (DET)

Assistance à la collectivité pour la réception des travaux et durant la période de

garantie de parfait achèvement (AOR)

La Ville souhaite donc confier cette mission au Cabinet Lalou Lebec dans le cadre
d'un marché négocié - Article 35 III 4 du Code des Marchés Publics, marché qui ne peut être
confié qu'à un prestataire déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la
protection de droits d'exclusivité. Dans le cas présent, il s'agit de raisons artistiques pour la
propriété intellectuelle de la conception de la clôture et du mobilier dessiné spécifiquement pour
le parc.

Le Cabinet Lalou Lebec a défini le coût des prestations de cette mission en référence
au coût réel des travaux, résultat de l'appel d'offres, soit 1 204 865,79 € H.T., ce qui conduit à un

forfait de rémunération d'un montant de 61 668,65 € H.T. et 73 755,70 € T.T.C. Ce marché a été

approuvé en commission d'appel d'offres le 14 janvier 2004.



132

En conséquence, en accord avec la Commission de l'Environnement, de la Qualité deVie et du Développement Durable, réunie le 26 janvier 2004, nous vous demandons de bienvouloir Madame le Maire ou Madame l'Adjointe Déléguée aux marchés publics à procéder ;

- A l'établissement d'un marché de maîtrise d'œuvre pour un montant de73 755,70 € T.T.C.

- A l'imputation des dépenses correspondantes sur la ligne budgétaire suivante :chapitre 23, article 2312, fonction 8237-enveloppe 19900 - Aménagement du ParcJean Lebas.

A signer les pièces relatives à ce marché

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/32
OBJET

Réalisation d'études de projets
urbains et paysagers

Appel d'offres

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Le Schéma de Développement des Espaces Verts, voté par le Conseil Municipal en

2002 a acté la nécessité de créer de nouveaux jardins et de requalifier l'existant.

Aussi, afin de réaliser les études et d'établir les projets d'aménagements, la ville de

Lille souhaite faire appel à des concepteurs et confier des missions de maîtrise d'oeuvre pour

les opérations suivantes programmées pour 2004 et 2005, avec, pour mémoire, leur coût

estimatif d'opération ;

En rénovation, il s'agit des jardins de la Résidence Epi de Soil à Lille Sud

(60 000 € TTC), du square Lardemer à Fives (200 000 € TTC), du square

Ghesquières à Wazemmes (260 000 € TTC), du Pourtour de la Treille au Vieux

Lille (70 000 € TTC), du jardin de la Porte de Gand au Vieux Lille sur la

promenade des Remparts (100 000 € TTC).

- Pour la création de nouveaux jardins, il s'agit du jardin Bailleul Van Dyck à

Wazemmes (250 000 € TTC), du jardin rue Philippe de Comines, à Moulins

(335 000 € TTC).

Pour l'ensemble des missions envisagées, le montant global de la maîtrise d'oeuvre

est estimé à 145 000 € H.T.

En conséquence, en accord avec la Commission de l'Environnement, de la Qualité
de Vie et du Développement Durable, réunie le 26 janvier 2004, nous vous demandons de

bien vouloir :

- Accepter le lancement des consultations pour le choix des maîtres d'œuvre, selon

la procédure du jury de concours, en considérant 7 lots correspondant aux 7 jardins.

Les dépenses correspondantes seront imputables sur le crédit inscrit au Chapitre 20

Article 2031 fonction 823 enveloppe 19899 du budget.

ADOPTÉE à l'unanimité
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04/33
OBJET

Ravalement de Façades
Subventions

Rapport de Madame le Maire
Mesdames, Messieurs,

Les arrêtés n°s 30.983 du 17 juin 1988, 5105 du 7 février 1990, 13.680 du 19 juillet1991, 25.056 du 9 juillet 1993, 31.152 du 11 août 1994, 10.974 du 17 octobre 1997 et 17.068 du
17 mai 1999, 1227 du 28 mars 2002, 1228 du 28 mars 2002, 1229 du 28 mars 2002, 1230 du 28
mars 2002, pris en application de la délibération n°88/103 du 11 mars 1988, ont prescrit des
secteurs de ravalement obligatoire des façades d'immeubles.

Les particuliers qui réalisent ces ravalements peuvent recevoir une aide de la Ville, quela délibération n°01/427 du 9 juillet 2001 a récemment augmentée : la subvention aux
ravalements est passée à 9,15 € / m- de surface traitée limitée à 20 % du montant H.T des
travaux, et une aide supplémentaire est dorénavant accordée aux ravalements groupés d'au moins
deux immeubles contigus et qui appartiennent à des propriétaires différents, portant ainsi l'aide à
11,43 € / m^ surface traitée, limitée à 25 % du montant H.T. des travaux. Dans tous les cas, ceux-
ci sont exonérés des droits de voirie.

En accord avec votre Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine
Public qui s'est réunie le 23 janvier 2004, nous vous demandons de donner un avis favorable aux
demandes présentées par :

Messieurs TERNISIEN-FLAHAUX 42, place Alexandre Dumas
42, place Alexandre Dumas 59800 LILLE
Montant hors taxe des travaux 9 618 €
Montant de la subvention 9,15 € /m^ 1 133 €

Monsieur GRAVE 2 et 2 bis rue d'Arcole
9, rue du Moulin 62500 TILQUES
Montant hors taxe des travaux 1 060 €
Montant de la subvention 20 % 212 €

Monsieur DEMAY 13, rue d'Artois
13, rue d'Artois 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 11,43 € /m^
8 298 €

629 €

Monsieur JONGLEZ
15, rue d'Artois 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 11,43 € /m*

15, rue d'Artois

8 128 €
629 €



1 2'^-

Ste de St Vincent de Paul
13, rue Mimerel 59100 ROUBAIX
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

81, rue Barthélémy Delespaul

5 946 €
732 €

Monsieur DILWORTH
21, rue des Bouchers 59800 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

21, rue des Bouchers

9 282€
659 €

Monsieur BREHON
1, rue Condorcet 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 11,43 €/m^

1, rue Condorcet

2 751 €
560 €

Monsieur DELAUTRE
10, rue Flamen 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

10, rue Flamen

5 794 €
466 €

Monsieur ADAMCZYK
95-97, rue Guillaume Wemiers
59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

95-97, rue Guillaume Wemiers

5 188€
741 €

CABINET RAIMONT
320, me Nationale 59800 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 20 %

37-41, me d'Isly

12 816€
2 563 €

FRANCE 3 36, bd de la Liberté

36, bd de la Liberté 59024 LILLE CEDEX
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m'

Monsieur MOQUAY
130, me de Paris 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

130 , me de Paris

316 316 €
147136

1 1 778 6
952 6

Monsieur CONTINI

1, place du Prieure 59800 LILLE
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 11,43 €/m"

1, place du Prieure

9 768 6
1 320 6
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Monsieur FERHATI
48, rue du Carillon
59650 VILLENEUVE D'ASCQ
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m-

28, rue Rabelais

2 621 €
503 €

Madame SCRIVE
470, rue Albert Bailly
59700 MARCQ EN BAROEUL
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m^

10-12, place Rihour

7211 €
366 €

Monsieur BRAS
34, rue Saint Gabriel 59800 LILLE
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m^

34, rue Saint Gabriel

6817€
480 €

Monsieur DELOBELLE
95, rue des Stations 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m^

95, rue des Stations

9 274€
1 715€

Monsieur GUISET
72, rue de Tureime 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m*

72, rue de Turenne

4 301 €
769 €

48, rue d'AntinMonsieur BROION
48, rue d'Antin 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 9,15 €/m^

SCI MOULIN 82-84, rue de Douai
130, rue Roger Salengro 62410 HULLUCH
Montant hors taxe des travaux

Montant de la subvention 9,15 €/m^

5 037 €
641 €

5 491 €
988 €

Madame MERCE
9, rue du Nord 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux
Montant de la subvention 20 %

5-9, rue du Nord

6 192 €
1 238 €



SARL GAPI 195 à 223, rue Paris - 50-70, av Kennedy
et 8-24, rue A. Desrousseaux

289, rue Soiférino 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux 506 752 €Montant de la subvention le plafonnement 30 489 80 €

Monsieur WOEHREL 68, rue Racine
68, rue Racine 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux 2 818 €
Montant de la subvention 9,15€/m^ 224 €

PONS ET CIE 179, Bd de la Liberté
50, rue du Molinel 59000 LILLE
Montant hors taxe des travaux 212 193 €
Montant de la subvention le plafonnement 30 489,80 €

La dépense sera imputée sur l'enveloppe 13.668 - chapitre 65 article 65 - 72
«subventions d'équipement aux personnes de droit privé et autres organismes» Fonction 824
«aménagement du tissu urbain» Sur les crédits inscrits au budget primitif 2004.

ADOPTÉE à l'unanimité
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04/34

OBJET

Convention d'application particulière
site de Lille /gare d'eau - entre
Voies navigables de France,
la ville de Lille et la commune associée de Lomme
et la délégation interministérielle à la ville
pour la requalification de la "gare d'eau"
dans les quartiers des Bois Blancs et du Marais

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Par la convention cadre en date du 29 mai 2001, voies navigables de France et la
direction interministérielle à la ville sont convenus de mener une action spécifique permettant
l'inscription de programme de valorisation des voies navigables gérées par VNF, dans les
dispositifs locaux de la politique de la ville. Cette convention cadre signée entre VNF et la
DIV au niveau national prévoit d'intervenir sur 10 sites.

La "gare d'eau" des Bois Blancs et du Marais de Lomme a été retenue pour les qualités
paysagères de son site et pour l'enjeu majeur qu'il représente dans le projet de renouvellement
urbain des "Rives de la Haute Deule" et "Euratechnologie".

Afin de concrétiser les objectifs de la convention cadre sus nommée, une convention
d'application particulière - site de Lille Bois Blancs/gare d'eau - a été rédigée qui fixe le
contenu de l'étude que VNF, la ville de Lille et la commune associée de Lomme et la DIV ont
convenu de réaliser en vue d'examiner et de proposer différents scénarii d'aménagement pour
la gare d'eau.

L'étude a pour objectifs de définir les actions à mener pour embellir ce site, en

développer et diversifier les usages et les fonctions (résidentielle, économique, associative
sportive, touristique ...), renforcer l'attractivité du lieu, à l'échelle des quartiers et à l'échelle
de la métropole.

Elle se déroulera en 4 phases ;

Diagnostic sur le fonctionnement actuel du site (notamment les bateaux
logements)
Recherche des usages et fonctions potentiels du site
Propositions de scénarios d'aménagements (schéma- programme- outils
réglementaires)
Programme détaillé d'une première phase opérationnelle



La maîtrise d'ouvrage de l'étude de requalification de la gare d'eau sera assurée par
VNF avec la participation de la ville de Lille, la commune associée de Lomme et la direction
interministérielle à la ville.

Le montant de l'étude est évalué à 30.500 € TTC. Chaque cofmanceur assurera le

cofmancement de l'étude à hauteur de 7.625 € TTC. Le montant cumulé pour Lille et la

commune de Lomme est donc de 15.250 €. Ces sommes seront versées à VNF après
communication par celle-ci du rapport définitif validé par les deux villes et suivant les

conditions indiquées dans la convention.

En accord avec votre Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du

Domaine Public qui s'est réunie le 23 janvier 2004, nous vous demandons :

D'approuver la convention entre les villes de Lille et de Lomme et Voies

Navigables de France,

- D'autoriser Madame le Maire ou à défaut, l'Adjoint délégué à l'Urbanisme, à

signer celle-ci,

- D'imputer la dépense correspondante sur l'enveloppe n° 1521 - code fonction 824

- chapitre 20 - article 2031.

ADOPTEE à l'unanimité
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Séance du 9 février 2004
04/35

OBJET

ZAC du Centre International d'Affaires
des Gares : Réaménagement
de la Place des Baisses. Approbation
de la convention entre la Ville de Lille
et la SAEM Euralille concernant la
participation Financière de la Ville de Lille

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Aux termes d'un traité du 24 octobre 1990, complété par l'avenant n° 1 du 11
mars 1991 et l'avenant n° 3 du 9 juillet 1991, la Communauté Urbaine de Lille a

concédé à la SAEM Euralille, en application des articles R 321.1 et suivants du Code de
l'Urbanisme, la réalisation de l'aménagement de la ZAC du Centre International
d'Affaires de Gares (CIAG), sur le territoire des communes de Lille et de La Madeleine.

Dans le cadre de ses missions d'aménageur, conformément à l'article 2 dudit
traité, la société est chargée de réaliser notamment les équipements d'infrastructures, de
voiries et d'assainissement situés à l'intérieur de la zone.

La Ville de Lille dans sa délibération du 15 octobre 1990 a décidé de participer
au financement du réaménagement de la Place des Baisses pour les travaux relevant de
sa compétence à cette date : l'éclairage et le mobilier urbain.

Suite à la restructuration financière de la ZAC en 1998, le parti d'aménagement
de la Place des Baisses a été redéfini en 1999 ; il s'inscrit dans une démarche volontaire
d'ouverture de l'espace, avec la création d'une esplanade de 6 000 m* en résine
incrustée de gravillons bleus et granités. Le parais de la gare, où la voie taxi a été re-

localisée, a été traité en dallage. Un mobilier nouveau, des arbres et des mâts d'éclairage
de grande hauteur donnent son caractère au projet. Enfin, un auvent pour l'attente des
bus, d'une longueur de 54 m renforce la liaison entre le centre commercial et le parvis
de la gare. Ces travaux ont été réalisés dans le cadre de marchés publics.

Le coût total de cet aménagement s'élève à 2 643 000 euros H.T. La part
correspondante aux compétences de la Ville de Lille (éclairage, mobilier urbain, espace
vert) s'élève à 380 000 euros H.T (454 480 euros TTC).
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En accord avec votre Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du

Domaine Public qui s'est réunie le 23 janvier 2004, nous vous demandons :

1) de décider de participer à l'aménagement de la place des Baisses à hauteur
de 380 000 euros HT (454 480 euros TTC) payable sur deux annuités en

2005 et 2006,

2) d'approuver la convention entre la Ville de Lille et la SEM Euralille et

d'autoriser Madame le Maire ou à défaut, l'Adjoint délégué à l'Urbanisme^ à signer
celle-ci,

3) d'imputer la dépense sur les crédits spécifiques prévus à cet effet au budget
communal.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N^" 04/36
OBJET

Plan local d'urbanisme Rapport de Madame le Maire

Inscription d'un emplacement réservé Mesdames, Messieurs,
d'infrastructure entre les rues

du Faubourg de Roubaix et Eugène Jacquet

La réalisation d'une opération de deux immeubles à usage résidentiel avec un ou

des commerces en rez-de-chaussée est envisagée sur le site de l'ancienne station service situé
en limite de la ZAC EURALILLE (îlot Saint-Maurice), rue du Faubourg de Roubaix.

Le terrain est voisin des bâtiments de la ZAC de gabarit relativement élevé, et de

rangs de maisons de ville traditionnelles. L'opération projetée doit permettre d'assurer la
transition entre ces différentes échelles.

La parcelle jouxte au sud un jardin privé qui fait suite à des opérations de

logements collectifs neufs et se situe à l'arrivée d'une voirie de desserte.

Les deux ensembles à construire seront soumis aux règles du PLU. Ils reprendront
les principes d'implantation et de silhouette urbaine initiés par le plan-masse de l'îlot Saint-
Maurice situé dans la ZAC EURALILLE, à savoir : une organisation des constructions de part
et d'autre d'une rue.

Outre la possibilité de réaliser des constructions dont les volumétries seront

cohérentes avec leur environnement, l'objectif est de créer une rue de desserte publique qui
reliera la rue Eugène Jacquet à la rue du Faubourg de Roubaix, et qui permettra de préserver
la forme d'îlot, en « lanières » qui prédomine dans ce secteur et de respecter la trame viaire
ancienne existante. Pour ce faire, il est nécessaire d'inscrire ce projet de voirie de desserte en

emplacement réservé d'infrastructure au bénéfice de la Communauté Urbaine dans le cadre
des voies nouvelles à inscrire dans le PLU.

En accord avec votre Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du

Domaine Public qui s'est réunie le 23 janvier 2004, nous vous proposons donc d'approuver
l'inscription de cet emplacement réservé d'infrastructure au Plan Local d'Urbanisme.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A
04/37

OBJET
Immeuble situé à Hellemmes 29. rue Jules Ferry .

Portage foncier communautaire .

Convention de mise à disposition et de rachat .

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

La Société des Transports Hellemmois est installée en zone d'habitat dense 29-31, rue

Jules Ferry à Hellemmes. Ce bien est repris au cadastre en section 298 AL sous le n° 11 pour
1435 m^ Le trafic des poids lourds cause depuis longtemps des nuisances sonores dans le

quartier, et entraîne des risques pour la sécurité des riverains.

La Société ne pouvant plus poursuivre son développement in situ, la Commune
d'Hellemmes qui a inscrit la délocalisation de cette entreprise dans ses priorités de
restructuration urbaine, a demandé que Lille Métropole Communauté Urbaine se porte acquéreur
de cette propriété située à proximité de la friche Fives Cail Babcock et comprise dans le

périmètre Grand Projet de Ville, d'autant que ce site présente outre un intérêt pour un

équipement public, de nombreuses prespectives pour un futur projet socio-culturel ou

d'animation.

Un accord est intervenu pour l'acquisition de ce bien, libre de toute occupation,
moyennant un prix global de 481 800 euros, conforme à une estimation des Services Fiscaux. Il
est prévu de laisser à l'usage de la maison d'habitation voisine le jardin arrière et une partie du

jardin latéral.

Pour permettre à la Ville de finaliser son projet, la gestion intermédiaire du bien sera

assurée par la Ville. Lille Métropole Commimauté Urbaine assurant un portage foncier d'une
durée de trois ans.

A l'issue de ce portage foncier, la Ville se portera acquéreur du bien.

En accord avec le Conseil Communal de la Commune Associée d'Hellemmes qui s'est

réuni le 31 janvier 2002 et la Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine

Public, nous vous demandons :

1) de décider d'accepter la gestion intermédiaire du bien susmentionné pendant trois ans,

2) de décider l'acquisition de ce bien auprès de Lille Métropole Communauté Urbaine au

prix de 481 800 euros, majoré des frais d'acquisition et de portage,

3) de nous autoriser à comparaître aux actes à intervenir ; en cas d'absence ou

d'empêchement, la présente délégation sera assurée par Monsieur l'Adjoint délégué à

l'Urbanisme et à l'Action Foncière,

4) de décider la dépense d'environ 520 000 euros qui sera imputée au chapitre 21 article

21318 de nos documents budgétaires.
ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/38

OBJET
Immeuble sis à Lille 105 rue du Faubourg de Roubaix .

Achat par la Ville à Lille Métropole Communauté
Urbaine après exercice du droit de préemption .

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du projet de restructuration urbaine et de l'aménagement de l'entrée de la
rue du Faubourg de Roubaix, la Ville a demandé à Lille Métropole Communauté Urbaine de
préempter l'immeuble sis à Lille, 105, rue du Faubourg de Roubaix, cadastré section AK n° 112
pour une superficie de 57 m* et mis en vente au prix de 109 750 Euros.

Conformément aux dispositions de la circulaire communautaire du 9 octobre 1998
relative aux préemptions au profit des communes, il convient, dès à présent, de décider le rachat
ultérieur du bien en cause et le versement d'un acompte de 25 % du prix d'acquisition, soit la
somme de 27 435,50 Euros.

En accord avec votre Commission de l'Urbanisme, de l'Aménagement et du Domaine
Public qui s'est réunie le 23 janvier 2004 et le Conseil de Quartier de Saint Maurice-Pellevoisin,
nous vous demandons de bien vouloir :

1) autoriser la demande de préemption de l'immeuble 105, rue du Faubourg de Roubaix
à Lille, au prix de 109 750 Euros, qui sera exercée par Lille Métropole Commimauté
Urbaine au profit de la Ville,

2) décider le versement de l'acompte de 25 % du prix d'achat soit la somme de
27 437,50 Euros,

3) décider le rachat à l'Etablissement public communautaire de Fimmeuble sus-désigné
à son prix de revient dès que celui-ci en sera devenu propriétaire,

4) décider le versement du solde du prix lors de la rétrocession au profit de la Ville,

5) décider que la Ville assumera les charges et responsabilités du propriétaire ainsi que
la gestion du bien en cause en lieu et place de Lille Métropole Communauté Urbaine
dès l'entrée en jouissance par celle-ci,

6) autoriser Madame le Maire" à signer la convention de rachat et de gestion et à
comparaître à l'acte à intervenir ; en cas d'absence ou d'empêchement, la présente
délégation sera assurée par Monsieur l'Adjoint délégué à l'Urbanisme et à l'Action
Foncière,

7) décider la dépense et son imputation au chapitre 21 article 21318 de nos documents
budgétaires ouvert sous l'intitulé « Constructions - Autres bâtiments publics ».

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/118

OBJET

Terrains sis à Hellemmes rues Chanzv et Roger Salengro .

Vente par la Ville de Lille au Conseil Général du Nord .

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Afin d'accueillir le foyer d'accueil des mères célibataires actuellement installé 21, rue

Delemazure, le Conseil Général du Nord a demandé à acquérir des biens appartenant à la Ville

de Lille situés à Hellemmes rues Chanzy et Roger Salengro.

Ces biens sont repris au cadastre en section 298 AN sous les numéros 247 et 689 pour des

surfaces respectives de 57 et 112 m^.

Cette vente peut se conclure pour un prix de 12 880 Euros conforme à l'évaluation

domaniale.

En accord avec la Commune associée d'Hellemmes en date du 7 mai 2003, nous vous

demandons :

1 ) de décider la vente au profit du Conseil Général du Nord des biens situés rues Chanzy
et Roger Salengro au prix de 12 880 Euros,

2) de nous autoriser à comparaître à l'acte à intervenir, en cas d'absence ou

d'empêchement, la présente délégation sera assurée par Monsieur l'Adjoint délégué à

l'Urbanisme et à l'Action Foncière,

3) de décider le recouvrement du prix et son imputation au chapitre 77 article 775 de nos

documents budgétaires ouvert sous l'intitulé « Produits des cessions

d'immobilisation ».

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004
N" 04/39
OBJET

Lancement d'une mission d'assistance
à maîtrise d'ouvrage « plan d'actions habitat »

- Délibération modificative

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs.

Par délibération n'^Od / 1043 du 15 décembre 2003, la Ville de Lille a décidé le lancement
d'une mission d'a.ssistance à maîtrise d'ouvrage «plan d'actions habitat» en adoptant le

principe d'un coût d'objectif prévisionnel s'élevant, pour la Ville, à 35.000 euros TTC.

Cette mission devait permettre à la Ville de Lille ainsi qu'aux communes asscK'ices
d'Hellemmes et Lomme, dans le contexte de prise de compétence habitat et de lancement
d'un programme local de l'habitat par Lille Métropole Communauté Urbaine, de disposer de
toute la connaissance indispensable de la situation de l'habitat sur son territoire, et d'identifier
les principaux enjeux ainsi que les priorités qui sont les siennes afin d'être en capacité
d'inteipeller le plus légitimement Lille Métropole Communauté Urbaine de même que ses

autres partenaires et, plus largement, de participer le plus directement possible à la
construction de la politique de l'habitat sur son territoire.

Elle devait consister en une assistance auprès de la Ville dans :

la production de son diagnostic habitat, en particulier : synthèse des études et dcmairhcs
existantes, sélection des variables et informations à analyser, sélection ci audition
d'acteurs référents en matière d'habitat, élaboration de tableaux de bord, analyse générale
du fonctionnement du marché de l'habitat ainsi qu'à la mise en évidence des principaux
enjeux et des priorités,
l'élaboration de son plan d'actions habitat, en particulier ; propositions d'axes et

d'objectifs politiques priorisés en matière d'habitat, déclinaison de ces axes en plan
d'actions chiffré et phasé, négociations avec les principaux partenaires (LMCU, Région.
Etat, A.N'AH, bailleurs sociaux)

.Après avoir interrogé plusieurs bureaux d'études, il s'avère qu'une telle mission présente en

réalité un coût compris entre 65.000 et 70.000 euros TTC. sadiani qu'elle est éligible à une

subvention de 5097 de la part de l'Etat. .Ainsi, malgré l'augmentation du coût pixA isionnei de
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la mission, la part restant à la charge de la Ville de Lille reste fixée à 35.()()0 euros TTL

maximum.

Il est donc proposé de modifier la délibération n"03 / 1043 du 15 décembre 2003 afin

d'intégrer l'augmentation du coût prévisionnel de la mission ainsi que la subvention de l'Etal.

En accord avec la commission Urbanisme Habitat réunie le 23 janvier 2004. nous vous

demandons de bien vouloir ;

Adopter le principe de la modification de la délibération n
'

03/1043 du 1."^

décembre 21303. selon laquelle le coût d'objectif prévisionnel de la mission

est fixé à un montant maximal de 70.000 euros TTC . sachant que les

principes d'orientation et d'exécution de la mission demeurent inchangées ;

Autoriser Madame le Maire, ou en cas d'empêchement. Madame l'Adjoinie
au Maire déléguée aux achats et marchés publics à procéder à une

consultation de marché passé selon la procédure adaptée conformément à

l'article 28 du nouveau Code des Marchés Publics permettant de retenir un

Cabinet d'étude ;

Imputer la déjiense sur la ligne budgétaire « études h.abitat » ; chapitre 011.

article 617. fonction 824, enveloppe 22363 ;

.Autoriser Madame le .Maire ou en cas d'empêchement. Madame r.Adiomtc

au Maire déléguée aux achats et marchés publics à solliciter toute

subvention auprès des partenaires concernés ainsi qu'il signer loro

documents et conventions y afiérent ;

Décider la prise en charge par la Ville de Lille du solde de l'opératicm :

Autoriser l'encais.sement des subventions obtenues et prévoir l'inscription
sur l'enveloppe études habitat»: chapitre 74. article 718. fonction 824.

enveloppe 22366.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE

Séance da 9 février 2004
N' 04/40
OBJET

' 14 8

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Agenda 21 - Participation aux Trophées de
l'environnement - Admission en recette

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Le 12 décembre 2003. la Ville de Lille a participé aux Trophées de l'Environnement,
organisés dans le cadre de la manifestation "Cité Environnement".

L'objectif de ces trophées était de récompenser des initiatives exemplaires en matière
d'éducation à l'environnement et d'aider des projets de qualité à se développer, en leur apportant
une aide technique et financière. Il s'agissait également de mobiliser les administrations, les Elus,
les acteurs économiques, les médias... au profit d'initiatives s'inscrivant dans le champ du
dé\ eloppement durable.

Dans ce cadre, la Ville de Lille a présenté le travail mené depuis octobre 2002 sur le
thème des achats durables, qui a permis de :

=• former les orincipaux acheteurs municipaux à la prise en compte de l'environnement dans
leur acte d'achat

=. accompagner la collectivité dans la recherche de produits de substitution ayant un impact
moindre sur l'environnement, dans des tests et dans la rédaction des cahiers des charges pour
les achats suivants ; papier, peinture, encre d'imprimerie, bois, produits d'entretien et

éclairage public
établir un mode opératoire, généralisable à d'autres produits, à transmettre à chaque acheteur
municipal

C'est ainsi que le jury a souhaité décerner un prix à la Ville de Lille pour sa

démarche d'achats en faveur du Développement Durable en apportant un soutien financier de
1300 euros pour la mise en œuvre de ce projet innovant.

En accord avec votre Commission Environnement. Qualité de Vie et Développement
Durable, réunie le 26 janvier 2003. nous vous demandons de bien vouloir admettre en recette le
soutien financier apporté et d'approuver son réemploi sur la ligne budgétaire "Agenda 21 - frais
d'études - prestations intellectuelles" enveloppe 15603. chapitre 011, article 617. fonction 823

ADOPTEE à l'unanimilô
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004
N' 04/41
OBJET

Agenda 21 - Convention entre la Ville de

Lille et les communes associées
d'Hellemmes et Lomme et l'Association

ELISE (Entreprise Locale d'Insertion au

Service de l'Environnement) portant sur la

collecte des consommables bureautiques
sur l'ensemble des sites municipaux des

trois collectivités

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

L'Agenda 21 Lillois, signé en juin 2000, vise à développer des pratiques plus
respectueuses de l'environnement, notamment en matière de récupération et de valorisation des
déchets.

Engagées dans une démarche de développement durable, les Villes de Lille
Hellemmes et Lomme ont la volonté de montrer l'exemple au sein de leurs bâtiments municipaux
et de collecter et valoriser leurs déchets.

Depuis juin 2001. l'Association Handiterre collectait et valorisait les déchets

bureautiques de l'Hôtel de ville de Lille, des 10 mairies de quartier et de la Ville de Lomme. En
2002. une extension de la collecte aux écoles primaires lilloises était mise en œuvre.

A ce jour, suite à l'arrêt de l'activité de l'Association Handiterre prestataire de la
collecte des consommables bureautiques, les deux collectivités se retrouvent sans collecteur.

Rejointe par la Ville d'Hellemmes. elles ont alors souhaité confier cette prestation de
collecte à l'association ELISE, déjà prestataire dans la collecte du papier et désireuse de
diversifier ses prestations dans la valorisation des déchets et notamment dans le domaine des

consommables bureautiques.

Une convention annuelle décrit les relations entre la Ville de Lille et les communes

associées d'Hellemmes et Lomme et ELISE. D'une durée de 1 an renouvelable par tacite

reconduction des 2 parties dans la limite de 3 ans. cette convention détaille les modalités
suivantes :

=> l'Association ELISE met à disposition des 3 collectivités des bacs de collecte et se charge de

la collecte et de la valorisation des déchets bureautiques pour l'ensemble des structures

municipales des trois villes, le coût de cette prestation est nul pour les 3 municipalités

= la Ville de Lille et les communes associées d'Hellemmes et Lomme se chargent de la

sensibilisation de l'ensemble de leurs agents municipaux
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Ce projet, qui s'intègre dans une démarche de développement durable, a un triple
impact :

environnemental ; les déchets bureautiques représentent un danger pour l'environnement
social : création d'emploi et réinsertion de personnes en difficulté (chômeurs de longue durée,
handicapés...)

= économique : coût de mise en décharge évité.

En accord avec votre Commission Environnement. Qualité de Vie et Développement
Durable, réunie le 26 janvier 2003. nous vous demandons de bien vouloir :

- annuler la précédente convention
- statuer sur cette proposition et ratifier la convention à intervenir entre la Ville de Lille et les
communes associées d'Hellemmes et Lomme et l'Association ELISE
- autoriser Madame l'Adjointe au Maire déléguée à la Qualité de Vie et au Développement
Durable, à signer ladite convention.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A
N° 04/42N° 04/4:
OBJET

Charte Antennes-relais de téléphonie mobile
Comité de précaution des Antennes-relais

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Le développement spectaculaire de la téléphonie mobile de ces dernières années a vu
la multiplication des implantations d'antennes relais nécessaires à cette technologie.

Ce déploiement important d'infrastructures, surtout dans le paysage Urbain, a suscité
au sein de la population des interrogations ou des inquiétudes relatives à la santé et la qualitéde la vie.

Bien que l'hypothèse d'un risque sanitaire pour les populations vivants à proximité des
stations de base ne soit pas retenue à ce jour par la Direction Générale de la Santé, cela
n'exonère pas les pouvoirs publics de leur mission de régulateur entre l'intérêt général et ceux
des particuliers, notamment en exerçant leur rôle de médiation entre les opérateurs de
téléphonie mobile et les habitants sensibilisés par ce sujet.

Suite aux recommandations énoncées dans le rapport 52 du 07 novembre 2002 de
l'office parlementaire des choix scientifiques et technologiques, ainsi que ceux de l'agence
Française de Sécurité Sanitaire Environnementale du 16 avril 2003,il vous est soumis le projet
de charte ci-jointe et la mise en place du comité de précaution des antennes relais.

Cette instance, comprenant Elus Municipaux, représentants des opérateurs, membres
d'associations intéressés et de l'Agence Nationale des Fréquences Radio Electrique (ANFR),
privilégiera la concertation et l'information.

C'est pourquoi, en accord avec la commission de l'environnement de la qualité de vie et du
développement durable, nous vous demandons de bien vouloir autoriser la signature, par
Madame le Maire ou en cas d'empêchement l'Adjointe déléguée à la Qualité de Vie et au

Développement Durable, de la présente charte, et d'approuver la création du comité de

précaution des antennes relais.

ADOPTtE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/43

OBJET

Droits de l'Homme
Subvention de la Ville à une association

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

L'association Ligue des Droits de l'Homme (L.D.H.) Région Nord Pas de Calais dont le

siège social est situé à la M.N.E. 23, rue Gosselet à Lille, développe une action continue dans le
domaine des Droits de l'Homme.

Elle a organisé à Lille à la MNE le 13 décembre 2003 différentes manifestations dans le
cadre d'une journée internationale des Droits de l'Homme ;

> un débat sur le thème « Palestine aujourd'hui » ;

> un concours de poésie sur le thème « Vivre ensemble » ;

> une table ronde sur la Lutte contre les Discriminations en présence de responsables nationaux
et régionaux de la LDH, mais aussi de responsables syndicaux ;

> un buffet et une soirée musicale.

Ces opérations contribuent fortement à l'attachement des Lillois aux valeurs
fondamentales des Droits de l'Homme en créant des espaces de dialogue et d'expression des
jeunes.

Le dossier nous étant par\'enu tardivement, il est proposé, en accord avec la Commission
de l'Environnement réunie le ^janvier 2004, de bien vouloir allouer à l'association Ligue des
Droits de l'Homme (LDH) Région Nord Pas de Calais, structure maître d'ouvrage de l'action
concernée la subvention de 3 000 € correspondant à la participation de la Ville pour un montant

global de 21 100 €.

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits sur la ligne intitulée
« Subventions Droits de PHomme - Relations Interculturelles - Intégration » chapitre 65, article
6574, fonction 524, enveloppe 6568 du Budget Communal de 2004.

ADOPTÉE à l'unanimité



-

' 15 3
VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/44

OBJET

Agenda 21 - Adhésion de la Ville de Lille à Rapport de Madame le Maire
l'Association Amorce

Mesdames, Messieurs

Amorce est une association selon la Loi de 1901. Elle regroupe 213 collectivités et

101 professionnels.

Elle possède plusieurs domaines d'activité :

= les réseau.x de chaleur
la gestion des déchets

=> la gestion de l'énergie par les collectivités (production, distribution, consommation,
conséquences des choix d'urbanisme et de transport)

Cette association a pour objectif de favoriser l'échange d'expériences entre

professionnels sur les problèmes techniques, économiques, juridiques ou fiscaux.

Son rôle est aussi d'élaborer et de présenter des propositions à l'Etat et aux diverses
autorités et partenaires, afin d'améliorer les conditions réglementaires et économiques de la

gestion de l'énergie par les collectivités locales et de promouvoir les réseaux de chaleur.

Quels que soient le mode de gestion et le procédé utilisés, un contact permanent entre

les collectivités responsables permet à chacune d'améliorer la qualité de son propre équipement.
Une action concertée de l'ensemble des collectivités permettra ainsi de mieux défendre ces

solutions au niveau national et européen.

Suite à la signature de son Agenda 21 Lillois le 30 juin 2000 et à la mise en œuvre au

sein des services techniques d'une cellule "énergie", la Ville de Lille souhaite adhérer à

l'Association .A.morce.

Cette adhésion permettrait de valoriser la démarche lilloise dans le domaine des

énergies et de disposer ;

=> d'informations rapides et utiles (lettre mensuelle, journées d'études, notes de synthèses,
formations) et des réponses personnelles à nos questions

=■ de participer à des propositions et des démarches collectives sur le thème de l'énergie

Le coût annuel de l'adhésion est de 3 400 € TTC.
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En accord avec votre Commission Environnement. Qualité de Vie et Développement

Durable, réunie le 26 janvier 2004. nous vous demandons de bien vouloir ;

=> accepter cette adhésion
=> désigner le Conseiller Municipal délégué aux Economies d'Energie, pour représenter la

collectivité au sein des diverses instances de l'association et de l'autoriser à signer les

différents actes nécessaires à cette adhésion.

La somme correspondante sera prélevée sur le crédit inscrit au budget 2004

"-Adhésion au réseau amorce" enveloppe 22334, article 6281. chapitre 011, fonction 833

ADOPTEE à l'unanimité
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Séance du 9 février 2004

04/45
OBJET

Convention Rapport de Madame le Maire

Avenir Enfance Mesdames, Messieurs

L'association AVENIR ENFANCE a pour objet de : Organiser et réaliser des

animations associant le lien parents-enfants, réaliser des projets de formation et de

qualification des animateurs de restauration scolaire, développer des ateliers éducatifs,

culturels, sportifs et de loisirs, mener des actions tendant à réduire la violence à l'école.

La loi N°2000-231 du 12 avril 2000 et le décret N° 2001-495 du 6 juin 2001

relatifs aux relations entre les collectivités locales et les associations imposent un

conventionnement au delà du seuil de 23 000 euros de subvention.

Dans le cadre des programmations, du Contrat de Ville, du Contrat Local de

Sécurité et de Prévention de la Délinquance, l'association Avenir Enfance entre dans le cadre

de la loi précitée.

Pour chacun de ces contrats, des délibérations ont fixé l'adoption et les moyens de

financements des actions proposées par l'association Avenir Enfance, il convient donc de

valider la convention jointe en annexe entre l'association et la ville de Lille.

Il est proposé de prendre en accord avec la Commission de la Solidarité et du Projet

Educatif du 28 janvier 2004, les dispositions suivantes ;

- Adopter la convention entre la Ville de Lille et l'association AVENIR Enfance.

- Autoriser Madame le Maire à signer la convention avec l'association AVENIR

ENFANCE ou, en cas d'absence ou d'empêchement, l'adjoint délégué à la

Solidarité et au Projet Educatif.

ADOPTEE à l 'unanimité
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04/46
08JET_

Rapport de Madame le Maire.
Mesdames, Messieurs,

Subvention 2004 destinée
A un organisme à caractère Social - Santé
«Un espace de santé de proximité pour
le bien-être des habitants du Faubourg de Béthune ».

L'aide financière de la Ville a été sollicitée en 2004, sous forme de subvention par
une association: l'Espace Santé du Fbg de Béthune.

Cette subvention lui sera attribuée en fonction d'un projet spécifique identifié au
sein de cette association et contractualisé avec la Ville par une convention. Cette subvention
sera versée par le service Politique de la Ville à hauteur de 19 250 euros et fera l'objet d'une
autre délibération présentée par ce service.

En application de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens
dans leurs relations avec les administrations et du décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour
l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence
financière des aides octroyées par les personnes publiques, il est désormais fait obligation à la
Ville de Lille de conclure une convention avec les associations auxquelles elle attribue, tous
crédits confondus, une ou plusieurs subventions d'un montant total supérieur à 23 000 €. C'est
donc en application et en conformité de ces dispositions qu'est conclue la présente convention.

En accord avec la Commission de la Solidarité et du Projet Educatif, réunie le 28
janvier 2004, il est demandé aux membres de la Commission de bien vouloir émettre un avis
favorable sur la convention présentée par le Service Pilote « Solidarité - Santé », reprenant le
versement d'une subvention d'un montant de 19 250 € par le service Politique de la Ville et
d'autoriser Madame le Maire ou le Conseiller Municipal délégué à la santé à signer la
convention.

Cette subvention d'un montant de 19 250 € inscrite au budget communal de la Ville de
Lille sera imputée sur le chapitre 65, article 6574, fonction 824, enveloppe 13 881 sur la ligne
intitulée : «Politique de la Ville - Subvention à divers organismes ».

adoptée à runanimiîé
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/47
OBJET

Primes municipales dans le cadre

des O.P.A.H. Moulins, Wazemmes.

Lille Sud. Fives et courées

en complément des aides de l'A.N.A.H .

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Par délibérations N° 95/177 et 98/594 des 10 Avril 1995 et 28 Septembre 1998,

le Conseil Municipal a décidé:

- de mettre en œuvre une opération programmée d
' amélioration de 1 'habitat pour

1 ' ensemble des courées lilloises

- de définir comme suit la participation financière de la Ville au niveau des

opérations programmées de 1 ' habitat en ce qui concerne les courées et le quartier de

Fives:

O.P.A.H.-courées : 10 % du montant des travaux T.T.C. limités à

10.671,43 €, soit 1.067,14 €

O.P.A.H.-Fives : 20 % du montant des travaux T.T.C. limités à 3.048,98 €

concernant 1 ' assainissement, la couverture et 1 ' électricité ou 10% du montant des

travaux T.T.C. limités à 6.097,96 € concernant les mises aux normes minimales

d
' habitabilité soit 609,80 €

Dans ces conditions, nous vous proposons, en accord avec votre Commission

de la Solidarité et du Projet Educatif réunie le 2'^ Janvier 2004, d
' autoriser le versement

des primes en donnant un avis favorable aux demandes présentées par :

- O.P.A.H. COUREES :

Monsieur DUFORET Jean-Marc

25, Cité Casseville- rue des Montagnards
Objet des travaux : branchement d'eau

Montant T.T.C. des travaux retenus :

Montant de la prime (10 %) :

Madame DEHECQ Danièle

7/8, Cité Dupont-94, rue Turgot
Objet des travaux : menuiseries

Montant T.T.C. des travaux retenus : 6. 481,40 €

Montant de la prime (10 %) : 648,14 €

363,90 €

36,39 €
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- O.P.A.H. FIVES :

Madame REVAUX Martine

16, rue Malsence

Objet des travaux : menuiserie
Montant T.T.C. des travaux retenus : 6.250,40 €
Montant de la prime (10 %) : 625,04 €
Prime plafonnée à : 609,80 €

Monsieur et Madame CABY Michel

134, rue de Lannoy
Objet des travaux : menuiserie, plomberie, sanitaire, gros œuvre, plâtrerie, peinture
Montant T.T.C. des travaux retenus ; 15.031,28 €
Montant de la prime (10 %) : 1.503,13 €
Prime plafonnée à : 609,80 €

La dépense sera imputée au chapitre 67- article 6713- fonction 72-enveloppe 9225 du

budget prévisionnel 2004 .

Le crédit disponible après financement sera de 2.770,87 €

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

SéaiK-edu 9 février 2004

04/48
OBJET

Acomptes sur subventions 2004 destinées Rapport de Madame le Maire,

aux associations à caractère social

Action Sociale-Logement Mesdames, Messieurs,

La Ville de Lille souhaite, comme chaque année, apporter son soutien aux

associations qui oeuvrent en matière d'accès et de maintien dans le logement.

Cette aide financière ne peut cependant être versée dans sa globalité qu'après

examen par les services des documents fournis par les associations.

Aussi, afin de ne pas pénaliser les partenaires associatifs qui oeuvrent dès

maintenant sur le terrain et doivent procéder à de lourdes avances de trésorerie, nous vous

demandons, en accord avec votre Commission de la Solidarité et du Projet Educatif, réunie le 2%

Janvier 2004, de bien vouloir autoriser Madame le Maire, ou en cas d'empêchement, Madame la

Conseillère Municipale déléguée à l'Action sociale liée au Logement, à signer les conventions

d'objectifs avec les associations ainsi que le versement d'un acompte sur la participation
financière de la Ville de Lille, au titre de l'exercice 2004, acompte dont le montant représente

20% de la subvention octroyée en 2003 et qui sera réparti de la manière suivante:

Sur le chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 523 - Enveloppe 18168-Actions

d'aide à l'accès au logement

- Groupe de Recherche pour l'Aide et l'Accès au Logement 1 219,60 €

-Organisme Social de Logement(dispositifs Service d'Accueil et de

Réintégration par le Logement, Maîtrise d'Oeuvre Urbaine et Sociale, Réaliser le

Logement Social)
6 121,40 €

- Humanisme et Habitat
1 472,00 €

- CAL-PACT
20 000,00 €

TOTAL 28 813,00 €
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Sur le chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 523 - Enveloppe 18169-Actions

d'aide au maintien dans le logement.

- Atelier Populaire d'Urbanisme Wazemmes 304,90 €
- Atelier Populaire d'Urbanisme Vieux Lille 914,69 €
- D.A.L.(Nord- Pas de Calais) 548,82 €
- Organisme Social de Logement(dispositif Ecole du Locataire, Subvention de

Fonctionnement, Lutte contre l'insalubrité) 11 509,90 €
- CAL-PACT 17 500,00 €

TOTAL 30 778,31 €

Adopté à des saîîrages exprimés
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200^
N" Qk/liS
OBJET

Missions de coordination en matière de sécuritéEt de protection de la santé
Lancement d'un appel d'offres

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

La loi N° 93-1418 du 31 décembre 1993 et ses décrets et arrêtés d'application modifient lesdispositions du code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil en vued'assurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et portent transposition de ladirective du Conseil des communautés européennes N° 92-57 en date du 24 juin 1992.
Dans le cadre des opérations de bâtiment, afin d'assurer la sécurité et de protéger la santé detoutes les personnes qui interviennent sur un chantier, le maître d'ouvrage, le maître d'oeuvreet le coordonnateur mentionnés à l'article L.235-4 du code du travail doivent, tant au cours dela phase de conception, d'étude et d'élaboration du projet, que pendant la réalisation del'ouvrage, mettre en œuvre les principes généraux de prévention précisés au chapitre II del'article L. 230-2 du code du travail.

Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux et techniquesainsi que dans l'organisation des opérations de chantier, en vue de permettre la planificationde l'exécution des différents travaux qui se déroulent simultanément ou successivement, deprévoir la durée de ces phases et de faciliter les interventions ultérieures sur l'ouvrage.
La ville de Lille souhaite, pour les chantiers de bâtiment où sont appelés à intervenir plusieurstravailleurs indépendants ou entreprises, confier les prestations précitées à un coordonnateurdûment agréé, aux fins de prévenir les risques résultant de leurs interventions simultanées ousuccessives et prévoir, lorsqu'elle s'impose, l'utilisation des moyens communs tels que lesinfrastructures, les moyens logistiques et les protections collectives.

Ce coordonnateur sera chargé de l'élaboration d'un plan général de prévention, sur la base del'analyse de risque et devra mettre en œuvre tous les moyens nécessaires afin d'effectuer samission en conformité avec les textes réglementaires.
Dans ce contexte, la Ville de Lille souhaite disposer d'un marché permettant la réalisation deces prestations tant en phase de conception que de réalisation des projets urbains.
Pour ce faire, un appel d'offres doit être lancé. Le marché portera sur une durée effective detrois ans.

Conformément aux dispositions de l'article 71, alinéa 3 du Code des Marchés Publics, enraison du fait que les missions de coordination en matière de sécurité et de protection de lasanté peuvent se dérouler en même temps sur des chantiers différents, le marché sera passéavec deux titulaires. Le marché sera donc composé de deux lots portant sur des prestationsidentiques.



-

■ 1 62

Les bons de commande seront attribués par un comité de pilotage financier, qui décideramensuellement, en fonction du montant des missions attribuées, des commandessusceptibles d'être adressées à l'une ou l'autre des deux entreprises, le mois suivant, afin derespecter l'équilibre financier dû aux deux titulaires.

Le montant annuel minimum de cfiaque lot est estimé à 20.000 e, le montant annuelmaximum de chaque lot est estimé à 80.000 G.

En accord avec votre commission des finances, du personnel et des affaires générales réuniele 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir :

Nous autoriser à lancer un appel d'offres visant à disposer d'un marché de trois ans pourla réalisation des missions de coordination de sécurité et de protection de la santé ;Autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Achats et MarchésPublics à signer les différents documents à intervenir conformément à l'avis de laCommission d'Appel d'Offres ;
Imputer les dépenses en résultant sur la ligne budgétaire afférente à l'opération à réaliser.

ADOPTÉE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
N= 04/50
OBJET

Missions de contrôle technique des bâtiments

Lancement d'un apoei d'offres

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

La loi N° 78-12 du 4 janvier 1978 relative à la responsabilité et à l'assurance dans le domainede la construction institue un contrôle techinique de la construction afin d'améliorer la qualitédes constructions et de prévenir les sinistres. Le décret N° 99-443 du 28 mai 1999 fixe lesdispositions applicables aux marchés publics de contrôle technique.

Le contrôleur technique a pour missions de contribuer à la prévention des différents aléas
techniques susceptibles d'être rencontrés dans la réalisation des ouvrages.

Le contrôleur technique intervient tant en phase de conception d'ouvrage que lors de saréalisation. Sa mission essentielle est le contrôle de la solidité de l'ouvrage et de la sécuritédes personnes.

L'activité de contrôleur technique, prévue à l'article L. 111-25 du code de la construction et de
l'habitation, est incompatible avec l'exercice de toute activité de conception, d'exécution ou
d'expertise d'un ouvrage. L'agrément des contrôleurs techniques est fixé par décret en Conseil
d'Etat.

Afin d'assister la ville de Lille, en sa qualité de maître d'ouvrage, dans le domaine du contrôle
technique des bâtiments, un marché de prestations portant sur les missions suivantes doit
être lancé :

Mission relative à la solidité des ouvrages et éléments d'équipements dissociables et
indissociables
Mission relative à la sécurité des personnes
Mission relative à la solidité des ouvrages existants
Mission relative à l'accessibilité des personnes à mobilité réduite
Mission relative à l'isolation thermique et aux économies d'énergie

Ce marché portera sur une durée effective de 3 ans.

Ce marché sera exploité à la fois par les services de la Direction de la Maîtrise d'ouvrage des
Projets Urbains et par les services de la Direction de la Maintenance des Equipements.

Conformément aux dispositions de l'article 71 du Code des Marchés Publics, en raison du fait
que les missions de contrôle technique peuvent intervenir en même temps sur des chantiers
différents, le marché sera passé avec deux titulaires. Le marché sera donc composé de deux
lots portant sur des prestations identiques.

Les bons de commande seront attribués par un comité de pilotage financier, qui décidera
mensuellement, en fonction du montant des missions attribuées, des commandes
susceptibles d'être adressées à l'une ou l'autre des deux entreprises, le mois suivant, afin de
respecter l'équilibre financier dû aux deux titulaires.

Le montant annuel minimum de chaque lot est estimé à 100.000 €, le montant annuel
maximum de chaque lot est estimé à 400.000 6.
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En accord avec votre commission des finances, du personnel et des affaires générales réuniele 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir :

- nous autoriser à lancer un appel d'offres visant à disposer d'un marché de trois ans pourles prestations relatives aux missions de contrôle technique des bâtiments ;autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Achats et MarchésPublics à signer les différents documents à intervenir conformément à l'avis de laCommission d'appel d'offres ;
imputer les dépenses en résultant sur la ligne budgétaire afférente à-l'-opération à réaliser.

ADOPTEE à l'unanimité
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/51

OBJET

Maintenance des ascenseurs, monte-charge et rideaux
de scène des bâtiments communaux

Lancement d'un appel d^ffres

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Par délibération N° 00/1108 du 18 décembre 2000, un appel d'offres a été lancé pour la
maintenance des ascenseurs, monte-charge et rideaux de scène des bâtiments communaux
de la collectivité.

Ce marché, notifié le 14 novembre 2001 sous le N° 10773, pour une durée de trois ans,
arrivera à échéance le 14 novembre 2004.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des Affaires Générales
réunie le2-5--M>I --2l}Wous vous demandons de bien vouloir ;

nous autoriser à lancer un appel d'offres visant à disposer d'un marché de trois ans pour
la maintenance des ascenseurs, monte-charge et rideaux de scène des bâtiments
communaux

autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Achats et Marchés
Publics à signer les différents documents à intervenir ;

imputer les dépenses en résultant sur l'enveloppe N° 12251 pour la Ville de Lille, sur

l'enveloppe N° 19910 pour la commune associée d'Hellemmes et sur l'enveloppe N° 1942
pour la commune associée de Lomme. Ces dépenses sont estimées à
100.000 GH.T. par an.

ADOPTEE à l'unanimité
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Réfection de Palimentation haute et basse tension

du complexe sportif Marx Dormov - Avenant n°l :

— changement de raison sociale.

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Par délibération n° 02/749 du 7 octobre 2002, un appel d'offres a été lancé

pour la réfection de l'alimentation haute et basse tension du complexe sportif Marx

Dormoy.
Ce marché notifié le 5 décembre 2003 sous le n° 30830 a été attribué à la

Société NORELEC INDUSTRIE.

Par courrier du 19 décembre 2003, cette Société informait la Ville de Lille

que depuis le 1®"^ septembre 2003, elle avait changé de dénomination, qui est à présent ;

NORELEC INFRA 93, rue des Déportés BP 41 62301 Lens

dont le siège social est :

NORELEC INFRA ZI de laPilaterie 10, rue du Centre BP 112

59443 Wasquehal CEDEX

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des

Affaires Générales qui s'est réunie le2 5 JAN. 2004 nous vous demandons de bien vouloir :

- prendre en compte le changement de raison sociale de cette société par la

passation d'un avenant au marché initial,

- autoriser Madame le Maire à signer les différents documents à intervenir,

ou, en cas d'empêchement, l'Adjointe déléguée aux Achats et Marchés Publics.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/53
OBJET

Vérification périodique des installations

Electrioues et de oaz dans les bâtiments communaux

Lancement d'un aoDel d'offres

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Par délibération N° 00/982 du 9 octobre 2000, un appel d'offres a été lancé pour le contrôle et

la vérification périodique des installations de gaz et d'électricité dans les bâtiments

communaux. Ce marché porte le N° 10703 et a été notifié le 17 octobre 2001. Il est arrivé à

expiration le 31 décembre 2003.

Ces missions de vérification fixées par les articles R 235-3-5 du Code du Travail relatif aux

installations électriques et R 123-1 à 55 du Code de la Construction et de l'Habitation relatif à

la protection contre les risques d'incendie et de paniques dans les établissements recevant du

public, ainsi que par les décrets N° 62-608 du 23 mai 1962 fixant les règles techniques de

sécurité applicables aux installations de gaz combustible et N° 88-1056 du 14 novembre 1988

relatif à la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre les

courants électriques, doivent être réalisées de façon périodique.

Afin de poursuivre le contrôle périodique des installations de gaz et d'électricité dans les

bâtiments communaux, un appel d'offres ouvert doit être lancé.

Ce nouveau marché à bons de commande portera une durée effective de 3 ans. Le montant

du marché est estimé comme suit :

Lot Libellé Montant i Montant
minimum maximum

annuel annuel

1 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux gérés par le secteur technique OUEST
10.000 40.000

2 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux gérés par le secteur technique SUD
10.000 40.000

3 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux gérés par le secteur technique EST
15.000 60.000

4 Vérification des installations des bâtiments

centralisés gérés par la Gestion Technique des

Bâtiments

13.000 52.000

5 Vérification des installations des bâtiments de la

commune associée d'Hellemmes

3.000 12.000
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En accord avec votre commission des finances, du personnel et des affaires générales réunie

le 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir :

nous autoriser à lancer un appel d'offres visant à disposer d'un marché de trois ans pour

les prestations relatives aux missions de vérification des installations de gaz et d'électricité

dans les bâtiments communaux ;

autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Achats et Marchés

Publics à signer les différents documents à intervenir conformément à l'avis de la

commission d'appel d'offres ;

imputer les dépenses en résultant sur l'enveloppe N° 12251 pour les bâtiments centralisés

de la Ville de Lille, sur l'enveloppe N° 1921 pour les bâtiments scolaires de la commune

associée d'Hellemmes, sur l'enveloppe N° 1910 pour les bâtiments communaux de la

commune associée d'Hellemmes et sur les enveloppes des quartiers réparties par type de

bâtiment.

ADOPTÉE à l'unanimité



—

' j o ^

VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/54

OBJET

Prestations de maintenance et de vérification des

installations et équipements de protection contre

l'incendie dans les bâtiments communaux de la ville

de Lille et de la commune associée d'Hellemmes

Lancement d'un appel d'offres

Par délibération N° 00/981 du 9 octobre 2000, un appel d'offres a été lancé pour la vérification

périodique des alarmes incendie dans les bâtiments communaux. Ce marché a été notifié le 4

octobre 2001 et est arrivé à expiration le 31 décembre 2003.

La nouvelle réglementation pour la mise en sécurité des bâtiments et établissements recevant

du public nous impose d'effectuer la vérification périodique des alarmes incendie. Afin de

poursuivre le contrôle périodique et la maintenance de ces installations, un appel d'offres

ouvert doit être lancé.

Ce nouveau marché à bons de commande portera une durée effective de 3 ans. Le montant

du marché est estimé comme suit :

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Lot Libellé Montant
minimum

annuel

Montant
maximum

annuel

1 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux qérés par le secteur technique OUEST
10.000 40.000

2 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux qérés par le secteur technique SUD
10.000 40.000

3 Vérification des installations dans les bâtiments

communaux qérés par le secteur technique EST
10.000 40.000

4 Vérification des installations des bâtiments

centralisés gérés par la Gestion Technique des

Bâtiments

15.000 60.000

5 Vérification des installations des bâtiments de la

commune associée d'Hellemmes

10.000 40.000

En accord avec votre commission des finances, du personnel et des affaires générales réunie

le 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir ;

nous autoriser à lancer un appel d'offres ouvert visant à disposer d'un marché de trois ans

pour les prestations relatives à la maintenance et à la vérification des installations et

équipements contre l'incendie dans les bâtiments communaux de la ville de la Lille et de

la commune associée d'Hellemmes ;

autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Achats et Marchés

Publics à signer les différents documents à intervenir conformément à l'avis de la

commission d'appel d'offres ;

imputer les dépenses en résultant sur l'enveloppe N° 330 pour les bâtiments centralisés

de la Ville de Lille, sur l'enveloppe N° 1921 pour les bâtiments scolaires de la commune

associée d'Hellemmes, sur l'enveloppe N° 1910 pour les bâtiments communaux de la

commune associée d'Hellemmes et sur les enveloppes des quartiers réparties par type de

bâtiment.

ADOPTÉE à l'unanimité
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Compagnie Quenesson 7 000€

Hors-Cadre 6 000€

Confrérie Barberousse 8 000€

Carnaval de Moulins ^000€

C'est pourquoi, en accord avec la commission culture, réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser l'adjointe Déléguée à la Culture, à signer ces documents

et autoriser le versement de ces subventions.

ADOPTÉE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A
N° 04/56
OBJET

Associations soutenues
dans le cadre de la délégation

Rapport de Madame le Maire
Mesdames, Messieurs,

de la Politique de la Ville

La Délégation de la Politique de la Ville apporte chaque année un soutien financier à un

certain nombre d'associations qui mènent des actions culturelles dans les différents quartiers de la
ville en direction ou en collaboration avec les habitants.

Pour certaines associations, dont le montant global de subvention municipale dépasse le
seuil de 23 000€, et qui ont déjà signé une convention annuelle ou pluriannuelle avec la Ville, il
convient de rédiger des avenants.

La présentation détaillée des projets pour lesquels une subvention est sollicitée fait l'objet
d'une délibération particulière par la délégation à la Politique de la Ville.

Nous vous demandons, en accord avec la Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004,
de bien vouloir autoriser Madame le Maire ou son représentant, l'Adjointe au Maire déléguée à la
Culture, à accepter le versement d'une subvention par la Délégation de la Culture à l'association
Eolie Songe, et à signer les conventions et avenants aux conventions signés entre la Ville de Lille
et les associations suivantes ;

Théâtre le Grand Bleu ;

36 avenue Marx Dormoy - Lille
Subvention accordée par la Politique de la Ville ; 1 444€

pour le projet de développement des pratiques culturelles
Subvention accordée par la Politique de la Ville : 9 150€

pour le projet du Marathon des anneaux

Les Spectacles sans gravité - l'Aéronef :

Avenue Willy Brandt, 168 centre Commercial - Lille

Subvention accordée par la Politique de la Ville : 23 250€

pour leur action Hors les Murs 2004

Attacafa ;

24, rue de la Barre - Lille
Subvention accordée par la Politique de la Ville : 15 244 €

pour La louche d'or 4 - Festival intemational de la soupe
Subvention accordée par la Politique de la Ville : 1 500 €

pour le travail avec les habitants de Lille-Sud
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Eolie Songe :

11/2, allée des Jardins - Lille

L'association Eolie Songe réalise son action culturelle autour de la construction d'un géant
de Lille-Sud, la préparation d'un chantier festif en partenariat avec les structures et les habitants
du quartier, ainsi que la participation à la dynamique culturelle du quartier grâce à des actions
liées au théâtre contemporain notamment.

Cette action est financée à hauteur de 33 667 €, dont :

- 18 423 € par la Délégation Politique de la Ville
- 15 244 € par la Délégation Culture.

La subvention de 15 244 € attribuée par la Délégation Culture sera imputée sur les crédits inscrits

au BP 2004, au chapitre 65, article 6574, fonction 30,

adoptée à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/57
OBJET

Subvention au GAEL
pour la réalisation d'une
fresque au Plaza,
rue Nationale.

Rapport de Madame le Maire
Mesdames. Messieurs

Le GAEL, Groupement des Acteurs Economiques de Lille centre, domicilié 90 rue du Molinel,
59000 LILLE, contribue à la notoriété et à la valorisation de l'image du centre ville, à sa

promotion et à son animation autour de l'activité commerciale et favorise toute action

permettant la dynamisation du commerce et du centre ville.

C'est dans ce cadre que le GAEL a mis en place un projet d'aménagement des "dents creuses"
- espaces urbains inactifs - en donnant à des artistes plasticiens contemporains la responsabilité
de rendre les rues plus agréables en s'emparant des vitrines inutilisées.

Le GAEL a ainsi confié à l'artiste Sofi ARTO la réalisation d'une fresque de SOm^ de longueur
portant sur la thématique des femmes, en peinture acrylique sur bois, à installer sur la façade du

Plaza de la rue Nationale.
Cette fresque occupera l'espace de la fin de l'année 2003 jusque en avril 2004.

L'œuvre d'art réalisée sur des panneaux amovibles pourra ensuite être réutilisable sur d'autres

sites et espaces urbains inactifs.

La Ville de Lille a souhaité soutenir ce projet d'embellissement de qualité de la façade du Plaza.

Le coût total de l'opération est estimé à 29 238.716 TTC.
Les participations financières se répartissent comme suit :

GAEL 50006

Sponsor plaza 5 0006
Chambre de Commerce et d'Industrie 50006
Ville de Lille - Action économique 8 0006
Ville de Lille - Culture 5 0006

En accord avec la Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous demandons

d'accepter le versement d'une subvention de 5000 Euros, à l'intention du GAEL.
La subvention sera imputée sur les crédits inscrits au BP 2004, au chapitre 65 article 6574,
fonction 30.
La subvention sera versée sur le compte de l'association à la Banque Populaire du Nord

N° de compte : 00647581905
N° de banque : 13507
N' de guichet ; 00100
Clef rib : 17.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/59
OBJET

Exposf?^on
Gaza Méditerranéenne :

Rapport de Madame le Maire
Mesdames. Messieurs

Catalogue.

Dans le cadre de l'exposition Gaza Méditerranéenne qui s'est déroulée du 7 février au

26 mars 2003 dans la salle des Malades de l'Hospice Comtesse, la Ville de Lille a mis

en vente le catalogue de l'exposition, réalisé par la maison d'éditions Errance.

Afin de clore la vente de cet ouvrage, nous vous précisons que seuls 49 catalogues ont

été remis par la maison d'édition, en raison d'une rupture de stock ;

Comme le précise la délibération 03/64 du 3 février 2003, et en accord avec la

Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous demandons la

réinscription d'une somme de 585.366 au chapitre 011 article 6288 fonction 312

enveloppe 12603.

24 catalogues ont été vendus au prix public de 24.39Euros

25 catalogues invendus ont été retournés à la maison d'édition.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du9 février 2004
N° 04/60
OBJET

Exposition temporaire
"On a Choisi RUBENS

Rapport de Madame le Maire

Mesdame. Messieurs.
6 mars 2004 - 7 mai 2004 -

Tarification et

Vente du Catalogue.

Dans le cadre de la programmation LILLE 2004, Capitale Européenne de la Culture, la

Ville de Lille et l'association Lille Horizon 2004, ont convenu de co-produire l'exposition
"On a chois RUBENS" qui se déroulera au Palais Rameau du 6 mars au 7 mai 2004.

Cette exposition regroupera les œuvres de 28 artistes de notre région, réparties en 12

espaces qui déclineront chacun un aspect de la personnalité de Pierre Paulus

RUBENS, en parallèle de l'exposition RUBENS qui se déroulera au Musée des Beaux-

Arts à la même période.

Le prix d'entrée est fixé à 2 Euros. La gratuité sera attribuée aux visiteurs détenteurs
des Pass 2004, ainsi qu'aux scolaires.
Un certain nombre de gratuités sera accordé également aux mécènes qui apportent un

soutien en financement ou en service à l'exposition.

Pour cette occasion, un catalogue de l'exposition d'une centaine de pages sera édité à

2000 exemplaires. Il proposera la présentation de chacun des 12 espaces et des

reproductions des œuvres présentées dans l'exposition. Le prix de vente au public est

fixé à 10 Euros.

500 exemplaires du catalogues
seront destinés aux besoins des artistes et des mécènes.

En accord avec la Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons donc de bien vouloir :

- approuver ces dispositions
- admettre en recettes le produits de ces ventes
- accepter que la somme correspondante aux recettes obtenues par la Ville pour la

vente du catalogue et du guide d'exposition soit inscrite dés l'encaissement de la

recette au chapitre 011 art 6288 fonction 312 enveloppai 2603.

Nous vous demandons également
- d'accepter la recherche de sponsors privés sur cette exposition
- à autoriser Madame le Maire à signer les conventions correspondantes

à admettre en recettes les sommes obtenues
- à accepter que les sommes correspondantes soient inscrites dès l'encaissement de

la recette au même chapitre 011 art 6288 fonction 312 enveloppe 12603.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du ^ février 2004

N" 04/61
OBJET

Projets Cultures Urbaines Rapport de Madame le Maire,
Subventions de la Ville à diverses associations :

Seconde édition : Onéralion « DIX VAgTT^lille- Mesdames, Messieurs,

Hellemmes-Lomme 2004 »

2003 a inauguré l'évolution d'une nouvelle formule des Fêtes de Lille qui a pris pour

nom ; "DIX VAGUES à Lille-Hellemmes-Lomme".

Cette opération a rencontré un beau succès :

• 50 000 personnes ont participé à cette première édition ;

• 135 associations locales ont pris part à ces manifestations.

La seconde édition des DIX VAGUES 2004 offrira donc une nouvelle promenade
culturelle à travers les dix quartiers de Lille et les deux communes associées d'Hellemmes et

Lomme. Chaque habitant pourra ainsi tracer son itinéraire personnel pour organiser un voyage

sonore, littéraire, visuel, dansant... à sa guise et selon ses goûts.

Le calendrier des manifestations par quartier est le suivant :

• Première vague avec le quartier du Sud

ouvrira les festivités sur les nouveaux espaces extérieurs de la Halle de Glisse ;

• deuxième vague sur le quartier de Wazemmes

avec Festival de WAZEMMES L'ACCORDEON à la Place Casquette mais aussi au

Bamum de la Porte des Postes du 20 au 30 mai. La Waz'pétanque Cup ouvrira les

portes de ce Festival dédié aux grands artistes et aux nombreux amateurs du piano à

bretelles le 20 mai pour les refermer autour de bals musettes le week-end du 29 et 30

mai ;

• troisième vague sur le quartier des Bois-Blancs

prendra le relais au cours d'une création de spectacle de rue "LE SOUS-MARIN" les

4-5 juin dans le cadre d'une "Heure de l'Eau Bleue-Lille 2004" ;

• quatrième vague du Quartier de Moulins

pour la cinquième édition d'une grande NOCHE 2004 au Jardin des Plantes les 11-

12-13 juin autour des rythmes actuels afro-latino ;

• cinquième vague sur le quartier de Vauban

le week-end d'après, les 19-20 juin pour un VOYAGE A VAUBAN autour des Arts

de la Rue mis en scène dans le beau cadre du jardin Vauban



-

■
■ 178

• sixième vague avec le quartier du Vieux-Lille

les amateurs de musique de chambre se rendront le week-end des 26-27 juin à

l'ouverture du Festival d'Eté de Musique de Chambre « LES CLES DE SOLEIL » ;

• septième vague avec le quartier de Saint-Maurice

le week-end des 4 et 5 juillet des "CONCERTS & PROMENADES" autour

d'ensembles de chœurs et chorales et de petites formations en duo et trio de musique
classique ;

• huitième vague avec le quartier du Faubourg de Béthune

prendra pied les 10 et 11 juillet autour d'une scène "HIP-HOP : LES VOIX DU

NORD" ;

• neuvième vague avec le quartier de Fives

une thématique des "NOMS DE FIVES" le week-end des 17 et 18 juillet pour un

salon du livre d'expression populaire et un buffet-spectacle des Cultures du Monde

dans la toute nouvelle salle des Fêtes du quartier ;

• dixième vague sur le quartier du Centre

point d'arrivée encore en cours de définition soit pour une thématique "CINEMA" ou

"BRESILIENNE" le week-end des 23 et 24 juillet.
• vague ELECTRO

En co-production avec LILLE 2004 au Bamum de la Porte des Postes, du 23 au 27

juin qui accueillera les nombreux amateurs de la culture électro chaque jour de cette

semaine de 18 heures à 24 heures.

Ce premier volet d'actions des Dix Vagues sera complété lors d'une prochaine
délibération.

Nous vous demandons en accord avec la Commission de la Culture réunie le

19 janvier 2004 de bien vouloir ;

allouer aux associations suivantes la subvention correspondant à la participation de la

Ville conformément à la répartition figurant sur le tableau récapitulatif joint en

annexe ;

autoriser le Maire ou, en cas d'empêchement, l'Adjointe à la Culture, à signer la

convention d'attribution de subvention à chacune des associations dont le montant

s'élève à plus de 23 000 € et les avenants n°s 1 pour les associations R.I.F. et

PAPSOON WAZ portant sur un engagement financier de la délégation à la Politique
de la Ville, conformément à la législation en vigueur.

Associations, Activités Générales et Nature du Projet
Budget

Prévisionnel

Subvention
Accordée
Délégation
Cultures
Urbaines

Association AVENTURE ACCORDEON

98, rue du Marché 59000 Lille

> Vague à Wazemmes : FESTIVAL WAZEMMES
L'ACCORDEON
L'association "Aventure Accordéon" est structure support et

organisatrice du Festival "Wazemmes l'Accordéon" qui aura lieu du

20 au 30 mai 2004 sur les sites du Bamum de la Porte des Postes, à la

Place Casquette, mes, plein-air et bars du quartier de Wazemmes et

dans le Vieux-Lille.

374 000 € 75 000 0



Associations, Activités Générales et Nature du Projet
Budget

Prévisionnel

Subvention
Accordée
Délégation
Cultures
Urbaines

Association MUSIQUES DE TRAVERSES

111, rue Turgot 59000 Lille

> Vague à Fives : Festival DES RIVES,DES CONTINENTS

L'association "Musiques de Traverses" est structure support et

organisatrice du Festival "Des Rives, des Continents" qui âîira lieu

notamment sur Fives le week-end du 17 et 18 juillet 2004 avec

comme artistes invités : les désorientâtes et Lili Boniche.

Pour mémoire, la vague à Bois-Blancs est organisée dans le cadre de

"l'Heure de lEau Bleue" avec Lille 2004 les 4 et 5 juin prochain
autour du spectacle "Llle au phare-siffleur".

77 700 € 40 000 0

Association ROCK IN FACHES (R.I.F.)

29 C 2, rue Eugène Jacquet 59000 Lille

> Vague à Moulins : NOCHE 2004 au Jardin des Plantes

L'association "R.I.F." est structure organisatrice de la NOCHE qui

aura lieu les 11-12-13 juin prochain au Jardin des Plantes.

386 300 € 32 000 €

Association CLEF DE SOLEIL

7, rue du 11 novembre 59113 Seclin

> Vague au Vieux-Lille et à Saint Maurice-Pellevoisin :

L'association Clef de Soleil est structure organisatrice du festival de

musique de chambre et Patrimoine "CLEF DE SOLEIL". Dans le

cadre du Festival d'Eté des Dix Vagues, l'association participera à

l'organisation de deux événements :

Pour le Vieux-Lille : programmation et organisation du Festival

"Clef de soleil - Musique et Patrimoine" 9 concerts du 26 juin au 26

août
Pour St-Maurice ; Co-organisation en lien avec le service de la

Culture de la Vague à Saint-Maurice avec 2 concerts d'ouverture et

de clôture les 4 et 5 juillet et 10 formations en duo ou trio pour les

concerts-promenades;.

53 000 € 32 000 e

Association PAPSOON WAZZ

17 bis, rue des Sarrazins 59000 Lille

^ Vague au Faubourg-de-Béthune: Festival d'Eté Hip-Hop

L'association PAPSOON WAZZ est chargée dans la programmation
des Dix Vagues et de son volet Hip-Hop qui aura lieu les 10 et 11

juillet sur le terrain Barbuse.

51 852 € 40 000 €

Les dépenses correspondantes seront imputées au budget communal de 2004 sur le crédit

inscrit au chapitre 67, article 6745, fonction 30.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/62
OBJET

P alais des Beaux-Arts - Exposition « Rubens » - Rapport de Madame le Maire

Convention de partenariat entre la Ville de Lille
et Radio Classique. Mesdames, Messieurs

L'exposition « Rubens » se déroulera au Palais des Beaux-Arts de Lille du 6 mars au

14 juin 2004.

Radio Classique propose de mettre en place un partenariat avec le Palais des Beaux-

Arts en vue d'amplifier la communication autour de la programmation musicale du musée

par le biais d'un média très largement diffusé et d'encourager des échanges de public entre

les auditeurs de Radio Classique et les visiteurs du Palais des Beaux-Arts.

Radio Classique s'engage à réaliser une interview du commissaire général de

l'exposition, diffuser une chronique ainsi que trois émissions spéciales, faire la couverture

de ses programmes du mois d'avril 2004 sur Rubens, annoncer les concerts du musée pour
le premier semestre 2004 et offrir au Palais des Beaux-Arts une campagne de promotion de

10 messages de 30 secondes.

Le Palais des Beaux-Arts s'engage à mentionner le partenariat avec Radio Classique
sur tout support de communication en lien avec la programmation musicale et mettre à

disposition du public du musée les builetins-prograirimes de Radio Classique, diffuser le.«:

marque-pages de Radio Classique à l'entrée de l'auditorium du musée.

La convention jointe détermine les modalités d'application de ce partenariat, elle

n'entraînera aucune dépense pour le Palais des Beaux-Ans.

En accord avec la Commission Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser, Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée à

la Culture, à signer cette convention.

adoptée à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/63
OBJET

Palais des Beaux-Arts - Exposition « Rubens » -

Subvention pour Porganisation d'un colloque

par le Centre de Recherches en Histoire de PArt

pour PEurope du Nord - ARTES Université de

Lille IIL

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Dans le cadre de l'exposition « Rubens », qui se déroulera au Palais des Beaux-Arts

de Lille du 6 mars au 14 juin 2004, le Centre de Recherches en Histoire de l'Art pour

l'Europe du Nord - ARTES - Université de Lille III organise à l'Université de Lille III et

au Palais des Beaux-Arts de Lille un colloque consacré au thème suivant : Le Rubénisme

en Europe aux XVIIe et XVIIIe siècles.

Son objectif est d'apporter un nouvel éclairage sur la vision de l'œuvre de Rubens

par les artistes et les théoriciens, sur la réception de son style ainsi que sur la manière dont

son art a infléchi la peinture européenne.

Cette manifestation, prévue les 31 mars et avril 2004 à l'auditorium du palais des

Beaux-Arts, complète le programme des manifestations culturelles autour de l'exposition
Rubens.

Le Centre de Recherches en Histoire de l'Art pour l'Europe du Nord - ARTES

sollicite une subvention à hauteur de 6 100 € pour l'organisation générale de ce colloque,
dont le coût total est évalué à 15 550 €.

En accord avec la Commission Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à la

Culture à attribuer cette subvention. La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au

Chapitre 011, Article 6233, Fonction 322, Enveloppe 21806.

ADOPTÉE à l'unanimitA
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du ^ février 2004
N" 04/64
OBJET

Palais des Beaux-Arts - Exposition « Rubens » -

Convention de partenariat entre la Ville de Lille
et la Brasserie « La Choulette ». Mesdames, Messieurs

Rapport de Madame le Maire

L'exposition « Rubens » se déroulera au Palais des Beaux-Arts de Lille du 6 marsau 14 juin 2004.

La Brasserie « La Choulette » propose de mettre en place un partenariat avec lePalais des Beaux-Arts en vue d'amplifier la communication auprès d'un large public etde créer une animation au sein des cafés et restaurants de la ville.

La Brasserie « La Choulette » s'engage à fabriquer et diffuser 2000 bouteilles dela bière « Rubens 2004 » et en offrir 600 exemplaires au Palais des Beaux-Arts quiseraient servies lors de différentes opérations de presse et de relations publiques.
Le Palais des Beaux-Arts s'engage à mentionner le partenariat avec la Brasserie« La Choulette » dans le dossier presse et à l'associer à différentes opérations de presseet de relations publiques, lui offrir 50 billets catégorie « invitations » et fournir lamaquette des étiquettes figurant sur les bouteilles.

La convention jointe détermine les modalités d'application de ce partenariat, ellen'entraînera aucune dépense pour le Palais des Beaux-Arts.

En accord avec la Commission Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vousdemandons de bien vouloir autoriser. Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguéeà la Culture, à signer cette convention.

adoptée à l 'unanimité
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04/65

OBJET
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Palais des Beaux-Arts - Exposition \< Rubeus » -

Remboursement des frais de déplacement des

journalistes de la presse française et étrangère.

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Dans le cadre de Texposilion « Rubens >; qui se déroulera au Palais des Beaux-Arts du 16
mars au 14 juin 2004, il est nécessaire de prévoir le déplacement de journalistes de la presse
française et étrangère, afin de proniouvoir l'exposition par des articles dans des grands
quotidiens français, anglais et néerlandais.

En accord avec la Commission Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous demandons de

bien vouloir autoriser Madame le Maire ou son Adjointe déléguée à la culture à prendre en

charge les frais afférents aux déplacements de ces journalistes (transport, repas) pour un montant

de 5 000 €
Ces dépenses inscrites au . budget 2004 seront à imputer sur les enveloppes ;

voyages et déplacements >■ - enveloppe 22071 Chapitre 11- Article 625.1- Fonction 322.

têtes et cérémonies » enveloppe à créer - Chapitre il - - culicie 623.2 - fonction 322.

ADOPTÉE à l'unanimité
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Séance du 9 février 2004
N 04/66
OBJET

Palais des Beaux-Arts - Convention liant la Rapport de Madame le Maire
Ville de Lille et la Caisse Régionale de
Crédit Agricole Mutuel du Nord Mesdames, IV^ssieurs

Dans le cadre de son partenariat avec le Palais des Beaux-Arts de Lille mené depuis
plusieurs années, la Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du Nord souhaite apporter
son soutien financier sous forme de mécénat direct afin de contribuer à l'amélioration de
l'accueil en faveur des groupes.

La Caisse Régionale de Crédit Agricole Mutuel du Nord apporte son soutien estimé à
10 000 € en prenant en charge la fabrication d'un mobilier de groupes spécialement conçu
pour le Musée (sièges pliants avec rails de rangement). Les dépenses du Palais des Beaux Arts
sont évaluées à 517 € (surveillance, fluides et guides), correspondant aux contreparties
offertes au mécène : manifestation privée suivie d'une visite des collections.

La convention jointe détermine les modalités d'application de ce partenariat.

En accord avec la Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous
demandons de bien vouloir autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée à la
Culture à signer cette convention.

ADOPTÉE à l'unanimilé
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004
.

-*9/o '

l^lais des Beaux-Arts - Collections Rapport de Madame le Maire
ïft^A^nentes des musées - Conventions entre la
Ville de Lille et TOffice du Tourisme de Lille Mesdames, Messieurs
relative à la vente des pass Lille 2004 Libre
Accès - Avenant n°l

Par délibération n° 03/601 du 30 juin 2003, le Conseil Municipal a adopté la
convention de partenariat entre la Ville de Lille et l'association Olle Horizon 2004
relative à l'organisation de l'exposition Flower Power. Cette convention prévoyait la
vente par le réseau de l'association Lille Horizon 2004, dont fait partie l'Office du
Tourisme de Lille, du pass Lille 2004 Libre Accès.

La mise en place de ce pass Lille 2004 Libre Accès a été définie par deux
conventions jointes aux délibérations n° 03/833 et 03/834 adoptées lors du Conseil
Municipal du 29 septembre 2003. Par ces conventions, l'Office du Tourisme de Lille est

en effet autorisé à vendre des billets pour le compte de la Ville de Lille dans le cadre de
forfaits rassemblant plusieurs prestations, permettant en particulier au public individuel
un accès commun à l'exposition Flower Power et aux collections permanentes du Palais
des Beaux-Arts de Lille.

Par la suite, l'association Lille Horizon 2004 coproducteur de l'exposition Flower
Power, a décidé d'accorder la gratuité d'accès à tous les porteurs de pass Lille 2004 (y
compris donc les porteurs de pass Lille 2004 Libre Accès). Par ailleurs, il est apparu
nécessaire d'ajuster la tarification de l'accès aux collections permanentes du Palais des
Beaux-Arts en raison du décrochage d'une partie des œuvres habituellement présentées
afin d'y organiser l'exposition Rubens et de présenter une partie des collections

permanentes dans d'autres lieux (en particulier au musée royal d'Anvers). Pour les

professionnels du tourisme, l'accès aux collections permanentes est fixé à 2 euros, du 1"
janvier 2004 au U' septembre 2004.

Il s'avère donc nécessaire de passer un avenant aux conventions initiales afin de
modifier en conséquence le tarif appliqué à l'Office du Tourisme de Lille pour les

porteurs de pass Lille 2004 Libre Accès.

En accord avec la Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser Madame le Maire, ou son Adjointe déléguée à la

Culture, à signer l'avenant n°l aux conventions susmentionnées relatives à la vente des

pass Lille 2004 Libre Accès

ADOPTÉE à l'unanimité
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004
N- 04/68
OBJET

Palais des Beaux Arts - Adhésion à la Chaîne Rapport de Madame le Maire
du Savoir Plaire

Mesdames, Messieurs

Créée en 1987, par le Comité régional de Tourisme du Nord/Pas de Calais, la Chaîne
du savoir plaire fédère autour d'une charte de qualité un ensemble de prestataires du
tourisme qui valorisent l'image du Nord/Pas de Calais.

Par délibération 03/600 en date du 30 juin 2003 vous avez accepté l'adhésion à cette

association, qui permet une insertion dans le guide du savoir plaire 2003 édité à 120 000

exemplaires et diffusé sur l'ensemble des équipements membres de la chaîne (site de loisirs,
du patrimoine, hôtels et restaurants) ainsi que dans les Offices du tourisme de la région
Nord/Pas de Calais, salons professiormels en France et à l'étranger.

En accord avec la Commission Culture réunie le 19 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir autoriser l'adhésion du Palais des Beaux Arts et le paiement de la

cotisation annuelle d'un montant de 80 € T.T.C. à prélever sur les crédits afférents au budget
2003 article 6281 - enveloppe 18408 chapitre 011 - fonction 322.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/69
OBJET

Musée d'Histoire Naturelle - Acquisition
d'une collection d'objets d'art amazoniens.
Frais d'étude et complément d'acquisition

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs

Le Musée d'Histoire Naturelle a, par la délibération n°03/441 du 12 mai 2003,
sollicité l'autorisation d'acquérir une collection de 1489 objets ethnographiques amazoniens.

Réalisée essentiellement en plumes, cette acquisition d'un montant de 220 0006 est

subventionnée à hauteur de 110 000 € par le Fonds Régional d'Acquisition pour les Musées et à

hauteur de 50006 par l'Association des Amis des Musées de Lille.

Deux faits viennent augmenter l'estimation budgétaire de cette opération :

1°- Un travail d'étude de la collection s'élevant à 11 000 € vient s'ajouter au

financement prévisionnel. Ces frais sont destinés au Musée de l'Indien de Rio de Janeiro,
membre du réseau FUNAl (Fondation Nationale pour la Protection des Indiens) pour un travail

qu'il a mené à la demande de ITBAMA (Ministère de l'Environnement Brésilien), afin

d'autoriser la délivrance d'un certificat d'exportation CITES (Certificat Intemational de

transport d'espèces protégées).

2°-L'opportunité d'une acquisition complémentaire, et qui viendrait enrichir de

façon significative cette importante collection, se présente actuellement. Il s'agit notamment

d'objets indiens Zoe (un scarificateur à dents de poisson Xinigu, un bandeau Urubu Kapor, 2

grandes flûtes Urua Xingu, un hamac des indiens Zoe...) et de 50 céramiques indiennes. Le

montant de cet achat est de 47 035 €

Ces dépenses, dont la part de la ville de Lille s'élève à 163 0356 sont reprises dans le

tableau ci-après, elles seront imputées sur les crédits inscrits au chapitre 21, article 2161

enveloppe 7261 (Acquisition d'objets et d'œuvres d'artj.et seront supportées par les dotations

des exercices budgétaires 2003 et 2004.

DEPENSES RECETTES

.Acquisition de la collection : 220 000 € FRAM : Il 0 000 €

Société des Amis des Musées 5 000 6

Ville de Lille 105 000 6

Frais d'étude ; 11 000 € Ville de Lille 11 000 €

Complément d'acquisition Ville de Lille 47 035 €

de collection : 47 035 €

TOTAL 278 035 € 278 035 €

Participation de la Ville de Lille : 163 035 €

Montant des subventions ; : 115 000 €

En accord avec la Commission de la Culture et celle des Finances, du Personnel et

des Affaires Générales réunies respectivement les 19 et 29 janvier 2004, nous vous demandons

de bien vouloir autoriser ces modifications.

adoptée à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/117

OBJET

Victoires de la Musique Classique
Opéra de Lille
Convention Tripartite
Subvention exceptionnelle

Rapport de Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,

Considérant le fait que rAssociation « Les Victoires de la Musique », en accord avec
les responsables de France 3, a choisi Lille pour organiser le 11 février 2004 la cérémonie des
« llèmes Victoires de la Musique Classique » à l'Auditorium du Nouveau Siècle,

Considérant le fait que cette cérémonie, qui est avant tout un spectacle réunissant de
grands artistes, est diffusée en direct à partir de 20 heures 50, sur France 3 et France Inter, ce
qui en fait un grand événement médiatique, aux retombées importantes en terme de
communication pour la Ville de Lille.

Considérant le fait que l'Association « Les Victoires de la Musique Classique » est
soutenue par la Région Nord Pas-de-Calais, et de nombreux partenaires privés.

Attendu que la manifestation prévue au Nouveau Siècle, se prolongera à l'Opéra et
réunira les artistes, les professionnels et les invités institutionnels,

La Ville de Lille souhaite, en partenariat avec l'Opéra de Lille, participer à ces
rencontres.

A cette fin, il est proposé au Conseil Municipal ;

- d'autoriser le Maire à signer une convention tripartite entre la Ville, l'Association
« les Victoires de la Musique » et l'Opéra de Lille, ayant pour but de régler les rapports entre
ces trois partenaires pour l'organisation de la rencontre à l'Opéra,

- d'autoriser le versement d'une subvention exceptionnelle d'un montant de
32.095 € TTC au profit de l'Opéra de Lille.

La dépense sera imputée sur les crédits inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction30 du Budget Primitif 2004 de la Culture.

ADOPTÉE à l'unanimiîé
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

N° 04/70
OBJET

Attribution de subvention à

TAssociation des Amis de

PEglise Saint Maurice

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Dans le cadre de « Lille 2004 Capitale Européenne de la Culture », la Ville de Lille et la

DRAC ont entrepris des travaux importants de remise en état du Patrimoine Cultuel

Historique classé.

Un inventaire complet des objets mobiliers des quatre églises visées, églises St Maurice, St

Etienne, St André et Ste Catherine, a été entrepris par la Direction du Patrimoine.

Malheureusement, la plupart de ces édifices sont d'accès difficile au public compte tenu du

manque de moyens du Diocèse et des Associations attachées aux dites églises.
De ce fait, les bâtiments sont trop souvent fermés.

La Ville de Lille, dans le but de faire connaître ce patrimoine historique au plus grand nombre
de Lillois ainsi qu'aux touristes étrangers et français de passage dans le cadre de notre année

culturelle, souhaite apporter un soutien financier de 20 000 € à l'Association des Amis de

l'Eglise Saint Maurice, 17 Parvis St Maurice à Lille, qui a en charge les églises Saint Maurice
et Saint Etienne.

Ce soutien permettra l'embauche de personnel compétent et une augmentation certaine de

l'amplitude des horaires d'ouverture de deux bâtiments.

En accord avec la Commission de la Culture en date du 19 Janvier 2004, nous sollicitons pour

Madame le Maire ou son Conseiller Municipal Délégué au Patrimoine, l'autorisation de

verser à l'Association la somme de 20 000 € qui sera prélevée, en son temps, sur l'enveloppe
22336, chapitre 67, article 6745, fonction 025.

ADOPTÉE à l 'unanimité
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DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/71

OBJET

Bibliothèque Municipale -

Fourniture de livres de bibliothèque
pour adultes et enfants - Appel d'oflres

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Par délibération n°03/851 du 29 septembre 2003, il a été autorisé de lancer un appel
d'offres concemant la fourniture délivrés de bibliothèque pour adultes et enfants.

Cet appel d'offres comporte les dix lots suivants :

1 ) Lot n° 1 : Livres pour adultes
Seuils annuels : mini : 65.000€ maxi : 260.000F

2) Lot n°2 ; Livres pour adultes dans le domaine des sciences humaines et des arts
Seuils annuels ; mini ; 40.000F maxi ; 160.000F

3) Lot n°3 : Livres reliés et plastifiés à la commande
Seuils annuels : mini : 9.000F maxi : 36.000F

4) Lot n° 4 : Bandes dessinées pour les jeunes et les adultes privilégiant les petits éditeurs
spécialisés
Seuils annuels ; mini : 6.000F maxi : 24.000F

5) Lot n°5 : Livres concemant les arts du spectacle (cirque, théâtre, danse, cinéma,
marionnettes ...)
Seuils annuels : mini : 6.000F maxi : 24.000F

6) Lot n°6 ; Livres régionaux
Seuils annuels ; mini : 4.000F maxi : 16.000F

7) Lot n°7 : Livres édités à l'étranger et non disponibles sur le marché français
Seuils annuels ; mini ; 2.500F maxi : 10.000F

8) Lot n°8 : Livres pour enfants (romans, contes, ouvrages de référence, documentaires,
bandes dessinées)
Seuils annuels : mini ; 110.000F maxi : 440.000F

9) Lot n°9 : Albums et livres d'images pour enfants
Seuils annuels : mini : 45.000F maxi : 180.000F

10) Lot n°10 : Partitions musicales
Seuils annuels ; mini ; 8.000F maxi ; 32.000F

Le lancement de la procédure de l'appel d'offres ayant été effectué, en accord avec la
Commission de la Culture réunie le 19 janvier 2003, nous vous demandons de bien vouloir :

autoriser Madame le Maire ou Madame l'Adjointe déléguée aux Marchés Publics à signer
les marchés suite à la décision de la Commission d'appel d'offres.

à ! Unân!i71it8



VILLE DE LILLE

Séance du 9 février 2004
04/72

OBJET

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Association Filofil Rapport de Madame le Maire,

Convention 2004
~ Mesdames, Messieurs

L'association Filofil située 3 rue Cabanis et qui a pour but de promouvoir la lecture chez

les enfants au travers de différentes actions, a présenté une demande de subvention dans le Cadre

du programme d'actions 2004 de la Politique de la Ville.

Cette demande d'aide financière d'un montant de 10 519 €, qui sera soumise à

l'approbation du Conseil Municipal lors de la présente séance, a pour objet la mise en place d'un

projet intitulé « Engager les parents dans des pratiques éducatives » et cela afin de favoriser chez

l'enfant des habitudes précoces en impliquant les parents dans des actions de lecture ainsi que de

favoriser la parentalité par des actions de lecture séance. Elle représente 50 % du budget total de

l'action.

la dépense sera imputée chapitre 65 - article 6574 - fonction 824 - enveloppe 13881

« Subventions à divers organismes ».

En application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et du décret n°2001-495 du 6 juin

2001 relatifs aux relations entre les collectivités locales et les associations, il est fait obligation à

la Ville de Lille de conclure une convention avec toute association à laquelle elle attribue, tous

crédits confondus, une ou plusieurs subventions d'un montant total supérieur à 23 000 €. C'est

pourquoi pour permettre le versement de cette subvention, il importe de rédiger une convention.

En accord avec la commission de la solidarité et du projet éducatif, réunie le 28 Janvier

2004, nous vous demandons de bien vouloir autoriser l'Adjointe au Maire, déléguée à la Petite

Enfance à signer la convention ci-annexée.

ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 Février 2004

04/73
OBJET

Association Halte garderie
du Faubourg de Béthune

Avenant à la Convention 2003

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs

L'association Halte garderie du Faubourg de Béthune, située 6 bis Bd de Metz, qui assure

la gestion d'une halte garderie a reçu une subvention dans le Cadre du programme
complémentaire 2003 d'actions pour les quartiers de la Politique de la Ville.

Cette subvention d'un montant de 1199,94 euros a été octroyée par délibération lors du
Conseil Municipal en date du 15 Décembre 2003, pour la mise en place du projet intitulé
« Atelier de parentalité et d'éveil du tout-petit visant à la socialisation, la prévention précoce et

l'implication des familles dans la vie de la structure et du quartier'! Ce financement

complémentaire va permettre à l'association de maintenir l'intervention extérieure d'une

psychomotricienne pendant 6 mois à raison de 2h30 par semaine.

la dépense sera imputée au budget communal de 2003 sur la chapitre 65 - article 6574 - fonction
824 - enveloppe 13881 « Subventions à divers organismes ».

En application de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et du décret n®2001-495 du 6 juin
2001 relatifs aux relations entre les collectivités locales et les associations, il est fait obligation à
la Ville de Lille de conclure une convention avec toute association à laquelle elle attribue, tous

crédits confondus, une ou plusieurs subventions d'un montant total supérieur à 23 000 €. C'est

pourquoi pour permettre le versement de cette aide financière, il importe donc de l'intégrer par
voie d'avenant à la convention.

En accord avec la commission de la solidarité et du projet éducatif, réunie le 28 Janvier
2004, nous vous demandons de bien vouloir autoriser l'Adjointe au Maire, déléguée à la Petite
Enfance à signer l'avenant ci-annexé.

ADOPTÉE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004
04/74

OBJET

Indemnité représentative de logement
allouée aux instituteurs exerçant

dans les écoles Publiques.
Taux 2003 - Réactualisation.

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Pour faire suite à la circulaire préfectorale du 2 décembre 2003, il est porté à votre

connaissance que la dotation unitaire de l'Etat pour compenser les communes des charges dues au

titre des logements des instituteurs a été fixée pour l'année 2003 à 2425 Euros.

Par ailleurs, pour la réactualisation du montant du loyer dû par les enseignants
intégrés Professeurs des écoles logés par la commune, nous vous proposons de prendre en référence
l'indemnité représentative de logement qui est fixée pour un instituteur marié avec ou sans enfant à

charge ou pour un instituteur célibataire, veuf ou divorcé avec enfant à charge et qui correspond au

même montant que celui de la dotation unitaire de l'état ; 2425 Euros.

En conséquence et en accord avec la commission de la Solidarité et du Projet
Educatif réunie le 28 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir appliquer ces dispositions.

ADOPTÉE à l'unanimité
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Séance du 9 février 2004
04/73

OBJET

Désaffectation des locaux de l'école
LITTRE, 12 place de PArbonnoise à Lille

et réimplantatioD rue fulton- Décision.

Rapport de Mme le Maire
Mesdames, Messieurs

L'école LITTRE, implantée jusque juin 2003, 12 place de l'Arbonnoise à Lille, a

emménagé depuis la rentrée scolaire de septembre 2003 et après d'importants travaux de rénovation,
dans les locaux de l'ancien collège Madame de STAËL rue Fulton à Lille,

Les locaux de la place de l'Arbonnoise, ainsi libérés d'utilisation scolaire, seront
affectés à la création et l'implantation, dans le quartier de Vauban, d'un centre d'accueil pour la petiteenfance. Une désaffectation de ceux-ci de leur usage scolaire s'avère donc indispensable.

En application des dispositions de la circulaire interministérielle du 25 août 1995
relative à la désaffectation des biens des écoles élémentaires et maternelles publiques, l'avis du Préfet
a été requis, lequel a émis un avis favorable en date du 4 décembre 2003.

En conséquence, en accord avec la Commission de la Solidarité et du ProjetEducatif réunie le 28 janvier 2004 nous vous demandons de bien vouloir décider la désaffectation
scolaire des locaux de l'ancienne école LITTRE, précédemment installée 12 place de l'Arbonnoise.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A

04/76
OBJET

Versement de subventions à l'OCCE du Nord
Avenant à la convention.

Rapport de Madame le Maire
Mesdames, Messieurs

La Ville de Lille a conclu avec l'association « Office central de coopération à l'Ecole du
Nord» (OCCE du Nord) une convention en vertu de la délibération n° 03/1117 du 15
décembre 2003. Cette convention détermine les relations financières entre la Ville de Lille et
l'OCCE du Nord.

Les Conseils de Quartier de Vauban-Esquermes et de Moulins se sont prononcés
favorablement pour des aides à allouer à des coopératives OCCE, affiliées à l'OCCE du Nord.
Ces aides sont détaillées dans le tableau ci-joint.

Il convient d'intégrer ces aides par avenant à la convention existante

Après avis favorable de la Commission de la Solidarité et du Projet Educatif réunie le
28 janvier 2004, il est demandé au Conseil Municipal:

- d'autoriser le versement de la subvention jointe en annexe ,

- d'autoriser l'imputation de la dépense correspondante (4570.86 euros) sur les crédits
inscrits au chapitre 65, article 6574, fonction 422

- d'adopter cet avenant
- d'autoriser Madame le Maire ou, en cas d'empêchement. Madame l'Adjointe déléguée

aux Ecoles, à signer cet avenant.

ADOPTÉE à l'unanimité



AIDES ATTRtBUEES AU TITRE DES CREDITS DECENTRALISES

Quartier Projet Bénéficiaire Coût total
du projet

Montant
alloué

Imputation

1

VAUBAN-

ESQUERMES

Projet ncdagosiauc « de la fresque à Palbum »

OCCE3178-Ecole
primaire publique

Madame de Maintenon
1751 € 511 €

1
1

Chap 65, art 6574,
Fonc 422, env 1414

Dans le cadre de la liaison « grande section
maternelle - CP », le projet se déroulant de
novembre 2003 0 mars 2004, intègre les élèves de
ces 2 classes. Il comprend deux phases ; la
réalisation d'une fresque dans la cour et la
création d'un album.
Voyage pédagogique à Samara (Somme)

OCCE3178-Ecole
primaire publique

Madame de Maintenon
1090€ 540 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422,env 1414

Prévu en juin 2004, ce déplacement est destiné
aux élèves de CE2, CMl et CM2, Il sera

l'aboutissement du travail mené au cours de
l'année sur la préhistoire et l'Antiquité.
Défi Lecture

Acquisition de livres et d'albums dans le cadre de
jeux interscolaires destinés à amener les enfants à
lire un maximum d'ouvrages. L'action est prévue
de janvier à juin 2004.

OCCE 2662 - Ecole

primaire publique
Léon Jouhaux

500 € 400 € Chap 65, art 6574,
Fonc 422, env 1414

Création d'une bibliothèque scolaire OCCE 2662 - Ecole

primaire publique
Léon Jouhaux

1400€ 700 € Chap 65, art 6574,
Fonc 422,env 1414

Constitution d'un fonds de livres (albums,
fictions, documentaires)
Création d'un « ABCdaire »

OCCE 1862-Ecole
maternelle Publique

Bichat
240 € 190 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422,env 1414
Acquisition d'un appareil photonumérique pour la

prise de vues d'éléments composant le quartier,
afin d'en constituer un « ABCdaire ».

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 1862 -Ecole
maternelle Publique

Bichat
300 € 300 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422,env 1414

v,0
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VAIJBAN-

ESQUERMES
(suite)

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 2039 - Ecole
maternelle Publique

Chateaubriand
260 € 260 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422, env 1414

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 1590 - Ecole
maternelle publique

Léon Jouhaux
207 € 207 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422,env 1414

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 2662 - Ecole

primaire publique
Léon Jouhaux

257.50 € 257.50 € Chap 65, art 6574,
Fonc 422, env 1414

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 1873 -Ecole

primaire publique
Littré

295 € 295 € Chap 65, art 6574,
Fonc 422, env 1414

Carnaval 2004
Ce défilé se déroule le 3 avril 2004. Aide à la
réalisation des déguisements et maquillages.

OCCE 3178-Ecole

primaire publique
Madame de Maintenon

210€ 210€ Chap 65, art 6574,
Fonc 422, env 1414

MOULINS Projet d'intervention pour une sensibilisation au

yoga auprès d'une classe de grande section
maternelle

OCCE 812-Ecole
maternelle publique

Victor Hugo
800.31 € 700.36 € Chap 65, art 6574,

Fonc 422, env 4357

M3
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/77
OBJET

Classes d'environnement
Passarion d^un marché public de services

Rapportée Madame le Maire,
Mesdames, Messieurs,—

L'organisation de classes d'environnement correspond à un service relevant del'article 30 du code des marchés publics.

Celui-ci soumet les marchés publics concernés à des formalités simplifiées depassation, en raison de leur objet.

Sur la base des dispositions similaires relevant du précédant code des marchéspublics, cinq marchés correspondant aux cinq lots suivants ont été conclus pour l'exercice 2003,soit :

- lot n
° 1 : séjours d'une semaine en classe d'environnement en Flandres, dans larégion Nord-Pas-de-Calais, avec l'Association Eclaireurs et Eclaireuses de France,

- lot n
° 2 ; séjours d'une semaine en classe d'environnement dans la région duHainaut-Avesnois, avec l'Association Les Francas,

- lot n ° 3 : séjours d'une semaine en classe d'environnement à proximité de la Merdu Nord ou de la Manche, avec l'Association Centre Education Nature du Houtland,
- lot n

° 4 : séjours de deux semaines en classe d'environnement en toutes saisons etde toute nature, au sud de la Loire, avec l'Association ADF 59,

- lot n ° 5 : séjours d'une semaine en classe d'enviroimement à la montagne (enclasses vertes et classes rousses), avec l'Association AD? 59,

En conséquence, en accord avec la commission de la Solidarité et du ProjetEducatif réunie le 28 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir ;

- autoriser la conclusion de marchés pour la mise en œuvre des classesd'environnement ci-dessus identifiées, sur la base de l'article 30 du code des marchés publicspour l'exercice 2004, avec la possibilité d'un renouvellement express pour l'exercice 2005 ;

La même procédure peut être envisagée pour l'exercice 2004.

- autoriser Madame le Maire ou l'Adjoint délégué à signer ces marchés ;

décider l'imputation des sommes sur les crédits correspondants au budget de la
Ville (enveloppe 12865 - chapitre 011 - nature 6042 - fonction 255) soit un
montant de 262 180 Euros hors taxe.

adoptée à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 200A

04/78
OBJET

Réfection des toitures
au titre des années 2004/2005/2006

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs
Appels d'offres.

Un certain nombre de toitures d'écoles se sont fortement dégradées et doivent
donner lieu à réfection partielle ou totale.

Pour ce faire, la Ville de Lille a retenu pour 2004 et les années suivantes, les
priorités ci après.

La toiture du groupe scolaire J.B LEBAS y compris les travaux

d'assainissement qui y sont liés, estimée à 592 624,20 Euros TTC
dont TV A 97 119,02 Euros et HT 495 505,18 Euros
La toiture (verrière et préau) de l'école BARA sis à Lille, 3 rue Cabanis
estimée à 118 000 Euros TTC dont TVA 19 337,80 Euros et

98 662,20 Euros HT.
Le préau de l'école LALO, 3 me des Déportés à Lille estimé à
25 116 Euros TTC dont TVA 4 116 Euros et 21 000 Euros HT.
Le préau de l'école ANDRE sis à Lille, 42 ter me Paul Lafargue estimé
à 15 000 Euros TTC, dont TVA 2 458,20 Euros et 12 541,80 Euros HT,
La toiture (faîtières et cheminées) de l'école VIALA VOLTAIRE, 5 me viala à
Lille estimée à 30 000 Euros TTC dont TVA 4 916,39 Euros et

25 083,61 Euros HT.

Aussi, en accord avec la Commission de la Solidarité et du Projet Educatif réunie
le 28 Janvier 2004 et après consultation des conseils de quartiers concernés nous vous demandons de
bien vouloir;

d'approuver les opérations programmées au titre des années 2004/2005/2006.
d'autoriser le lancement des procédures d'appels d'offres adéquates,
d'autoriser Madame le Maire à signer les marchés à passer suite aux décisions
de la commission d'appels d'offres ou en cas d'empêchement Madame

l'Adjointe déléguée au service des Achats et Marchés Publics.
Inscnre au budget de la Ville, les crédits correspondants à ces opérations au

chapitre 23. Article 2313. Fonction 212. Enveloppe 19885.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/79
OBJET

Denrées et marchandises nécessaires
au fonctionnement des services de la restauration
scolaire à Lille et Hellemmes
Appel d'offres ouvert - Année 2005

Rapport de Madame le Maire
Mesdames, Messieurs,

La Ville de Lille doit prévoir l'organisation, pour 2005, des marchés pour
l'achat des denrées alimentaires nécessaires au fonctionnement des services de la
restauration scolaire à Lille et Hellemmes.

La commune associée de LOMME a recours à une société prestataire de
service pour une assistance technique.

Ce marché sera organisé dans les mêmes conditions que les années
précédentes (séances de contrôle de qualité sur présentations d'échantillons).

Il est expressément stipulé au cahier des charges de l'appel d'offres que toute
denrée alimentaire sera exempte d'O.G.M. (organismes génétiquement modifiés) dans le
respect des nouvelles réglementations limitant la présence d'OGM non traçable, à 0,9%
de la totalité du produit, cette exception devant être signalée sur l'étiquetage.

S'agissant des produits à caractère non alimentaire, la Ville de Lille adhère
au label "Ethique de l'Etiquette" s'interdisant l'achat de tout produit ou matériel ayant pu
nécessiter le travail d'enfants.

Le montant global annuel du marché est évalué à 2 500 000€.

Nous vous demandons en accord avec la Commission de la Solidarité et du
Projet Educatif du 28 Janvier 2004 de bien vouloir :

autoriser l'organisation de l'appel d'offres et adopter le dossier devant
servir de base à la consultation publique ;

- autoriser Madame le Maire à signer les marchés à passer suite aux
décisions de la Commission d'Appel d'offres, ou en cas d'empêchement
l'Adjointe au Maire déléguée aux Achats et Marchés Publics;

- adhérer aux principes précédemment énoncés.

Imputer les dépenses suivantes ;

- Chapitre 11 - nature 60623 - fonction 251 - enveloppe 18499, 18507,
18509.

- Chapitre 11 - nature 60623 - fonction 255 - enveloppe 18503, 18504,
- Chapitre 11 - nature 60623 - fonction 422 - enveloppe 18500,18510

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/80
OBJET

Avances sur Subventions consenties aux associations de
jeunesse
Au titre de Tannée 2004
Première répartition

Comme chaque année, afin de permettre aux associations gestionnaires d'équipements de
jeunes, de faire face aux dépenses de fonctionnement qui leur incombent et d'éviter des
difficultés de trésorerie,

Nous vous demandons de bien vouloir vous prononcer sur l'octroi d'une première
répartition de subventions, portant la participation de la Ville à 30 % des crédits alloués en 2003,
selon la répartition figurant sur le tableau ci-dessous, conformément à la convention provisoire
ci-jointe.

Par ailleurs, les comptes financiers de ces associations au titre de l'exercice n'ayant pas
encore été établis et le budget prévisionnel de 2004 n'étant pas, pour ce motif, disponible, il
convient d établir une convention à titre transitoire pour permettre la continuité des actions
jusqu'à l'adoption de la convention d'objectifs à venir au début de l'année 2004.

En conséquence, en accord avec la Commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme
réunie le 22 Janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir autoriser ;

- L'octroi des subventions figurant dans le tableau ci-dessous ;

- La signature par Madame le Maire ou en cas d'empêchement et par délégation,
l'Adjoint délégué à la Jeunesse, Animation et à l'Intégration des conventions
provisoires ci-jointes.

Les dépenses correspondantes sont à imputer sur les crédits inscrits au Budget Primitif
2004, chapitre 6.5, article 6574, fonction 422, enveloppe n°105S4 intitulée «Projets Jeunesse
Equipements de Proximité ».

Associations Subventions
accordées en 2003

Avance 2004 proposée,
première répartition (30%)

Club Léo Lagrange Arbrisseau-

Wagner
37 rue Richard Wagner
59000 Lille

23 000 € 6 860,21 e

Tintin et Miloud
90 rue des Meuniers
59000 Lille

23 000 € 6 860,21 €

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 Février 2004
04/81

OBJET

Subventions à diverses associations de Jeunesse Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

L'aide financière de la Ville a été sollicitée sous forme de subvention par diverses
associations de jeunesse lilloises à l'occasion de manifestations.

Compte tenu de l'impact de ces manifestations auprès de la population lilloise, la Ville de
Lille entend apporter son concours à ces initiatives en participant au fonctionnement :

1. Rallye sportif, culturel et ludique organisé le 22 mars 2004 par les étudiants de l'IAE
2. Colloque portant sur la sensibilisation et la formation des citoyens organisé le

14 mai 2004 par l'association Vivre Ensemble.

1 - Association Rallye MCC
104 avenue du Peuple Belge 59000. Lille

Intitulé du Projet « A La recherche de Lille Perdue »

L'association Rallye MCC a été créée en 2000 par les étudiants de la Formation MST de
Marketing et Communication de l'IAE.

Le but de l'association est de : créer un événement sportif, culturel et ludique dans la
Ville dont la cible sont les étudiants et familles de la Métropole lilloise. En 2003, l'opérationintitulée « A la recherche de Lille Perdue » a rassemblé 218 personnes sur la place Rihour.

Pour l'organisation de cette quatrième édition, l'association Rallye MCC sollicite l'aide
financière de la Ville

• Budget Total de l'opération 8 335 €
^ Fonds Propres

Droits de Participations
^ Partenariats (financiers et/ou matériels)

3 000 €

...900€

^ Ville de Lille

Crédit Mutuel Nord

Conrad

^ Partenaires cadeaux divers

1 500 €

... 835 €

1 200 €

...900€

• Subvention de la Délégation Jeunesse 1 500 €
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2 - Association Vivre Ensemble
35/3 rue Mermoz 59000. Lille

Intitulé du Projet « Organisation d'un colloque portant sur la sensibilisation et la

formation des citoyens »

La jeune génération est prête à s'engager dans une expérience bénévole/volontaire par

solidarité (inondations, restos du cœur, 21 avril 2002 etc ) ou comme tremplin pour son avenir

professionnel.
• Sensibiliser les habitants des Quartiers sur l'égalité citoyenne comme valeur

fondamentale et constitutionnelle de la République
• Promouvoir le volontariat/bénévolat au près des jeunes et proposer des pistes

favorisant leur engagement bénévole tel sont les objectifs du colloque organisé en mai

2004 par l'association Vivre ensemble.

Dans le prolongement de ce colloque, sera organisé en mai 2004 une visite de

l'Assemblée Nationale et du Parlement Européen à Strasbourg.
• Budget Total de l'opération 4 500 €

Fonds Propres 1 000 €

^ Ville de Lille 2 500€

Lille Métropole Habitat 1 000 €

• Subvention de la Délégation Jeunesse 2 500 €

Nous vous demandons de bien vouloir vous prononcer sur l'attribution des subventions

explicitées ci dessus.

Les dépenses correspondantes sont à imputer sur les crédits inscrits au Budget Primitif

2004, chapitre 65, article 6574, fonction 422, enveloppe 764 intitulée « Projets à diverses

Associations de Jeunesse ».

ADOPTEE à (a majorité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/82

OBJET

Rencontres Audiovisuelles 2004
Subvention destinée à rassociation Map Vidéo

Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Pour la quatrième année consécutive, la Ville de Lille soutient l'initiative portée parl'association Map Vidéo qui propose aux publics (grand public, professionnels, scolaire....) :

> des diffusions de qualités et qui abordent les compétitions internationales de courtsmétrages (fiction, animation, expérimental) ;

> des compétitions Internet (net art, vidéo, computer art, computer animation) ;
> des cartes blanches, des programmes scolaires, des événements, un contact avec desprofessionnels de l'audiovisuel ;

> des ateliers pratiques encadrés par des professionnels de l'audiovisuel.
Le Bilan des Rencontres Audiovisuelles 2003 obtenu :

Fréquentation : . 4 600 entrées en salle ;

Progressivement les Rencontres Audiovisuelles montrent une volonté forte, contrairementà la majorité de festivals de développer d'autres activités que la diffusion, et proposent à la Ville3 axes structurants pour l'année 2004 : VOIR, EN PARLER, FAIRE.
Dans ce cadre. L'association sollicite une subvention de la Ville de Lille pour laréalisation de la quatrième édition des Rencontres Audiovisuelles en 2004 :

> Projections en salle dans différents cinémas de la métropole, en présence de nombreuxprofessionnels ;

. 570 entrées en conférence et journées professionnelles ;

. 250 inscrits en ateliers.
En Programmation ;. 31 programmes ;

. 7 rencontres avec un professionnel ;

. 3 journées spécifiques ;

.18 ateliers pratiques ;

. 2 expositions (Nuit VisioSonik, Nuit de l'animation au théâtre
Sébastopol) ;

. 80 professionnels intervenants ;

. 18 lieux investis par la manifestation ;

. 280 films présentés dont 190 internationaux ;

. 76 films (26 étrangers) retenus en compétition sur 500 reçus.

. l'UGC comme centre du festival pour la programmation grand
public ;
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. Le Majestic pour la programmation cinéphile ;

. l'Univers pour la programmation expérimentale,

. le Nouveau multiplex de Roubaix pour des rediffusions.
^ Compétitions internationales Fiction/Animation/Expérimental
> Thémas : Expositions des cinématographies du JAPON et de l'ex-URSS accompagnéesd'événements (village japonais, conférences...)
> Hommages à de grands noms du cinéma présents (accord de principe à l'heure actuelle :

G.Lautner, P.Noiret)
> Les Ovnis : programmes spéciaux
> Soirée de clôture et nuit du court métrage
> Rencontres avec des professionnels du cinéma : des stars aux métiers de l'ombre
> 15 ateliers pratiques
> 70 réalisateurs du monde entier en sélection officielle défendent leur film

> Programme scolaire

> Journée dédiée aux dispositifs cinéma-audiovisuels de l'Académie

En conséquence, en accord avec la Commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme
réunie le 22 Janvier 2004 et afin de faciliter la réalisation ce ces actions, nous vous demandons
de bien vouloir autoriser le versement d'une subvention de 16 500 € sur un budget total de
103 325 € à l'association Map Vidéo.

La dépense correspondante est à imputer sur les crédits inscrits au Budget Primitif 2004,
intitulé « Cultures Urbaines Jeunesse », chapitre 65, article 6574, Fonction 422, Enveloppe
n° 16508.

ADOPTÉE à l'unanimité
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/83

OBJET

Club Léo Lagrange Arbrisseau-Waener Rapport de Madame le Maire,

Mesdames, Messieurs,

Poste FONJEP

La Ville de Lille assure depuis 1973, par délibérations n°73/4.0I8 du 7 avril 1973,n°77/4.011 du 11 février 1977 et n°77/2/4.039 du 20 octobre 1977, le financement de postesd'animateurs de Mouvement de la Jeunesse et de l'Education Populaire.
En application de ces décisions, des conventions de financement tripartites ont été signéesavec des associations pour chaque poste d'animateur, dont, la Fédération Nationale Léo Lagrangepar délibération n°82/515 du 14 mai 1982 et n°94/243 du 16 mai 1994 pour la prise en charge ducoût de poste de Directeur du Club Léo Lagrange (Quartier Croisette) dans le cadre du FONJEP.
L'arrêté n°3734 du 3 octobre 2003 a fixé à 38 433,99 € la participation de la Ville aufinancement de ce poste pour l'année 2003. Cette somme a fait l'objet d'un mandatement.
En conséquence, conformément à la décision prise par le conseil d'administration del'association Club Léo Lagrange Arbrisseau-Wagner le 3 novembre 2003 de dénoncer d'un

commun accord avec la Ville, le contrat de financement du poste d'animateur FONJEP, et enaccord avec la Commission du Sport, de la Jeunesse et du Tourisme réunie le 22 Janvier 2004, il
vous est demandé :

- D'acter la résiliation, au 9 février 2004 de la convention de financement du
16 mai 1994 conclue entre la Ville, la Fédération Nationale Léo Lagrange et le
FONJEP :

- D'autoriser la signature par Madame le Maire ou, en cas d'empêchement et pardélégation, l'Adjoint délégué à la Jeunesse, d'une lettre de dénonciationrecommandée avec accusé de réception adressée au FONJEP ;
- D'autoriser Madame le Maire ou, en cas d'empêchement et par délégation. l'Adjointdélégué à la Jeunesse, à négocier avec l'association Club Léo Lagrange Arbrisseau-Wagner, l'établissement d'une nouvelle convention d'objectif et de moyensspécifiques sur la base d'un diagnostic partagé.

ADOPTEE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A

N"" 04/8A
OBJET

FORUM FRANÇAIS POUR LA SECURITE URBAINE

COTISATION 2004

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Issu en 1992 du Forum Européen pour la Sécurité Urbaine, le Forum

Français réunit plus de cent trente collectivités territoriales.

Représentatif des différentes sensibilités politiques et des diversités

urbaines de la France, le Forum Français pour la Sécurité Urbaine se

reconnaît dans les principes de la Charte « Démocratie et Sécurité » et, à

partir de travaux de recherches, publications et colloques, œuvre pour ;

- asseoir des politiques de sécurité sur le triptyque « prévention,
répression et solidarité » mis en exergue pour le rapport des

maires pour la sécurité de 1982, sous l'égide de Gilbert

BONNEMAISON,
- inscrire la politique locale de sécurité dans la politique nationale

et européenne,

renforcer le rôle des collectivités territoriales et des élus locaux

dans le partenariat relatif aux politiques de prévention de la

délinquance et de la sécurité.

La Ville de Lille adhère au Forum Français pour la Sécurité Urbaine

depuis 1995 et verse une cotisation au prorata du nombre de ses

habitants.

Pour l'exercice 2004, le montant de la cotisation est de 3 400 euros.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des

Affaires Générales, réunie le 29 janvier 2004, nous vous demandons de

bien vouloir :

renouveler l'adhésion de la ville,
- décider le versement de la cotisation 2004 d'un montant de 3 400

euros au Forum Français pour la Sécurité Urbaine.

La dépense correspondante sera imputée sur le crédit inscrit au

chapitre 011, article 6281, fonction F1502, enveloppe 2955 du Budget

Communal de 2004.
ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/85
OBJET

ASSOCIATION BRICO'ZEM

Subvention de participation au Forum des Jeunes de la Rue

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

L'Association Initiation Bricolage Habitat (A.LB.H.) plus connue sous

l'appellation BRICO'ZEM, présente sur le quartier de Wazemmes depuis
2000 mais dont l'action intéresse tous les lillois, encadre des jeunes en voie

de réinsertion en proposant des services aux particuliers à partir de travaux

de bricolage et de petit entretien.

Elle participe également au Forum Citoyen organisé annuellement par la

Fédération des Jeunes de la Rue afin de favoriser le dialogue entre les jeunes
des quartiers et les pouvoirs publics.

En 2003, ce forum s'est tenu à Aix-en-Provence. Cette année, il devrait se

tenir à Lille.

A l'occasion de cette manifestation , les jeunes ont travaillé sur la base

de 3 supports principaux ; l'image (vidéo, photo), la musique (expression
corporelle, musique à texte, chant), les arts graphiques (bande dessinée,
écrits artistiques, tags).

Pour leur départ à Aix-en-Provence, dix jeunes lillois ont préparé une

fresque en mosaïque dans les locaux de Brico'Zem. Cette fresque sert de

support à une démarche citoyenne. D'autres associations sont appelées à la

développer et à l'enrichir.

Afin d'aider l'Association BRICO'ZEM dans cette demande et en accord

avec, votre Commission des Finances, du Personnel et des Affaires Générales,
réunie le 29 janvier 2004, nous vous demandons de bien vouloir décider :

l'attribution d'une subvention de 1 700 Euros à l'Association
Initiation Bricolage Habitat dite BRICO'ZEM.

La dépense correspondante sera imputée sur le crédit inscrit au chapitre
65, article 6574, fonction 512, enveloppe 13621 du Budget Communal de

2004.

Cette subvention sera créditée au compte de l'association selon les

procédures comptables en vigueur.

Le versement sera effectué au compte n° 00000029678/53, Banque
Créatis Lille République ADOPTÉE à l'unanimité



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/86
OBJET

ASSOCIATION INTERCOMMUNALE D'AIDE AUX VICTIMES

ET DE MEDIATION DE LILLE

SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT 2004

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

L'Association Intercommunale d'Aide aux Victimes et de Médiation de

Lille a pour objet de mettre en œuvre toute forme d'accompagnement des

victimes, de faciliter l'accès au droit, d'assister l'enfance martyrisée,

d'exercer la médiation pénale, et de réaliser toutes actions de formation ou

d'information du public dans les domaines précités.

Les missions assumées s'inscrivent dans le cadre des activités de

prévention menées par le Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la

Délinquance, et à ce titre cette association bénéficie d'une aide financière

de la Ville, co-fondatrice de cette association.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et des

Affaires Générales, réunie le 29 janvier 2004, nous vous demandons de

bien vouloir décider ;

- l'attribution, pour l'année 2004, d'une subvention de fonctionnement de

33 996 Euros à l'Association Intercommunale d'Aide aux Victimes et de

Médiation de Lille,
- d'autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement l'Adjoint délégué au

Contrat Local de Sécurité et au Conseil Communal de Prévention de la

Délinquance, à signer la convention nécessaire jointe en annexe ; qui

inclut également la participation de la Ville pour l'action inscrite dans le

Contrat d'Actions de Prévention intitulée E.V.E. (Espace Violences

Ecoute / Femmes Victimes de Violence) à hauteur de 5 247 euros dans le

cadre du Contrat d'Actions de Prévention 2004.

La dépense correspondante sera imputée sur le crédit inscrit au

chapitre 65, article 6574, fonction 512, enveloppe 13621 du Budget

Communal de 2004.
Adopté à 6zs sslTrs^es exprimés



VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 200A
OA/87

OBJET

CONTRAT DE VILLE - Xlléme PLAN

PLAN D'ACTIONS DE PREVENTION DE LA DELINQUANCE

ET DE LUTTE CONTRE LA TOXICOMANIE

PROGRAMME 2004 - ADOPTION (1"« répartition!
~

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre des dispositions réglementaires relatives au

Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance, et dans

la suite des axes de travail définis par l'Etat pour l'élaboration des

dispositifs locaux de sécurité, et en articulation avec le Contrat

Local de Sécurité dont le Conseil Municipal par délibération n°

98/795 du 14 décembre 1998 a autorisé la signature, la Ville de Lille

propose de soutenir les actions de prévention autour des thématiques
suivantes ;

- la parentalité : renforcer les liens avec les parents dans leur

fonction parentale à partir de projets concernant les

collégiens et les adolescents ;

- la lutte contre les violences à l'école et autour de l'école :

contribuer à la mise en place de l'éducation citoyenne dans

les établissements scolaires ; assurer les suivis des jeunes
dans et hors de l'école notamment par le renforcement des

groupes socio-éducatifs ;

- la prévention des jeunes ; accueil des jeunes errants, aide aux

jeunes manifestant des signes inquiétants de mal être ; aide

aux jeunes primo-arrivants ; sécurité dans les transports en

commun, les transports scolaires et sur la route ;

- l'information et la communication sur les conduites addictives ;

- la lutte contre la prostitution :

- l'aide aux victimes, la médiation et la prévention de la récidive,
au soutien des mesures de réparation.

Conçu avec la Ville par les acteurs locaux, l'ensemble des

actions soutenues en 2004 s'inscrivent dans le contrat d'actions de

prévention de la délinquance et de lutte contre la toxicomanie.



Le programme global d'actions 2004 relatif à la Prévention de la

Délinquance, qui constitue un volet particulier du Contrat de Ville,

correspond à un engagement financier de la Ville d'un montant total

évalué à 415 374,00 euros.

Conformément à la pr"ôcédure d'instruction fixée par l'Etat et le

Conseil Régional, partenaires financiers du Contrat de Ville, les

différents projets d'actions à mener sont présentés sous la forme de

fiches programmes, et de tableaux récapitulatifs thématiques,
arrêtant le coût total des actions et l'engagement financier de la Ville,

en vue de la négociation à intervenir destinée à valider ces opérations
au titre du Contrat de Ville.

Afin de poursuivre l'action engagée par la Ville de Lille et de

permettre la mise en oeuvre des opérations retenues, il convient

maintenant de prendre les dispositions nécessaires.

En accord avec votre Commission des Finances, du Personnel et

des Affaires Générales réunie le 29 janvier 2004, nous vous

demandons de bien vouloir :

- adopter la l^e répartition du Plan d'Actions Lillois de

Prévention de la Délinquance et de Lutte contre la

Toxicomanie établi pour l'année 2004 au titre du Contrat de

Ville, joint en annexe (soit 392 049,00 Euros pour 27 actions

aidées),
- allouer à chaque association ou structure maître d'ouvrage

support de l'action concernée la subvention correspondant à

la participation de la Ville conformément à la répartition
figurant sur les tableaux récapitulatifs joints en annexe,

- autoriser le Maire, ou en cas d'empêchement l'Adjoint délégué
au Conseil Local de Sécurité et de Prévention de la

Délinquance, à signer les conventions et avenants

nécessaires,
- solliciter le concours financier de l'Etat et des autres

partenaires susceptibles d'apporter leur soutien, et nous

autoriser à mener les négociations nécessaires à cet effet,

- prévoir l'admission en recettes des subventions escomptées et

leur réemploi à la ligne budgétaire concernée.

Afin d'assurer la plus grande lisibilité et de garantir la

transparence de l'intervention de la délégation thématique municipale

en charge du Contrat Local de Sécurité et du Conseil Local de Sécurité

et de Prévention de la Délinquance et dans le cadre du dispositif mis en



l I z

œuvre en vue de l'élaboration de conventions avec les associations
percevant plus de 23 000 euros de la Ville, différents services ont été
désignés comme pilotes pour la conclusion des conventions à intervenir
avec les associations.

Les participations effectuées au titre du Conseil -Local de Sécurité
et de Prévention de la Délinquance apparaîtront dans les textes de ces

mêmes conventions.

La dépense correspondante sera imputée sur les crédits inscrits
au chapitre 65, article 6574, fonction 512, enveloppes 1164, 5455 et
13621 du Budget Communal 2003 sur les lignes intitulées ; Conseil
Local de Sécurité et de Prévention de la Délinquance.

Adopté à l'BîiEslsîZé éss ssfîrsgcs exprfeaés
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/88

OBJET

Requalification de l'avenue de Dunkerque-
2^""^ phase- Convention de Groupement de
Commande entre la Ville de Lille et ses

partenaires- Signature

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs

Lille Métropole Communauté Urbaine envisage la 2^"^^ phase des travaux de requalification
de l'avenue de Dunkerque avec la Ville de Lille et sa commune associée de Lomme et la Ville

de Lambersart, concernées par cette artère structurante, dans sa portion comprise entre la rue

de la Camoy et l'avenue de Bretagne

Cette requalification prévue pour une durée de 30 mois, touche aussi bien la voirie, les

espaces verts, le mobilier urbain, l'éclairage public, que le réseau électrique spécifique aux

illuminations festives.

Afin d'obtenir des offres économiquement plus avantageuses et de mutualiser la procédure de

passation des marchés, les communes partenaires veulent constituer un Groupement de

commande pour les aménagements relevant de leur compétence propre et en confier la

coordination à la Ville de Lille.
Les différentes prestations de compétence municipale sont regroupés en 4 lots, pour une

estimation pour les 3 communes de 956 000 € TTC, charge à chaque commune d'assurer sa

part, au prorata de ses besoins effectifs, soit pour la ville de Lille 107 000 €.

Intitulés LOMME LAMBERSART LILLE Total des lots

Eclairage Public - illumination

Lot n° 1
252 000,00 313 000,00 85 000,00 650 000,00

Espaces Verts
Lot n°2

14 000,00 14 000,00 7 000,00 35 000,00

Mobiliers Urbains
Lot n°3

11 000,00 14 000,00 15 000,00 40 000,00

Réseaux EDF et ET

Lot n°4

120 000,00 111 000,00 - 231 000,00

Total 397 000,00 452 000,00 107 000,00 956 000,00

Les crédits correspondants sont inscrits au budget 2004,

Pour le lot n°l imputation 23 2315 814 ENV. 23456 85 000 €

Pour le lot n°2 imputation 23 2312 823 ENV. 6499 7 000 €

Pour le lot n°3 imputation 23 2315 813 ENV. 20136 15 000 €

En conséquence, en accord avec votre commission de l'Urbanisme, de la Sécurité et du

Domaine Public réunie le 23 janvier 2004. nous vous demandons de bien vouloir approuver

cette opération et autoriser la signature de la convention de Groupement de Commande

afférente, dont copie est jointe en annexe.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 9 février 2004

04/89
OBJET

Plan de développement de l'économie sociale et
Solidaire - Axe 4.1. Améliorer la visibilité de Rapport de Madame le Mairel'économie solidaire à Lille et développer la
consommation de biens et services solidaires Mesdames, Messieurs,Avenant à la convention avec Artisans du Monde

Par délibération n° 02/640 du 28 juin 2002, la Ville de Lille a adopté un plan pluriannuelde l'économie sociale et solidaire. Dans le cadre de ce plan, un des axes de développement identifiéest d'accroître la demande de biens et services solidaires.

C'est pourquoi, la Ville soutient le projet d'Artisans du Monde qui vise à mener des actionsde sensibilisation dans les écoles : « de la maternelle à l'université », autour de "petits-déjeuners-solidaires". La convention prise en application de la délibération n° 02/1178 du 16 décembre 2002,prévoit que soient réalisées 40 interventions. A ce jour, seules 30 ont été réalisées, toutes dans desétablissements et classes différentes. En raison du temps demandé pour la prise de contact avec lesétablissements et la mise en place de ces animations, il est proposé de prolonger la convention de 6mois et de reporter le paiement du solde de la subvention de 2 333 € prévu en 2003 sur l'exercice2004 selon les conditions prévues dans l'avenant joint en annexe.

En conséquence et en accord avec la Commission du Développement Economique, del'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, nous vous demandonsde bien vouloir :

- autoriser la signature par Madame le Maire de l'avenant à la convention ci-joint avecl'Association Artisans du Monde,
- autoriser le paiement d'une subvention de 2 333 € en 2004 selon les conditions reprisesdans l'avenant à la convention,

- imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits sur la ligne intitulée
« Economie Solidaire - Subventions à diverses associations » Enveloppe 18456 -

Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 90, de nos documents budgétaires.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004

04/90
OBJET

Plan de développement de l'économie sociale et Rapport de Madame le Maire

Solidaire - Axe 1 - Animer et coordonner le réseau
Lillois de l'économie sociale et solidaire - Mesdames, Messieurs,
Subvention à l'APES pour l'animation du Plan

Avenant à la convention avec l'APES

Par délibération n° 02/640 du 28 juin 2002, la Ville de Lille a adopté un plan
pluriannuel de développement de l'économie sociale et solidaire. Ce plan de développement
s'articule en 10 mesures autour de quatre axes.

Le premier axe a pour objectif d'animer et de coordonner le réseau lillois de l'économie

sociale et solidaire.

Pour favoriser la dynamique inter-acteurs, la Ville de Lille a souhaité que ce volet soit

porté par les acteurs et a demandé à l'APES (Assemblée Permanente de l'Economie Solidaire) de

participer à la mise en œuvre de ce plan de développement (délibération n° 02/830 du 7 octobre

2002).

L'animatrice du plan a été recrutée en janvier 2003. Son plan de travail est défini par le

comité de pilotage tous les semestres. Les premiers résultats de l'animation sont les suivants :

mise en place d'un site internet, www.lealille.org. servant à la fois d'outil de

communication externe sur l'économie sociale et solidaire à Lille, mais aussi de lien

entre les acteurs,
organisation d'un événement sur la Grand Place les 25 et 26 octobre 2003,
réalisation de documents de communication,
organisation d'une journée métropolitaine de déclinaison du plan régional de

développement de l'économie sociale et solidaire,
- accompagnement de projets et d'acteurs.

Une évaluation à mi-parcours du plan de développement est en cours. Elle permettra
d'une part de mesurer les premiers résultats du plan, mais aussi d'ajuster sa mise en œuvre, le

plan lillois servant de territoire d'expérimentation dans le cadre du Plan Régional de l'Economie

Sociale et Solidaire.

II est donc proposé de modifier la convention avec l'APES pour une durée de 6 mois par

l'établissement d'un avenant afin de pouvoir ajuster son contenu en fonction des résultats de

l'évaluation.

Le budget prévisionnel dédié à cet objectif dans le plan de développement est de

208 000 €. Pour la seconde année (2004), le budget est de 66 000 €.
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Il se répartit comme suit ;

Nature des dépenses Coût (en euros)Salaires -i- charges 55 000
Informatique / logistique 3 500
Frais secrétariat /comptabilité 3 200
Loyer 3 000
Frais déplacement /réception 1 200
Colloques et séminaires 100

-

TOTAL 66 000

Pour une durée de 6 mois, le budget est de 33 000 €.

Ce budget sera cofinancé par la Caisse des Dépôts et Consignations à hauteur de10 000 €, le Conseil régional à hauteur de 10 000 € et la Ville de Lille à hauteur de 13 000 €.

En conséquence et en accord avec la Commission du Développement Economique, del'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, nous vousdemandons de bien vouloir ;

autoriser la signature par Madame le Maire ou l'Adjointe au Maire déléguée à l'économiesolidaire de l'avenant à la convention ci-joint avec l'APES,autoriser la participation financière de la Ville de Lille à l'APES (Assemblée Permanentede l'Economie Solidaire) par le paiement d'une subvention d'un montant de 33 000 €,suivant les conditions prévues dans l'avenant joint en annexe,imputer la dépense correspondante sur les crédits inscrits sur la ligne intitulée« Economie Solidaire - Subventions à diverses associations » Enveloppe 18456 -Chapitre 65 - Article 6574 - Fonction 90, de nos documents budgétaires,autoriser l'admission en recettes et l'ouverture des crédits d'emploi de la subventionobtenue de la Caisse des Dépôts et Consignations et du Conseil Régional sur la lignebudgétaire susvisée.

ADOPTÉE à l'unanimité
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VILLE DE LILLE EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du 9 février 2004
04/91

OBJET

Subvention à l'Association REUSSIR - la Mission

Locale de Lille au titre de l'année 2004 - Convention

annuelle 2004 en référence à la convention d'objectifs

pluriannuelle 2002 - 2004

Rapport de Madame le Maire

Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre du partenariat entre l'association REUSSIR-la Mission Locale de Lille et la

Ville de Lille, une convention d'objectifs pluriannuelle a été établie pour les années 2002 à 2004.

Elle définit les coopérations que les deux parties conviennent d'établir, dans le respect des

missions et priorités d'actions que chacun des partenaires a décidé de retenir.

Elle fixe les moyens financiers que la Ville entend consacrer à la mise en œuvre de ce

programme, compte tenu des autres participations dont bénéficie l'association.

Elle établit les procédures de suivi et d'évaluation dont les partenaires se dotent pour faciliter

la conduite du programme d'actions.

Elle est complétée pour l'année 2004 d'une convention annuelle qui vient préciser les

modalités de financement que la Ville entend consacrer à la mise en œuvre de ce programme

pour Tannée 2004 :

Le montant total de la subvention attribuée par la Ville à la Mission Locale de Lille en 2004

s'élève à 1 244 528,00 € au titre de sa participation aux programmes de la convention pluriannuelle.

Cette somme est imputée sur les crédits « subventions à l'association REUSSIR-la Mission

Locale de Lille »Enveloppe 20210 - chapitre 65 - article 6574 - fonction 90.

L'imputation de cette dépense sera abondée par prélèvements ou virements de crédits des

montants suivants provenant :

Pour la délégation Emploi Insertion :

La subvention est prélevée sur les crédits « association REUSSIR-la Mission Locale de Lille -

enveloppe 20210 - chapitre 65 - article 6574 - fonction 90. Le montant de la subvention s'élève à

la somme de 1 036 900 € qui se répartit à hauteur de 619 402,50 € pour le pôle Accueil, 414 760 €

pour le pôle Emploi et de 2 737,50 € pour la MIE (Maison de l'Insertion et de l'Emploi).

L'objectif de ces actions est ;

- d'assurer l'accueil, l'orientation, l'accès à la formation, à la qualification et l'accompagnement

social des jeunes de 16 à 25 ans sur les 10 quartiers Lillois ainsi que sur Hellemmes, via le

pôle Accueil,

- de favoriser l'accès à l'emploi, assurer la mobilisation sur les projets européens, assurer

l'accompagnement du dispositif Nouveaux Services - Nouveaux Emplois dans les

associations Lilloises, via le pôle Emploi,
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- de développer des plate-formes partenariales d'accueil et d'accompagnement des demandeurs

d'emploi des quartiers et à ce jour particulièrement sur Lille Sud (MIE "Maison de

l'Insertion et de l'Emploi").

Pour la délégation Politique de la Ville ;

* MIE (Maison de l'Insertion et de l'Emploi) 17 397,00 €
* MEF (Maison de l'Emploi et de la Formation) 16 420,00 €
* Crédit Loisirs 10 671,00 €_,
* PisTOsitif « Ateliers d'Orientation » 21 804,00 €
* Dispositif CLLAJ (Comité Local pour le 25 732,00 €

Logement Autonome des Jeunes)
* Mission Locale de Lille/Antenne Moulins 21 085,00 €

La subvention est prélevée sur les crédits « subventions à diverses associations » Enveloppe
13881 -article 6574.

* Dispositif « Adultes relais » 36 588,00 €

La subvention est prélevée sur les crédits « adultes relais - Subventions à divers organismes »

Enveloppe 19680 - article 6574.

Le descriptif des actions subventionnées est :

* MIE (Maison de l'Insertion et de l'Emploi)

La Maison de l'Insertion et de l'Emploi est une plate-forme de services (Mission Locale, Lille
Sud Insertion) destinée à accueillir les demandeurs d'emplois jeunes et adultes du quartier. Ces
derniers peuvent bénéficier d'un suivi personnalisé et d'un traitement individualisé dans la recherche

d'emploi, ou de solutions d'insertion professionnelles.

* MEF (Maison de l'Emploi et de la Formation)

La Maison de l'Emploi et de la Formation est une plate-forme de services (Mission Locale,
Atelier de préformation, service Droit des Jeunes) destinée à accueillir les demandeurs d'emplois
jeunes et adultes du quartier. Ces demiers peuvent bénéficier d'un suivi personnalisé et d'un
traitement individualisé dans la recherche d'emploi, ou de solutions d'insertion professionnelles.

* Crédit Loisirs

Le dispositif Crédit loisirs permet de faciliter l'accès des personnes défavorisées aux pratiques
et activités culturelles à la fois grâce à la mise oeuvre de tarifs réduits (via les chéquiers crédits

loisirs) et à une démarche de travail concertée avec les structures culturelles.

* Dispositif « Ateliers d'Orientation »

Mise en place d'ateliers collectifs d'orientation animés par des professionnels en direction de

jeunes afin de développer les premières bases de l'orientation en insistant sur la diversification des

choix (par la découverte du monde de l'entreprise et des secteurs prometteurs en terme d'emplois),
de faciliter la poursuite de parcours, de se préparer à des recrutements sur des emplois repérés.
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* Dispositif CLLAJ (Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes)

Le CLLAJ est un outil partenarial au service des jeunes lillois en difficulté de logement

proposant une chaîne de services allant de l'information jusqu'à l'accompagnement et l'accès au

logement.

* Mission Locale de Lille/Antenne Moulins

L'antenne de la Mission Locale à Moulins accueille 800 jeunes de 16. à 25 ans, dont 250

nouvellement accueillis, et leur propose un accueil individualisé permettant de travailler avec eu^

sur leur orientation professionnelle et sur la définition de parcours d'insertion.

* Adultes relais

L'objectif est de développer une action de médiation entre les jeunes et leur famille et entre les

jeunes et les opérateurs d'insertion via le dispositif Adultes Relais.

Pour la délégation Animation Jeunesse :

* CLAP - Aide aux Projets : la subvention est prélevée sur les crédits « subventions au

Comité Lillois d'Aide aux Projets » Enveloppe 709 - Article 6574. Le montant de la

subvention s'élève à la somme de 30 490,00 €.

Via le dispositif CLAP, l'objectif est d'accompagner la réalisation de projets socio-éducatifs,

pour les jeunes de 16 à 25 ans.

* Crédit Loisirs : la subvention est prélevée sur les crédits « subventions Crédit Loisirs »

Enveloppe 4327 - Article 6574. Le montant de la subvention s'élève à la somme de

27 441,00 €.

L'objectif de ces actions est d'animer le dispositif Crédit Loisirs et les financements liés à

l'émission des chéquiers Crédit Loisirs.

En conséquence et en accord avec la Commission du Développement Economique, de

l'Emploi, de l'Insertion et de la Politique de la Ville réunie le 22 janvier 2004, il convient

d'autoriser :

• la signature par Madame le Maire ou en cas d'empêchement l'Adjoint au Maire délégué

à l'emploi de la convention annuelle 2004 en application de la convention d'objectifs

pluriannuelle 2002 - 2004 avec l'association REUSSlR-la Mission Locale de Lille

(jointe en annexe) ;

• l'attribution d'une subvention globale d'une montant de 1 244 528,00 € attribuée en

2004 par la Ville de Lille à l'association REUSSIR-la Mission Locale de Lille au titre de

sa participation aux programmes de la convention pluriannuelle.

• l'imputation de la somme correspondante sur la ligne intitulée « association REUSSIR-la

Mission Locale de Lille » - enveloppe 20210 - chapitre 65 - article 6574 - fonction 90.

Adopté à dea scftrsges exprimés
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